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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
No00 /2026/AONO/C-DJ/CIPM-DJ/SG DU,Z>/01/2026

POUR LESTRAVAUX DE CONSTRUCTION TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN
HANGAR DE MARCHE AVEC 20COMPTOIRS AU MARCHE DE GANDINANG DANS LA
COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENTDU MBERE, REGION DE L'ADAMAOUA.
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Financement

Im putation

Autorisation des dépenses

BIP/MINDDEVEL/EXERCICE 2026

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public. le Maire de la Commune de DJC)HONG 3 autorité
contractante lance un Appel d’Offres National Ouvelt en procédure d’urgence pour les TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN HANGAR DE MARCFIE AVEC 20 COMPTOIRS AU MARCHE DE GANDINAN(J.

2. Consistance des travaux
Les travaux comprennent notamment :

y Travaux préparatoires,
7 Fondations,
J Maçonnerie pour superstructure,
7 Charpente et Couverture,
7 Peinture et revêtement.
y VRD et divers,

3. Délais d’exécution
Le délai d’exécution prévu pour la réalisation des travaux objet du présent appel d’offres est de quatre (04) mois

4. Allotissement

Les travaux ne sont pas subdivisés en lots.
5. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 25 000 000 (vingt-cinq millions) francs CFA
6. Participation et origine

Le présent appel d’offres est ouvell à toutes les entreprises de droit camerounais ayant une compétence dans le
dolnaine des bâtiments et Travaux Publics.

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissement Public du MINDDEVEL.
Ilnputation
Autorisation, poul le compte de l’exercice 2026 sur les lignes d’imputation budgétaire ci-dessus :

8. Caution de soumission

Clraque soulnissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque

de plelnier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce12 du DAO. d’ull
montant de 0,5% du coût prévisionnel TTC soit 125 000 FCFA valable pendant trente (30) jours au-delà de la date
originale de validité des offres. Accompagné du récépissé du CDEC

9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables au Secrétariat Général de la COMMUNE DE DJOHONG
Téléphone : 678 17 34 15 dès publication du présent avis.

10. Acquisition du Dossier d'Appel d’Offres
Le dossier peut être retiré au Secrétariat Général de la Commune de Djohong, Téléphone : 678 17 34 15 dès

publication du présent avis par voie de presse écrite et par voie d’affichage dans les locaux de ladite Conlnrune, contre
versement d’une sonrnre non renrboursable de 50 000 (cinquante mille) francs CFA, payable à la Recette Municipale
de la Commune de DJOHONG.

Il. Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01 ) original et six (06)copies
lnalquées conrlne telles, devra parvenir au Secrétariat particulier du Maire de la Commune de DJOHONG au plus
tard le 2}Dçb2026 à 13heures et devra porter la mention :
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« Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert N'’00/2026/AONO/C-DJ/CIPM-DJ du3t) /01/2026 Pour les travaux de
construction d’un hangar de marché avec 20 Comptoirs au marché de Ganainang, commune de Djohong,
département de Mbéré, Région de l’Adamaoua

« A n'ouvrir qulen séance de dépouillement »
12. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet1 les pièces du dossier administratif requises devront être produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet,), conformément aux
stipulations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres.
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offï'es ou avoir été établies
postérieurenrent à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée inecevablc
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère
chargé des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du dossier d’appel d’offres, entrainera le rejet de l’offre

13. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps à savoir : l’ouverture des pièces administratives, des offres techniques et

financières qui auront lieu leI?/cÿU2026 à 13heures au plus tard par la Commission Intelne de Passation des Marchés
auprès de la Commune de DJOHONG
Seuls les soumîssîonnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s’y faire représenter par une personne de leur
choix dûment mandatée

14. Critères d’évaluation
L’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes

l“' étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire
2': étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes.
3e étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues

techniquement qualifiées et administrativement conformes.

•
•

•

Les critères d’évaluation des offres sont les suivants :

1.- Critères éliminatoires

A

e

1.1 : Pièces administratives
a) Absence de caution de soumission plus récépissé CDEC ;

b) Pièce falsifiée ou non authentique.
c) Absence d’un document administrative après le délai accordé de 48heures

1.2 : Offre technique
a) Documents falsifîées ou scannés :

b) Chiffre d’affaires dans les bâtiments et Travaux Publics (TP) au cours des trois (03) dernières
années supérieur ou égale à vingt-cinq millions (25 000 000) de Francs CFA ;

N’avoir pas justifié de la réalisation au cours des trois dernières années, comme entrepreneur principal, d’un clrantier de

construction de Bâtiment ;

c) Non satisfaction, au moins à vingt-deux (22) critères essentiels sur trente-un (31).
d) Obtenir une note supérieure ou égale à 70%

1.3 : Offre financière

a) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ;

b) Absence de sous détail des prix dans l’offre financière
/. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur:
• Situation financière ;
• Méthodologie d’exécution des travaux et planning
• Présentation générale des offres
15. Attribution

Le Maître d’Ouvrage attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au
Dossier d’Appel d’Offï-es et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de
façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la mieux disant en incluant le cas échéant les rabais proposés

16. Durée de validité des offres
Les soulnissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à pallir de la date limite fixée pour la relnise des
offres.

17. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires sur l’Appel d’Offres peuvent être obtenu!
général de la Commune de Djohong.

aux heures ouvrables a lcrétaria t

/01 /2026
\ch

Le Maire
ractante)

Anrplintiotrs:
• ..\R)IP (pour publication au JD NI)
- DDNIAP/NIB (pour archivage)

- ,\FFICtIA(;E /ARCHIVES (pour information et mémoire)
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OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDERN /2026/AONO/C-DJ/CIPM-DJ/SG OF»yO 1/2026
FOR THE CONSTRUCTION OF MARKET SHED WITH 20 COUNTERSOF THE DJdHONG COUNCIL IN
MBERE DIVISION ADAMAWA REGION

FINANCE: MINDDEVEL PIB FISCAL YEAR 2026
OBJECT:

On The Mayor of DJOHONG, Contracting Authority launches

1

CONSTRUCTION OF MARKET SHED WITH 20 COUNTERS
Tender consïsts of onjy one conceITI
2. SCOPE OF WORKS

an Open National Invitation to Tender fOI-
in The MBERE Division. This Invitation to

The allowances involve the following tasks inter alia:
CIeaning
Foundation

•

•

Elevation for superstructure
Framework
Wood work
Paint and revetment

3. TIME FRAME
The execution deadline sets by the Project Owner is Four (04) months. This period încludes the Rainy seasons,

weather and solne other factors with effect from the day of works’ notification; signing’s date of the contract
4. REPARTITION

This work is not subdivided in lot
5. PREDICT COST and FINANCEMNT
As far as works are concerned, an estimated amount of 25 000 000 (Twenty five million) CFA F is allocated by TIre
Public Investment Budget of the Ministry ofdecentralization part of the Fiscal Year 2026, lines 695832443.

VRD and diverse•

6. TEMPORARYGARANTY
All the bidder have to joint to her administrative document a deposit ofsubmission establish by the bank of fist ordcl-
accept by the minister of finance in which the list is present in DAO, with amount of 0,5% of predict cost TTC equal
to 125 000 FCFA valid for thirteen (30) days under the original date ofvalidity oftender
7. TENDER FILECONSULTATION
Upon publication of this notice, the Tender Dossier is available during business hours at tIre SECRETARI AT
PARTICULIER DU MAIRE DE LA COMMUNE DE DJOHONG
8. TENDERFILECOMPLIANCE
Folder Tender can be obtained from the SEDRETARI AT PARTICULIER DU MAIRE of the DJOHONG council upon
publication of this notice, upon presentation of a receipt of payment to the Treasury of a non-refundable sum of thil-ty
fifty thousand (50,000) francs CFA respect ofpurchase of application fee.

9. TENDERSSUBMISSION
Each offer, written in French or in English, six (06) copies, one (01) original and five (05) copies labeled as such. meet

#:@?:::Tit„::';ZUt\:ÏF:::,Ï:J::dÏ-“'l'P'=’ ~“ith th' ch’i""":' 'r
“OPEN NATiONAL iNviTATiON Ta TENDER
No /2026/ONIT/C-DJ/
OFZO /O//2026 FOR THE CONSTRUCTION OF MARKET SHED WITH 20 COUNTERS MBERE DIVISION.
AD<4MAWA REGION.
FINANCE: MINDDEVEL PIB FISCAL YEAR 2026
DISCLOSE ONLY DURING THE EVALUATION SESSION OF TENDER APPLICATIONS”

:'::,::3"JT::';.“.:tt,h.', J::'.d„'lljD:.Ti:Tt)"#t
11

NB: Beyond the submission’s deadline any tender will no longer be received.

10. TENDER ADMISSIBILITY
Lest they be rejected, should compulsory be sublnitted only the originals and copies of the other requil-ed

administrative documents (valid) cel{ified by either the issuing service or an administrative authority in keeping \vitlr
the requîremçnts of the special tender regulation.

They must date less than three (3) months and valid on the day of the tellder disclosure.
11. TENDERS DISCLOSURE

6



Tenders disclosure will be done in one stage orÛ7,/(Û2026 at 14.00 am prompt at the meeting Hall of the chairman of
TOKOMBERE council in the presence of the applicants. Only them may attend the opening session or have themselves
represented by a duly person oftheir choice (even in case of joint venture) having a sound knowledge oftheir file.
12. APPLICATION DEADLINE

Tender applicants will have thirty (30) days to apply upon publication of this notification

13. TENDER EVALUATION CRITERI A

Tender evaluation will be done in three (3) stages:

> First stage: Verification of the administrative file regularity,
> Second stage: Teçhnical appraîsal of the administrative tender attested as regular.
> Third stage: Verification of the financial offer ofthose colnpanies who’s the tender files have been previously

adlnitted as far as technical and administrative stages are concerned.
The tender’s evaluation criteria are the followings:

1.1. Eliminatorv criteria
1.1.1. Administrative documents

a) Incomplete or non-compliant administrative file
b) False declaration or forged document

1.1.1.2. Technical proposal
a) Incomplete or non-compliant file
b) False declaration or forged document
c) TIre turnover of at least Twenty five million (25,000.000) CFA F for the last THREE (3) years in Building and

public Works sector
d) Failure to show proof as the principal forenlan of a building site, in roads’ construction over the last three (3)

years
e) Absence in the technical proposal of a column indicating the organization, planning and understanding of tIre

project.
f) Driver work not registers to the National Order of Civil Engineer
g) No possession in own or absence of loan contract a grader and a car, pick up, van

Il) Failure to score at least thirty six (36) essential criteria over fifty one (51).

1.1.2. Financial tender

a) Incomplete financial tender
b) Non-compliant file
c) Omission of a quantified unit price from the price schedule

1.2. ESSENTIALCRITERIA
Assessment of the personal qualification in their post.

Financial situation

Work methodology of execution and planning
General presentation oftenders

•

•

•

14-CONTRACT AWARD
The Chairman DJOHONG council, Contracting Authority grants the contract to the applicant whose file.

teclrnically skilled, assessed appealing with the lou'est bid deemed to be and substantially in accordance with the tendel
file
15-TENDER VALIDITY

Applicallts will be bound by their tenders for a period of ninety (90) days with effect froln the tender-submissi011
deadline

16-FURTHER INFORMATION
The addïtional information of a technical nature may be obtained every day during working Irours ill

DJOHONG Council.
ONG

}JÔHONG

lthority)

„\DIOZfb24
CouncilCarbon Copies

- PREFECTS OF MB (for information
- PRESIDENT/CIPM (for information)

ARMP (for publication in tIre tenders’ newspaper)
- DDMINMAP/SMI (for recording)
)
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Rëglément Général dç l'“Appel -d’Offrës"- :

' A. Gé„é„été,
Àrticlel:Portée de la soumission

= 6 >• V•;

+er• p : p :+: r • +1

:P e+

P : + + 8
1 P P: P

'---''+.'l’.: 1

Ca

Le Maître d’ouvrage, définiç dàns. le Règlement Pa}licüliër de'l’ Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel (l'
Offres pour la construction des Travdu'x déëritsdàns le Do§sier d’ 4ppel d’ Offres et brièvement définis dans

" le RPAO.
Le nom et ie numéro d’identitication fàisàÜt l’o-bjet.de l.’appël d’Qffïes fïgufent dans le RP/tO.

Le-Soumissionnaile retenu, ou attributaire', déit achever les Travaux. dans le délai indiqué dans le RÈAO, et
qui court sauf stipulation contraire du CC'AP, à compjer de la date de notification de l’ordre de service de
commencer les travaux ou dans celle’fixée dans le dit ordre de service.

Dans le présent Dossier d’Appel d’Ofô'çs, le terme “jour”.désigne un jour calendaire.

;•

112

Article2 : Financement

Lasource de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.

Article3 : Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les plus stl-ictes

durant la passation et l’exécution des mârchés.
Ën venu de ce principe :

i. Les dé-finitions ci-aprè-g sont adlïïis-ès :'
i. Est coupable de “corruptiorï” quiconquë Qffrë; do;\ne», s611ic ite ou accëpte un quelconque âvantaàe en vue

{

d’influencer l’action d’un agent public pu cours de,l’at}ributiQn ou de l’exécution d’un ludi-cllé,\

ii. Se livre à des “nlanœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits aFin dinfluenccï
l’attribution op l’exécution d’ un -march$ ;

1

ii. “pratiques collusoires” désignent toute forme d?entente ëntÿe deux ou plusieurs soumissionnaires visant à
maintenir artificiellement les prix d-es offrës à des nïveaux n-e correspondant pas à ceux qui résuiteraient du

jeu de la concurrence :

iv. “pratiques coercîtives’ désignent toute forme d’atteinÇe aux personnes ou à leurs biens ou de nrenaces à leur
encolltre afin d’influetrcer leur acti6Û au Cours de-l’attiïbution oû de l’exécution d’un marché

V. “Pratiques coerëitives” désignent toute forlïie d’atteinte auë personne.s ou à leurs biens ou de menaces à leur
encontre ann d’influencer lèür a.ctiorï au côürs de f’atrributi6h o-u dé l’exécution'd’un marché

b'. Toute proposition d’attribution est rejetée, s’-il est proüvé que l’attributaîre proposé est directement ou par
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré ,à des manœuvres frauduleuses, cles pratiques
collugoires ou coercitivçs pour l’atÇrib_ujion de çe. marçhé,

3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence charâé dëë.tVlàrÛhé's p.üblics, peut à titre ëonservatoire, prendre une décision
d’interdiction de sounrissionner pendant une période n’excédanf pas deux(2)ans, à l’.encontre de tout sounrissionnail-c

reconnu coupable de tràflc d’influenèç, .de conflitg d’intérêts,'de ’délit (i’initiés, de fraude, de corruption ou de
production de documents Fion authentiquës dans fa soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient
être engagéès contI-e lui.
3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé deg Ïÿïarchës.Pübli'ci: peut à titre conservatoire, prendre une décision
d’interdiction de soumissionner pendaht une période-n’egcéçiant pai deux(2) abs, à l’encontre de tout soumissionnaire
reconnu coupable de trafic d’influenèe, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de

production de documents non authentiques dans la soulnission, sans préjudice des poulsuites péllales qui pourraient
être engagées contre lui. ' ! , - " ’ -. - :' - ’ i-

Article 4:Candidats admis à concourir

4.1. Si l’appë1 d’6ffres est restreint, la ëonsuliati6ü"È’àÜrëssè i-tèus Ïëk car;didats retenus à l’issue de la procédure de

pré-qualification.

à.;2. Eli .règle générale, l’âbpe! d’offïe?"§’àdrFJË9 â tdü.$ 1#$-eÙtte'preriduri, iôys i'éser ve de-s dispositions ci-àprès

a. _Un souIpiséionnaire (y compris tous 1es membres d’un groupement d’entreprises et tous ïes sous-traitants .du

soumissionnâire) doit être d’un pays éligiblë, conformémënt à la cbhvêhtion dé fjnancement ;
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Un soumissibnnaire (y cômpl=ig to’us -les.. nïembres- d’un àroupërnent d’e.ntreprises ëï tous les sous-traitahts -du

sdurÜissionnâire) .rïe doit pas se trouver en siruation de conflit. d’int§rêt sous peine de disqualilicatio.n. 1_111

s9Ümissionnqire p.cpt,être jugé comme ét?nt en situatiQn de confljt d: intérêt.

Est associé ou a été associé dans le passé, à une ent.reprise (ou à une fîliàle de cette entrepl-ise) qui a fourni des

services de consultant pour la conception, la préparati.on deÉ spécifications et autres docunlellts utilisés dans le
cadre des marchés passés au titre du présent appel d’o.ffïes ; ou

il 't'::

ii. Présente plus d’une offre dans le cadre dÛ présent appel d’ôlfi'es, à l'’exception des offïes variantes autorisées

selon la clause. 17, le cas échéant ; cependant, ceci: he fajt pas obstacle à la palticipation de sous- trditalrts
d4ns plus d’une offre

iii Le M.O ou le rÀaître d’ouvrage ÿossèdent des intérêts finaüciers dans sa géographie du capital de nature à
colnproinettre la transparence des procédures de passation des marchés publics

é. Le soumissïonnaire në d6it pas être sous ie coup d’une décision d’eÿclusiôn.

d. Une entreprise.publique canreroundise peut pallÏciper à la consultation si elle démontre qu’elle est (i)juridiquenrellt
et financièrement autonome. (ii) administrée selon les {ègles du droit commercial et (iii) n’est pas sous l-autol'ité
directe de l’Autorité Col;t;actdnie ou du Maître- d’OÜvrlaËé. ! "-" .:1

ArticleS fM atéria u x,. m?tériels , , fou rn it 11 rëb., , f4uifé$ëbts ët. s+yic'QS ayÙ.risés

5.1. Les matériaux, les lï;atériels de l’Entrepreneur, les fourniture.s, équipement$ et services devant être fournis dans le
cadre du Marché doivent provelrir de 'pays iéponkiarit ail>-; ëiit'ères- de"proveûance définig 'dans le RPAO. et toutes les

dépenses effectué.es au titré. du Marché sont liihitÇes àux d'its hat.ëriauk, .matériels. fournitures, équipement et services.

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits, ou

fabriqués et d’où provienne’nt les services.

Article6: Qualification du Soulnïssionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offï'e :

a. Soumettre un pouÿoïr habilitant le signataire ae làs6umïSsion à engâëer le ’Sdumissionnaire ;

b. Fournir toutes les informations (colnpléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de l)lé-
qualiÛcation qui ont pu changer, au cas oû lës candidâts ont fait l’objet d’une pré-qualification) demandées aux

soülnissiolrnaires, dans le RPAO, dfin d-établir leur qualification pour exécuter le marché
Les informations relativeÉ aux poinTS suivants sont e8igéeË le cas échéànt :

11 Là production des biians ceftihés et dhîffïes-d’aÏfairës:récents ;
&

ii. Accès à une ligne de.crédit ou .disposi.tion d ’'agÉes ITS?Oÿrqes fïnqnc.ières, ;

5 iii. Le, commandes ac4 ,li,e, ,t lç,'„,d„tiè'? a4il?u;ès.;

iv. Les litiges en cours;

v. La disponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions pré$ënïées pàr deux ou plusiëurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux
conditions suivantes:

à. L’offre devra inclure pàur chacune des entreprïSeÉ; loui fçs-tënÉe.i,âne;ndnts-énun{éréÊ.p- l: Article 6.1 qi-dessus. Le
RPAO devra préciser les ïnfornrations à fournir bar le- groupe 1rIent et cëlles à fournir par chaque membre du
groupelhent;

b. L’offre et le marché doi\;ent être signés de façon àobligër tous les mëlïïbres du groupement;
c. La .nature du groupement (conjoint ou soliqdire tel.que requis dans le RPAO) doit être précisée et jtlstifiée paI- Id

production d’une copie de l’accord de groupemehç-én bonne et due forme;
d. Le membre du groupement désigné comme m@ndataire, représentçra l’ensqrllb]e des entreprises vis-à-vis du Maître
d’Ouvrage bour l-’exécutîo-n du marché;
e.. En cas de groupement so]idaire, les co-traitante -se répartissent les payements qui sont effectués pdl- le Maîtle
d’Ouÿr,ïge IJans un compté unique;-en revanchet, châqüe entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre
compte, lorsqu'il s’agit d’un groupe 1ment conjoint.

6 6.3. Les soumissionnairos doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour délnontrel
qu’elles sont conformes aux spécifications techniqueS et aux délaik d’exécution visés dans le RPAO.
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6.4. Les soulnissionnaires qui sollicitent le. bénéfiëe d’üné' marge dé préférence, doivent fourhir tous les reïlseignenlellts
nécessaires pour.prouver qu’ils satisfont aùx-crjtèfei d’éligibilité décr.iti + l’article 33 du RGAO.

Article 7:Visite du site des travaux

7,1. 11 est consei11é au soufnissionnaire de visiter e{ d’inspecter le site des. travaux et ses environs et d:obtenir par lui-
1 même: et sous sa propre responsabilité, to-us les renëeignçments qui peuvel\t être 'nécessaires poul- la préparation de

l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire

t

ii{i.

7.2. le Maître d’buvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire dui en fait la demande et ses employés ou agents, à

pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse quc lc
Soulnissio'nnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité
pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’iï demeure responsable des accidents mortels ou corporels.
des pertes ou dommages màtériels, coûts et fïàis en courus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion pl-éÏ)aratoire à
l’établissement des offres mentionnées à l’article 1 9 du RGAO.

B. Dossier d’Appel d’Offres

1

Article 8: Contenu du Dos-sierd’ Appel;d?Offres: : , : ! . , 2,

8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de collsultaïion des

entrepreneurs et précise !çs conditions du marché.- Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’;Ërticle 10 du
RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après:

i (tH

Pièce n'1 La lettre d:invitation à soumissionner ipour. les AÙpels. d’Offres Resireints);

Pièce n'2 L’Avis d’Appel d’Offres(AAO);

Pièce.n'3 Le Règlement Général de l’Appel d:Offres (RGiO) ;

L

:. f :

H v : :

Pièce n'’4 Le Règlement Particulier de l’Appel d.’Offres (RPAO);

Pièce n'-5 Le Cahier des Clàuses Administrativés Particulières iCCAP)-;

Piè,e „'6 Lé C,hi,r de, CIa„„, Te,hniq„es ParticuLïèrei (CCTP);

Pièce n'’ 7 Le cadre du Bordereall des Prix unitaires;

pièce n'’8 Le cadre du Détail quantïtaï,if ft qstimàï.ifi

Ëièce né’9 Le cadrë duSous:Détdi] des Prix ulliiaire’s; :

l ’8 j

: Pièce n'’10 Le modèles de marché

a.

b.

C

d.

e.

f.

g•

Le cadre du planning d’exécution;
Modèles de fiches de plésentaïion du matériel, personnel et références ;
Modèle de lettre de soumission:
Modèle de caution de :soumission ;
Modèle de cautionnelnent définitif

Modèle de caution de retenue dp gargntie en re'mplqcemÿnt de la rçtenue de garantie;

Modèle de caution d’avance de démâITaqe :

t . .:

Pièce na 1 1 Modèles à utiliser pal' les Sounrjssionnaires;
a-. Modèlc de marc]lé;

Pièce n' 12 Justificatifs des: études pféalaÉlës; à Pé'nlplir par le Maître d’Ouvrage. ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Pièce n' 13 La 1ïste des établisselnents bancaireË :et- organismes $nanciers. de ler rang et les compagnies d'assurances
agréés par le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le -cadre des marcllés publics. à

insérei' par l’Autorité Contractante

8.2. Le Soufnissionndire ddit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécilications conlellus
dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offï-c colrf(>rnre à tous
égards au dit dossier.
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Article9: Eclaircissemenis apportés au Dossier a?ii)peI d’.Offres et recours
9.1. fout soumisgionnaîre désirant obtenir des-éclaircissements sut -le Dossier d’Appel d’Ofû'es peut Fn faire la

derr{ande à l’Autorité Contractdnte par éërit ou par cpulvier électronique (télécopïe ou e-mail) à l’adresse de l’Autorité
Contractante indiquée d'ails le RP AO avec-copie au Maître d’OuVrage. C.çpenda n t , l’Autorité ContIactante réponclla
par écrit à toute demande d’éc}aircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un(2 1).iouls
pour les(AOI) avant la date.. linlite -de dépôt. des offi'ë-S

V

Une copie de la féponse de l’Autorité Contracïante, indiquanÇ la question bo.sée mais ne lnentionnqnt pas son auteur. est

adressée à tous lessoumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.

9.2. Entre la pubïication de l’Avis d’Appel 'd’Offï'es, y ëompris ip phase de pré-qualification des cdndidats et
l’ouverture des plis, tout soutnissionnaire potentiel qui s’estime légé dans la procédure. de passation des marchés publics
peut introduire une requête .auprès du Ministre chargé des Marchés publics

Ô.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l’Autorité Contracfante et à l’Organisme chargé de la Régulation
et au Président de la Colrrnlission compétente.

9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour ré4gir. La copie de la réaction est transmise au MINM AP
et à l’organisme chargé de la régulatiop des 1nprchés pyblics ;

Article10:Modification du DossierÙ’Appdl d’dïf;es

16.1. L-’ Autorité Contractante peut, à tout lboÀèl if aI,ent' ii dite ïilhitë de ,4épbt des offres et pour tour motif, que ce soit
à son initiative ou ëonsécuïivenrent à qnë saisi'ne ,d’un soulnissio-nhaire môdifiër’le Dossier d’ Appel d’Offres en publiant
Lin additif.

L

(

10.2. Tout addi fif ainsi Éublié fera pallie' intéÉrante du Dàséîer 4’ Appel d’Offï-es :confÔrmément à l’Article 8.1 du
RGAO et doit être commUniqué par écrit au signifié'-par tout l’noÿen -laissant trace écrite à tous les soulnissionnail-es

qyant acheté le Dossier d’Appel d'Offres

C. Préparation dès offres

10.3. Afin de donner aui ~soumissionnaires suffisamment 'de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation cIe

leurs offres) l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres.
cd-nformément aui dispositions de l’alticle 22 dû RG'AO.
Articlell: Frais de soumission ' '- : '

!••rH q!! ;: ;

Le candidat supportera vous les frais afféreÙis à la prëbaratio ll .et à la,prése.ntation de son offl'e. L’Autorité Contractaïlte
et le MdÎtre d’Ouvrage ne sont en aucun cas rçsponsa!)les dé cé-s,frais, ni tenu de les régler, .quel que soit le çléloulelnenï
ou l’issue de la procédure d.’appel d’offres. "-t-’ : - ' '- è \ ;' ' 1 ' .' ; - - l'.

!

Article12: Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute cofrespondarice et t6ut document; éëhàïlgé eritre. le ioümissiônnaire à l’Autorité ContIactallte
seront rédigés en fïançais ou en anglais. Lei documehts cÔIhblélïlentairei et le's imprifnés fournis par le sounrissionnail-e
peUvent être rédiëés dans -une autre langue à condition d’être acëompagnés d’une traduction précise en fI-ançais ou en

anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la tra.duction fera foi.

Article13: Documents constituant l’offre. - ; : ,

regroupés en tlois \"olunres:

13.1. L’offre présentée par le soumissioônaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et

a.Volu tie 1 : Dossier adnli-n isf ratif
Il -con àprend

i. Tous les documents attestant que le soumi_ss.ionnai_re:

- A souscrit les déçlarations prévues pàr-l€s loi.§ët i-èglÇrrfe'hts' en. viëüeur;
- A acquitté les droits, taXes, ilnpôts, cotïsaticins,- èônïributioflg, redetal àces du préIèvement'; (le qlieIque flature

que ce soit;
- N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite;
- N’est pas frappé de l'une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.

La caution de soumission établie conforménlenï. aux dispositions de l’article 17-dL! FIÇ}AO;

iii. La confirmation écrite Ir;lbilitant le 'sîgnatairë.çjé l’ôffï-e' à QflÉager l€ gOL in)issionnaite, confolnlélnent aux dis

j
IIi
Iji
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. positions de ï’àrticle 6.1 du RGAO;
É.Volulite2 : Offre teclt nique
b. I . Lé.s renseignements st}r les quaI iDcatiôns

Lë:RÉAO précise la liste des doculnënts à fournir pg les s9umissiopnaires pour justifier les critères de qualification
mentionnés à l’alticle 6.1 du RPAO.

?

++ i

b.2. Méthodologie

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la pioposition techniqüe des soumissionnaires, notanrnrcnt : une note
méthodologique poltant sur une analyse des trav.àuk eT-précisant l’organisation et le pÏ'ogranrme que le soumiss}onnaire

compte mettre en place. o-u en œuvre pour lës rëali$er (install.ations, plannihg, PAQ, sous-traitance, attestation de visite
du site le cas échéant, etc.).

b.i. Les preuves d’acceptaIt011 des condiiiops du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dÛment pa.raphées des ,documents à caractères administratif et technique
régissant le marché, à savoir:

1.Le Cahier des Clauses Adïninistratives Particulières (CCAP);
2.Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CÇTP).
b.4.Commentaires (facultatif:s)
Un commentaire des choix techniquei du pl-ojet et d’éventuelles propositions.

b. Yolunle3: Ôffrefln -ancïèïe . . ,

Le RPAb précise les élémënts permettant de justifieÉ le doût des travaux, à savoir:
1.. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle join.t, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée:

;

2.' Le bàrdereau des prix unitaires dûmènt rempli; - ', :1 ' - '- 1

3. Le détail estimatif dûment rerrIpli; : " -- '’ . , '
4. Le sous-détail des prix'et/ou la décomp’osition des brix forfaitaïres;
5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant
Les soumissionnaires utiliserolrt à cet effet les pièces et n\odèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres. sous réserve

des dispositions de l’Article 17.2 du RG/\O concerpantles .a.utr$? foI!+es .possibIES qe Cautiop de Soumission.

13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les SQumissîonnàires p;ésentent des offres pour plusieurs lots du

{nême Appel d’offï'es, ils pourront indiquer les rabqi? offertÉ. en cas d’attribution de plus d’un lot.

e a +

Articïe14: Montant de l’offre

14.1 . Sauf indication contraire figulanË dans le Dossier d.’ Appel d’Offres, le montant du marché couvrÎl-a Ï’eIrsenrble
des tràvaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur"la basé du Bôrderea-u' des Prix et du Détail Quantitatif et Estinratif
chiffrés présentés par le sounrissionllaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et tot.aux de tous le.s postes du bordereau de prix et du Détail
èlilantitàtif et estilbatif. ; - : . - ' - : '- " •' ':: -: . - ' ' y

!a

}

4h ; ;

14.3. So-us réserve des dispositions contraires prévues dans le'RPAQ et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes

payables pa-rIe soulnissionnaire au titré dû futur Mai:ché, -QU à tout autre titre, trente (30) jours avant la c late limite de

qépôt des ol'fres seront inclus dans les prix et dans le lnontaI\t tot.aI de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou 'd’actualîsaÇiol}. des ptix son 1 prévues. pp.Flarché, .l.q.dat9 c+’établis peInent des prix
initiaux, ainsi que les modalités de révisiôh et/ou d’àctuâlisatiolr dég’dits-brii doivenÇ -être pl;écisées. Etant èIrtendu gÈle

tout Marché dont la durée d’exécution est au plÜs égale à ün(1)an ne pëutfaire l’objet-de Éévision de prix.

14.5. Tous 1es prix unitairès assortis des quantitéé doive;lt ëtrë justifiés par'des soüs-détails établis conl’ormément au

câdreproposé à la pièce N'’8 du DAO.

Article15: Monnaies de.sollnrissiolr et de règlement
15.1. EA cas d’ Appels d’Offres Interna}jonaui, ïës' nîolinaies de l’offre doivent suivre les dispositions 'soit cle

l’,Opti'on A ou de l’Option p ci-dessou!; l’optiô'n applicable: étant ce.lle retenue dans le RPA-O.

15.2. Option A ; le montant de la soumission est libellé çntièremept en mqnnaie nationale
Le 1nontant de la Èoulnission, les prix unitaireê du’ borQleï'eàu aes Ï)tÏx-èt lès-'prix.du :détail quantitatif et estinlatif sont
libeï]ég enïîèrelrrënï .en francs CFA de ]a manière sui.vante:

1.

j
''}

a.- Le; prix ieront entière-nlent libe.1léË--d-àÀg -la &-qd+aiË' jlàtfonale..:- -Fé. €.ounlissi6,dn.iiIe qui compté. ellgager (ïcs
dépelïses dans d’autres lnqnnaies pour la réàiîsatio n de.s Tra.vâux, indiquëra en annexe à la soullIËssioll Ie ou les

pourcentages du montant de l-offle nécesiaires ’poür couVrir’ les begoins elf nrolrnaies étrangères, sans cxcéder un

{ Pi

a e
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rr;axiÀum de trois monnaiei dc pays lnçlnbrés de l’inktitution d.e fïnancerneÛt du marché.
; b. Les taux de change utilisés pal- le Soumissiohnaire pouf coüvertir son offre en monnaie nationale sel-ont spécifiés

. par le soumissionnaire_en ànnexe à la soumission conformément lux précisions du RPAO. Ils seron't a1)pliqués pour

tout paiement au,titre du ïyaïcIré, pour qu’aUcun risque de change-.ne soit suppolté par le Soumissionnaile t-etenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission, est directerrlent libellé en monnaie nationale et éïrangè1-e :'ux taux tixés
dans le RPAO

Lé soÜrÜissionnaire libellera les prix unitaires du- bordereau dçs prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la
inanière sui valrte :

a. Les prix des intrants nécessailes aux Travaux que 19 Sôuinissiènnaire compte se procurer dans le pays de i’Autolité
Contractanïe seront libellés dans la monnaie du fays de. l’Autorité Contractante spécifiée aux RPAO ct dénotnméc
“monnaie nationaIe'’.

B. '' i

b. Les prix des inïrants nécessaires aux Travauk que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de
l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie dû pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre
éligible largement utilisée dans le commerce international.

1.5.4. L’Autorité Contracïante peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et

étrangère et de justifier que les montants inclus do.ns les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à l,1 sounrissioï1,

sopt rjis-onllables; à cette.fin. ulr état détaillé de s.es beP9ins -éh monnaies étrangères sera (ourni par le SOuIË issionndire

1.5.5. Durant l’exécution des travaux, ia blupait dès mdnriaieË étrànëères restànt à payer -su; le montant du marché peut

être révisée d’un commun accord par l’Autorité ebütraclantë et l'entrepreneur de façon à tenir conlpte de toulc
m.odificatioll survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

1 1

} {1
Afticle16: Validité des offres

16.1. Les offles doivent dënlcürer vaI-aI;les péndant la bériode -spéèifiéë dans le Règlement Particuli'r de l'Appel
d'Offres à collrpler de la date de remise des offres fixée par l’Autorité CQntractante, en application cIc l'al[i.cIe 22 du
RGAO. Ulle offre valablç pour .une période' ÔILÎS coüité' gel'a- rejetéç-"par l’Aïltorité Contracta11te c0111me ll011

conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le collscntement du

soumissiolrllaire à une prolongdtion du délai de validité. Làdemànde et les réponses qui lui seront faites le seront pal
écrit (ou pal télécopie). La validité de la caution-dë soumission prévue à l'arficle 17 du RG AO sera de lnêlne pfolongée
pour une durée correspondante. Un Soumissiônnaire peut refuser de prolonger la validité de son offle silns perdre sa

caution de soumission. Un soulrlissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander (le modifier son
offre, ni ne-sel-a autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le marché rie colnportë bas d’articlè' de réÿj-sioh de prii' et’que la période dé validité cîes offres est

prorogée de plus de soixante(60) jOUI-S, les lnontants payables au soumissionIraire retenu, serolrt actllalisés IraI-

qpplicatioll de la forlnüle y relative figurânt-à là deDràifde de prorogatîon que l’Autdrité Contractante adI-essera au(x)
sou Ini ssi on il all•e(s).

'f

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante(60) jours à la date de notification du in;lrché ou de

l’ordre de service de dém alrage des travaux au soulnis.sionlraire reçenu, te! que prévu par le CC A,’. 1_’effet ,le

l’actualisation n’est pes pri+' en considéïatioh d}IX pIIs de, l’éyqïtl4tion deè :o:fffe-s.. -’

i
-.ii

Article17: Caution de sou;nissic;II

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant
spécifié dans le Règlement Patticulier de l’Appel d'Offres, la. quelle fera partie in.tégran Ie de gon offre

17.2. La cêlution de soulïiissiolr sera colïforrhe au rnodèfë pré$ënté dans-le Dossief d’Appel d'Offres; d-arltles modèles
peuvent être autorisés, souk réserve de l’approbQtion prë,}labiede-l’Autorité-eontractante. La Cautioll dc soumission
demeurera valide pendant trente (30) jours au-;delà de la date limite initiale dd ùalidité des offi-es, ou de toute nouvelle
date limite de validité dëmandée par l’Autorit'é 'Côntractantë ef acceptéè bar le ioumîssionnaire, con l-'ol-lnénrent aux
dispôsitions de l’Article16.2 elu RGAO.

1 7.3. Toute oI-fre non accompagnée d'une Cdytïdn de Soumission .ac?eptable sera rejçtée pqr la C,)ïllnliss{on de
Passation LIes Mal-cllés colnlne non conformë. La CaütîQn 'de soumission d-un groupement d’entreprises doit êtl-e

étabIIe ,au lloln d'u lnàndat,aire soulnettant !’ôff[e et lùentiopnÇr. chacun ctë'? membres dy groupement.

1 ?.4. Lës cautions de soumission et les offï'ei des souInissÏonnaires non retenus seront restituées dillls tIn délai cIe

quinze (1.5 ).ioul-s à co.mp 1er de la clate de .put>li9?tigr! des rÇsu]tats. \ È

17.5. La caution de soumissIon de l’attr-ibÜtJïré du Mal 1ché se'rà li.bérée 'dè'g :que ce derni'er àura signé le tftai-ché et foul'n

le Cautionncnlcnt définitif requis.

1l8 it 15
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17.6. La caution.de soumjssion peut être iaisie:
a. Si le soulnissionnaire retire son offre durant la périQde de validité;
b. Si, le-soumissionnaire retenu:

i. Manque à soh obligatiolï de souscrire le marché éh-apÉlication de I;attïcle 38 du RG AO, ou
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement.définitif en 4pplicatton de l’alticle 39 du RG AO
,iii. Refuse de recevoïr'notilication du lndrcjlé ou de l’ordre de ëervice de démarrage des prestations,

.3

'}
i 3

4
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Article18: Propositions.vâriantes des soumis.siQnnaires.

18.1. Lorsqtle les travaux- peuvent être exécutés dans des délais d’e4écution variables, le RPAO préciscla ces délais, et
iÛdiquera la nrétllôde retenue pour l’évàïuation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l'intérieur des
délais spéciliés. Les offï'es proposant des délais au-delà de-ceux spéçifiés seront considérées comme ïlon çonformcs.

18.2. Excepté dans le ëas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes
techniques doivent d’abord chiftier la solutioi} de base de l’Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier
d’ Appel d'Offres, et foulrrir en outre tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin !)our procédcl- à

l’évaluation colflplète de la variante proposée, y compris les plàns, notes de calcul, spécifications tccllniques, SOLIS-

détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. L’Autorité Contractalrtc n’exalninel-a
que les val-iantcs techniques, le cas échéant, du soumissionoaire dont l’offï-e conforme à la solution de base a été
éÿaluée la lrlicux disdnte.

+ ?

1 - : . 1813. Quanti les soumissionljaires sont 'autoriiés, -suïÿant ië kpÀë), à soumettre directement des variillltcs techniques
pour cellaincs parties des travaux, ces parties de travaux doivent. être qécrites 'dans lçs Spécifications techniques. Dc

telles ÿarialltes seront évaluées suivant leur mél:it'ë pro'prë ën ’âccard aÿeë lëg dispositions de l’Article 32.2(g) du RG AO
Articlé 19 : Réunion préparatoire à 1’établissemént-tïëÈ' èff;es' '3

19.1. A moins que le RPAO n en dispose autrelnënt, re S-oumisgion-naife peut êtrë invité à assiste l à une réunioll
pléparatoil-c qui se tiendra au lieu et date indiqués dan$ 1e RPAO.t

..:;
1

19.2. La réLlnion préparatoire aura pJur ôbjët-dé foU;nir dès éëlairèïssenlêntë et"ïéponses à toute qucsti011 qui pourrait
être soulevée à ce stade.

8

19.3. Il est demandé au g9ulnissionnaire, autant que. possibie, de soumettre .toute question par écrit de façon qu-e11c

parvienne à 1- Autorité Colitractante au moins :une serriaifle- àvant Ia ré.union prépaidtoire. Il se peut que le Maîtl,'
d’Ouvrage lle puisse répondre du cours de’la ré\lnion aux que$tion:s reçues trop tard. Dans ce cas. les questions CI

réponses sel-o 111 transmises. selon les nrodalités dd ï:Allicl? 19,:4 ci-dçssous..

19.4. Le procès:verbal de la réunion, incluant le tëxte dés questions posées et des réponses données. y compri-s les

réponses pl-épalées après la l-étlnion, sera trangmis s-ans délài à tous ceux qui ont acheté le Dossier d- Appel d’Offres.
Toute’mocïitication des docunlcllts d’appel d’offres énumérés à l’Aitîcle 8 du RG AO qui pourrait s’avélel- nécessailc à
l’jssue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité C~ontractante en publiant un additif colII-ol-méïnent aux
dispositions de l’Article 10*du RG AO, ]e procès;verb'ài cIe, 10 réunion pYép,fratoire ne pouvant en tenir lictl.
19.5. Le Êlit qu’un soumissionnaire n’dssiétè pas à-là réühiàli prépai'atoire -à l’établissement des offles ne sera-pas lin
IÏrotif de distlualification.

Article20: !--orlne et sigifatul'c cIc l’offre : - '\
20.1. Le Soklnrissionnaire préparera un originàl,des documents Constitutifs de l’offre décrits à l’AI{icle 13 LIU RGAO. en

un volume iloï-tant clairement 1:indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissiolrnaire soumettra le lrt>lnbre de col)ios
réquis dans les RPAO, pàrtant I-indication “'COPIE”. En cas de dÎverëènce entre l'original-et les copies. ; OliginaI ltl-a

c:

foi

i

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devfbnt -être: daëtylo gÏ4phiés ou écriti à l’énëre indélél3ilc (dans le cas

des copies. cles photocopies sont égalçlnent 'aëceptâblesyet seforït signés bar la ou les personnes dûment habilitées. à

de. l’offre comprenant des surcllarges ou des ëhandements seron} paraphées parle ou les signataires de l'offre
s'igner au lrq)nl du Soumissïonnaile, conformément à- I: Article 6.1 (a) ou 6.2(c) du RGAO, selon le cas. ’ï-outes les pages

2Ô.3. L’offce ne doit comporter aucune modification, süÙpresiion Ini surcharge, à màins due de telles col-rections nc

soient paraI::hëes parle ou les signataire? de la s9uniiËsion.

C . Dépôt des offrei
A.rticle21 :('achetage et mârquage des offres . '

21-. 1. Le Sl lllnissionnairë placel-a l’original et les copies des documents co-nstitutifs de l’offïe dans cIeux enveloppes
séparées et \cellées portant la lnenrion ORIGIN AL» et «COPIE»,-selon le cas. Ces enveloppes seront cn suite placées
d,1ns une cïl\cloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra doliner aucullc indication sur
l’identité (lll Soumissionlraîre

8
i
3

2 1..2. Les eltveloppes intérieures et extérieures:
{?
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à. Serbnt adI-essées à l’Aytôrité Con+ractàilte à l’adresse, indiquée dans le Règlement Particulier de l’ Appel d'Offres;
b. Porteront le nom du pr9je.1 ilinsi que l’objet el le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le l{PAO, et la
1bention “A N'OUVRÏR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.
21.3. Lës enveloppes intétieures polleront égale}nent le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre à
l’Autorité ContI'actante de renvoyer l’offre celée si elle a été déclarée'hors délai confolrnément aux dispositions des
articles 23 et 24 du RGAO.j,, ',;q

18
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21.4. Si l’enveloppe exïérieul-e n’est pas scelléQ et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvisés.
l’Autorité Contractante n-e sera nu llelrlent respônsabÏe. si l’ofp'e est égarée ou ouvqIte prématurément.

Article22: Date et heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent §tre reçues par l’Autorité Contïactante à l’adresse spécifiée à l'article 21 .2 du RPAO au plus

tard 4 la date et à l’heure _sp$ciïiées dans le Règlejlent Particulier de l'Appel d’offres.

22.2. L’Autorité Colltractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des ofû-es en publiant un additif
conforménlcnt aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations cie l’Autoliïé
Contractante et des Soumissi(llllrailes précédenrlnent régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle ciiltc

Article23: Olïres hors délai
toute ôffï'e parvenue à,’ l’Autorité Contractàntp.YFiiès ie s 'dates et heu-re limites fïiées pour le düpôï' des ofïi-es

limite
3

conforïnénrcnt à l’Artic'le 22 du RG AO sera dÇ.ëlq;"ée h,ors déjai-.$, par ?ons$q.uent, .rejeté.e,

Article24: >'1odification, substitution et retrait’des 'ô'ffres

84.1. Un Sounrissionnaire petIt modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que lit
notîficatioïl écrite de la Inodilicatioll ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Çontlactante avant !’aclrè\'cl-.reïlt du délai
prescrit poul- le dépôt des offres. Laditç notificâtioîr dqit .être signée par pn: représentant habilité en application de
l’article- 20.2 du RGAO.--La modification ou l’offl'é- de iémplacelnent correspondante doit être jointe à la lrotifïcation
écrite. Les enveloppes doivent porter .clajrenrelrt selon le cas,. la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE
REMPLACEMENT» ou «MODll;ICATI'ON».

1 i

24.2. La noriïication de m-ddification, -de rernpiacëïne'ü ou de ietrai.t de l’offre bar Ii Sb'urr;iésionnaile sera préparée,
cachetée, lllarquée et envoyée conforméÏnent a-ux dispositionë de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être
notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date. le
càchet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à ladate lïmile fïxée pdur le’dépôt des offïeé.
24.3. Les o !Tres dont les Sounlissionnaires demandënt le retrait en 3ppIication de l’article
24.1 leur sel’ont retournées sans avoir été ôuvelles

24.4. AuclIËle offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris er;tre la date limite de dépôt des offres et l’expiration
de la période de ÿalidité dé l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout letrait p,ar un Soumissiolrnaire de son

ôffïe pendant cet intervalle entraine la c6nfisdatjon ;de Tp. càution de sounrission cdnformément aux dispositions
del'article IT.6 du RGAO

i

D: ollvcl'tu;, cIe, pli, et évalllati,n ie,,,à:$: .
Article2,5: t}l!\’erture des plis et recours
25.1. ,L’ou\ crlure de tous .les plis se fait en un ïerrïpÉ, toütefois pQu[ les .projets complexes notanlnrent ceux ayant fait
l’objet d’ull»’ procédure dë-requalification; l’ouvelture:-peut se. fa.ire en deux te_mps.

La Commission de PassaÇion des Marchés co.mpétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux Temps et en

présence clcs représentants des sounrîssionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, Ireuie et adresse

indiquées ,:.1ns le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registïe ou une feuille
attestant letll présence.

demander le retrait et si cette notification est lu.e à h4ute voix. Ensuite, les enveloppes marqtléet, « Offre de

Remplacellicïlt » seront' ouvertes et anlroljcées .à haute voix ët .la nouvelle offre: correspondante srlbstituée à la
préCédentl . LI ui sera renvoyée all Soumission traire ,concerné sans avoir. été OLlverte, Le rempl'acellle11t d'of Re ne scI-a

et.est 1lje à llaure voix. Enfin, les enveloppes marquées «modification ;> seroAt ouvertes et leur contenu lu à haute voix
avec l’offre correspondante. La lnodificatioll d’offre ne sera autorisée que si la notification corresponcialltc çonticllt
une habilit: lion valide du signataire à demander la modification et est lue à .haute voix. Seules les oFFres qui ont été

ouvelles el :lllnoncées à haute voix lors clé l’otlvertu:I:e des plis seront ënsuite évaluéés

retrait d’ullc ol'fre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habiIitatîon valide du signataire à

autorisé qI l ’ s.i la notification correspondalite colttjent'une habi]itB lion vaiide du signqtaire à_ demander le l-enrplacemelrt

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes» marquées «Retràit» seront ouveltes et leur contenu annoncé à haute voix.
tandis que l enveloppe colrteïralrt l’offre correspondante sera renvoyée. au Sounrissionnaire sans avoir été ouvelle. Le

1

E

2.5.3. Touïc’s les enveloppes seront ouvertes l’un-é âÔrès l;au{i''e ét.lé bon\ db so’ulnîssibi1Ùàire annoncé à llalltJ voix ainsi
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que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y.éolnpris tout rabais [en cas d’ouvclll Ire cles ofn-cs

financières] et toute- variante le cas échéant,- l’exiétence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et loll! autre détail
que l’Autorité Contractante peLlt juger utile de mentionner. $euls les rabais et valiantes de l’offre annoncés à haute voix
lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaIuati9Û. i

:: i : ; \ f.

25.4..Les oH les (et les modifications reçues èouforrÜément'aux dispbsitions de l'article 24 du RG AO) qui n'ont pas été

ouvertes et Itlcs à haut.e voix dllrant la séance d’ouvelture -des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pls soumises à
évaluation

25.5..11 est éiabli, séance tenante un procès-verbal d’ouvertüre .des plis qui mentionne la recevabilit,: d,5 olïres, lc111

régularité adnrinistrative, leurs prix, leurs rabais, et. lëurs délais ainsi hue la composition de la sous- commission
dIanalyse. LIne copie duqit procès-verbal à laquelle eSt.annexée la feuille de présence est relnise à tous les participants
à la fin de la séance

I - :!
:: i.

q

25.6. ’A la lin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de. la commission met immédiatement à 1a

disposition LIU point focal désigné par l’organisme chargé dé la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des
offres des soumissionnaires.

25.7. En cas cIe recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre Délégué à 1a

Présidence chargée des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de ]a régulation des Mal-cllés Publics et au

Chef de stILlcture auprès de laquelle est placée la comfïl,i.ssigà:concernée.

Il doit parvenir dans un délai maxilnum' de trois ’(d3) joürÈ buvràbleé après l ouÿeriure 'des plis> sous 1a forme d’une
lettre à la quelle est obligatoirement joint un feuillet. de la fiche de recours dûment signée par le requérant et
éventuel]ell cnt, parle Président de la Colnlnission de Passation des marchés.

1 1

L’Observaï._'Lil Indéperidant annexe à son- iapp.Ôrt; -1ë fet;iÔër qui lui a été rem-is, assorti des comnlclildires ou des

observatiollb y afférents.
\

F ) 1 n== = !

fr:....Article26:Cat-actèl'e confjdentiel de la procédure

26.1. Aucu lle information relative à l’examen, à l’évdlüation, à la comparaison des offres 1 à la véliIicdtion de la
qualification des sounrissionnaire'; et à la proposition d’,}ttribution. du Marché ne sera donnée aux souïnissionnail-cs
ni à tôute cintre personne non concernée.par lgçiite' proc.édu-re t4nt que l’àttribution du Marché n’aura pas été i-enc luc
publique, st JUS peine de disquàlification de l’offîe du Souràiésionnàire 'et dé la susÔension des auteurs de toutes activités
dans le dollliline des Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite bar un soumïssionhaire -boÜùiûh&Ûëer la Commission ai Pdssation des Marchés ou 1a Sous-

commissioll tï' Analyse dans l’évaluation des ôffïes oull’Autorité Conttactante dans la décision d'attribution peut
entraîner le rejet de son offre.

26.3. Nont.bsïant les di;Ùositions de l’alinéa -iè.2, -ehtré l’duveiture &s plis et- l’attribu{ion du m;llcHé, sI un

s-ôumissio,::rilire souhaite entrer en contact avec i’AÜtorité Contractante pour dès motifs ayant trait à son offre, il devra
lé- faire pa! Jclit.

Article27: !:L'lairëissetnents sui- les dffl'es et èon'iac ii a\,-ed l’A-u'tôrité Co-ntra-cta11të

27.1. Poul- !’aciliter l’examen, l évaluation et .la comparaison des-.offres, la Conrtlrission de Passation des Marchés pcul
si elle .le désire, delnandel à tout soumi.ssionnaire de donner des éclaircissements sur son offl-e. La demande
d’éclaircis> »nlcIHS et la- répbns,' qui lui est -apdoftëe sont formulées par écrit, 111ais aucun changement du 1110ntant ou du

contenu d.' la soumission n’est l-echelcllé, offert -ou autori.sé: $auf si c’est nécessaire pour confirmer la correction
d’erreurs L.c calcul découvertes par la soüs- comnlissiôlï'<ï’.àhàlysè lbr& :dé l’évâl:udti6n- dés goumissions conforlhélnent
aux djspos : lions de l’Article 30 du RGAO. - . - '

27.2. gbus réservé des dispositions de l’alinéa I- sÜsvisé,-les sd.Üfnis'sionnaires ne contacteront pas 1es nlembres dc la

Commissi'.'lt des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offï-es, entre l’ouverture des
plis et l’ati' -1ILltion du marché.

Article28: !)ëterlnination de la confo'rlüité,des-offres

28.1 . La S\"ls-commission d’analyse procèdera à un..exalnen détaillé des offres pour détermiper si elles sotlt complètes.
sf les .gari l’ '.ics exigées ont été fournies, si les ddcùnients oil.t été :corfecte-rnënt :signés, et si les offres sont d'une façun
générale e'i bc)11 ordre.

28.2. La S 'ls-ëommission d-analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux disposîtiolls du Dossiel
cl’Appel d ' Ii-res en se basant sui- son contenu sans avoir recQurs à des éjéments de preuve extrînsèques
2'8.3. Une )ll're confol-me poLIr l'ëssenïiel aü'Eiossiel: d’Appel .d’Ofïi'es est une.offle qui respecte totls les tel-nlc';.

conditions. et spécificatiolis drI Dossier d’Appel d’'Offïes, éans- -dîVergeflce ni réserÜé inlpollante. Une ciivelgencc Oli

réserÿe ill', .)l’tante est celle qui:

6

. . ' .'!: ' .:' . )
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i. Affecte scllsibIement l’étendue, la qualité.ou làiéaIisation des Travaux;
ii. :Lirhite scïrsiblenrent, en contradiction avec le-Dbssier d'Appel- d’.Offres, les droits de l’Autorité Contractalrte ou ses

obligations au titre du Marché;
iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité.des .autres soumissionnaïres qui ont présenté dcs
offres con 11>1’ines poul- l’e-isenliel au Do$sier d’Appël -d’Offtes
28.4. §i une offre n’est pas con forme pour l’çssentiel,. elle sera éçartée par la Colnlnissîon des Marchés Compétclltc
et ne pourra être par la $uiïç l-elld ue çonforrne.
28.5. L’Autolité Conïractante se réservé le dr.oit d’accep.ter ou de rejeter toute modification, divergence ou léselve

. Les modiïicaiions, divergences, variantes et autres facteurs qui dépasseht les exigences du Dossier d’Appel (l’Gffies ne

doivent-pas être prises en compte lors de l’évaluation des offres.

.X+:

' Article29:(.)ualification du soumissionnaire
La Sôus-c'.~lllmission s’assurera que le Soumissionnaire retënu pour avoir soumis l’offre substantiellelnent conforme
àu4 disposi tic>lls du dossier d’appel d’offres, satisfait-aux critères dé qualification stipulés à l’allicle 6 du RPAO. Il est
essentiel d-éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

•

Article30: Correction des errcu rs

30.1. La S,L>us-conlnrission d’analyse vérifîera les ofô'es -reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d Appel
d’Offres pt'llr ell rectiûer les crl-eurs de calcul éventuelles. La sous- comIrrissi011 d’analyse corrigera les el-reurs de la

façon SUiVI','tte:

a. s’il-y a ' .>ntradiction entre le :)1-ix unitaiie et le’,ÈFii totàÏ 'obtenu en' mültipliant le 6rix unitaire par les qtlantités. le
priÉ unitài’- ' fera foi et le.prix total sera c.orrigé, à' moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse, ia virgule des

décilnaies tl prix unitaitè soit nlanife?tqlüen 1 maJ PJacéè,-:a'\r'quël-'cas le prix total indiqué Ôrévaudra et le prix unitililc
gera corr19

Si' le tota] '-IJrenu par addition OII soustraction des Éoüi'totaüx :n’ebt. bas exàc i, les sous' t6taux feront foi et le total sel-a

corrigé; S" ) a contradiction cntl-e le prix indjqué en lettreS Ft en chiffres, le montant en lettres ferd foi, à moin:; quc cc

montant SL' I lié à une .efrebr aritlrnrétique cdnfirlné.e par lé sous'détâiï du dit prix, auquel cas le nlontallt en chiftics
prévaudra stlus réËerve dés alinéas (a) et (b) ci-degsus.-

30.2. Le n.L.nIant figurant dans la Soumission sërà corrigé par la Sous-commission d’analyse, confol-nrément à la

procédure L c correction d’erreurs suslnentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montallt sera réptlté
l’engageï

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offl'e.éÿâ'lude là-bleux:disan'L 'n’accepte pas les corrections appoltées, son

offre sera é~artée et sa garantie pourra être saisie.

Article3 l : Conversion eli une serlle lnonnaie

31.1. Poul- l'acËlitel- l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des
offres exp' -=IIéS dans les diverses lnonnaiës dani lësqüellçs fé montant de l’offre est payable en francs CFA
31-.2. La c„llvcrsion se fera en utilisant le courg:ÿendeur fixé pa:r la Bailque des Etats de l’Afrique Centrale(BE AC).
dans les cl' Llitions définies1 pdl- le RPA(?.

Article32 : !: -, a luation et c onI pal-aisbl; des offfei a,u Èïan-fi-nanËier
32.1. Seu \ les offres reconllucs cbn'foi'nlcsp selon les dispositions dé' l’d llicle 28 du R(JA(’)\ seronl évaluées ci
c.omparéc- ')111 la Sous- coIrrlïrission d’analyse.
32.2. En ë !1IIant les offres, la sous-cdmInÎSsioh détermillerapourchaqile ôfffe le montairt évalué de l’offre en l-ectiHallt
sof1 ]nonlil! ! colflüle suit:

d. En corri1 _'ant toute erreur éventuelle -conforlùément aux d’ïspoiitions de l’arlicle 30.b du RG AO ;

b. En -excl , il:lt les solnnies plovisionne lles et, le câs échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail
quantitati l' LI estimatif récapitulatif, nlai's en âjôutant 19 moütànt des trâvaux en I§gie, lorsqu’ils sont clriï'ï-Ns de façon
compétiti'.\ colnme spécifié dans le RP/\o ;

é. En con\’. lt:ssant en une seule monnaie le mo.ntant résultânt des rectïfïcations (a) et (b) ci-dessus, conformément aux
dispositio! l, tic l’article 3 I .2 du RGAO ;
d. En aju.-', 1111 de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou
réserve qt.: 1tinable ;

e.'. En preI it en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumïssionnaires, s’ils sont autorisés
pàr le RP.' >

f: Le cds liéant, conforn\émcnl aux,dispositions ae l’àrt.iële 13.2 du, RGAO et du RPAO, en appliquant les renriscs
offertes pi- ::.. Soumissionnairc pour l’attrîbutioh de,plus d’un lot, si cet'appel d’offres est lancé silnultanémcnt pour
plusieurs ' s.

g. -Le cas cïléillrt. conforlnélrlelrt aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques. les
variantes 1 - .-il'riqües' proposées. si elles sont Ïyerin:ises,' serorLt évalüéés suivant leur lnérite_ prqpre. et indépendamlnenï ( lu
fait que le '+ulni$sionnaire aLll-a offert ou non un ptix po.\If la solution technique spécifiée par lé Autorité Contractante
dans l’e R : O.

3â:3. L’el 1 cstimé des forïnlllcs dc rév-isioh-tIës 'biïk figüÏ:ant aànb leg-eCAG et ecÀh, -abpliquées durant la -périoclc
a’exéëutit LIU Marché, ne sera pas prise en considération lors de l’évaluation des offres..

?2.4. §i l '-lic évaluée la mieux-disanïç est jügée.anorliràlenrent basse ou eSt fo'rtement déséquilibrée par l-appo1-1 à
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lîestïrr;ati011 cit1 N4aître d’Ouvrage des üaÿàux à exécuter dans -le cad'l.'e 'du Marëilé, la colnnlission peut à partir du. sous-
détail- de prix fournis par le soulnissionndire: pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail
quant.itatif ct estimdïif, v§riHer si ces prix sont ç9mpàtibléè .avec les méthode-s de construction et le calendrier proposé
Au cas où lus iustiÛcdtifs présentés par le soumïssionnaire ne lui .semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut
rejeter la ditc offre après l’avis techniqüe de l’AÈenëe de Régulati6rI des Marchés Publics.

Article33:1-référence âccorclée aux soumissionnaires nationaux

Les entrepl’.ncurS nationaux bénéficient d’une marge de pléférçnce nationale telle que prévue par le Code des Malclles
, Publics aux Iills d;évaluation des offies.

1
•

:

Art icle34:.-\tlributio n

34.1. L’A1,:c>lité Contractarite attribuera le Marché au Soumissionnairç dont l’offre a été reconnue conï'ol-ine poul-
l’essentiel 1.u Dossier d’Appel d-offres- et qui disposç des capacités techniqueé et financières requises pour exécuter le
Màrché d, !’açon -satisfaisante et dont l’offre a été éÙaltfée la mieux-disante en incluant le cas échéant les remises
proposés.
34.2. Si, selon l’Article 13.2 du RGAO,- l’appel d’offïes porte sur plusieurs lots, l’offre la mieux-disante sera

déterminée ci 1 évaluant ce marché en liaison avec les autres .lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les

remises ofl-cltes par les soumissionnaires en cas d’attributioh de È)lus d’un lot
3.4.3 Toutc tl',tribution des nrarcllés de TraVaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et

financières l-,'quises résultaôt des critères d’évaluqtion et Néjèn Tjn.t l’offï'e évaluée la pieux-disantf

6 'Ï

Article 35:1>1-oitde l’Autorité Contractante de déëlâ';ir tI;1 Appel à’Offres infructüëux ou d’annuler une procédure
L’Autorité L’ontractante se résel-ve le dro.it d’annuler une Ë)rbcedure d’Appël d’Offres après autorisation cIe Ministre
Délégué à 1:1 Présidence chargé des ÏMarëhés-:Publîcs 18rsÿüe les offïes ônt été ouvertes ou de déclarer un Appel
d’Offres in ï-!tlctueux après avis de la c?mrr}ission .des„marchés.compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation

Article36:'-.otificaf ion dé l’attribution dll ;na rëlië :

Avant l’exî iation du délailde vâlidité des offres nié par lé RP AO, l’Autorité Contractdnte notinera à l’attïibt Itaire LiU

Marché pa:. télécopie confirmée par lettre recommandée ou païlout -autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette
l'-ettre indit;:icI'a lé montant que le Maître d’ouvrage paiçra à l’Entrepreneur au. Titre de l’exécution des tl-avaux er le
délai d’exC tl’Lion.

1

Article37: :)l'blication des rés-ultats d’attributio-n:du' mi;ché et recours
37.1. L’AI,tOIité Contractqnte communique à tout SQumissionhaire ou administration concernée, sur requête à lui

adressée d::ns un délai mlaxitnaI de cinq (5) jôurs' apfés la publicàtion des résultats d’attribution, le rappoll de

l’obsërvat,„„1- indépendant ainsi que le procès-ùërbâl de la séance d’'âttfibution du m:arché y relatif auquel est annexé le
rapport d’a'laiyse des offres.
37.2. L’At!-.jrité Contractante esT tenue de comliiuniquef les motifs,de rejët des offi'es des soulnissionndÏres concernés

qui en fOI : la demande.
37.3. Aprè - iiI publication du résultat de l’attribution, les offïes non retirées dans un délai maximal de quinze (15) joui-s
iëront détï’, îles, sans qu’il y ait lieu à réclamation,'à l’e-Éceptiôlï de l,’.ekeniplaire desti-né à l’organisnle cïlargé de la
régulation L.cs marchés publics. ' - ' .' l ' '
37l4. En ci.; cËe recours, 'il doit êtl-e adres9é à l’AüfÔ’rité- chargée des -Marchés büblics, avec copies à l: Agence de
R égulatiol .l,'s Marchés Publics. à l’Autorité Contraëiantë et au Président -de Idd ite Commission
Il doit inte: , ,-nir dans un délai maximum de cinq (05) jours-ouvrables après la publication des résultats.
Àrticle38: ' :'_'natul'e du mal-cllé

38l1. AprC publication des résultats, le"projet dd ;nqrcl ié -souÉëfit 'pai t?’aitribu}àire es} soumis à la Conllnis,sion cIc

Passa fion , :s Marchés conipétente pour exarfleh ët aVis, .et.-le càs échéant, du visa préalable du Minist IX ë11 charge
des March.’ s publics ' ’
i8.2. L’AIltu,Îté Contractante dispose d’un délai de sept (07)jou-rs pour la signature du marché à compter de la date de

réception cl',l !)lojet de marché examiné par la commission des marchés compétente et souscrit par l’attributaire et le cas

échéant apI-Js ]e visa du Ministre en charge des Marchés publicÉ."
38.3. Le mI.t-ché dôit être notifîé à son :titulaire çJanJ les cinq (5) jourb qui.suivent la date de sa signature.
Article39: r autionnement défillitif

39.1. bans ,'s vingt (20) jours suivant la notifièàtibrï du marché’ par l’Autorité Contractante, l’entre- preneur fourllira
au Maître ,' -Ouvrage un ca'utionnemenf garantissant l’exécution intégrale des travaux.
3ÿ.2. Le ct 1:ionnelnent dont le taux est de 2 % dû hôntant TTC du lï;afëhé, peut être remplacé par la garantie d’LIlle
càutidn d-', T, établissement bancaire, un .orgqnislne financjer de premier rang ou une coppaglrie d’assurance agréé
conforméII, ,.,-t aux textes en vigueur, èt émise dU profit du Maître d’ouvrage ou par unë ëaution personnelle et solidaiï-c.
39.3. Les -elites et moyennes entreprises (PMEyà cabitaux et dirîgearïts natiÔnaux peuvent produire à la place du
cautionnel,l' IIt. soit une hypotllèque légale, Foit .unç caution d’un 'établissement bancaire ou d’un organisme financier
agréé :de p ' _' lll ier rang cdnfornrénrent àux textçsetl' v'igüeur.
39.4. L’ab. i.ce de prodLictîon dll caLitiol}helnelït 'çléhnitif d-àns l$b délàis.-pfescritg est .susceptible de donner lieu à la

régjlï4tîon . il :marché danè les conditions prévues dans le C'CAG

89
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Règlement l):.rticuliQr clë l’Appel d’Offres - - ’ '
Leg dispositi,-ils ci-a*près, qui sont spécifiques aux .TraVaux faisant l’objet de l’ Appel d’Offres, complètent ou, le cas

échéant> précisent les clispositîons du- RG AO. En cas de confjit: 'les dispositions ci-après prévalent sul celles du RG/\O.
LeÉ numéros c'le la première colonne se réfèrent à l’à.rtjcle conesbondant du;RG AO.

3: tI•:1:p: s :(hHb•FJ1 é n é l e a l i L é 1s

•

tP 6

i•., 1

. 1,

3 ,.1

.-1

6.1 Critères d ’évaluation

[Les critères d ’évqluatiorI- sont co]lstitués de deux. types : .les. crjtères. éljminatoires et,les crit+res essentiels. fCes critèles
ont pour o[,iel d’identifier et de rejeter les offres in€omplètçs ou non conformes pour l’essentiel aux conditiolls fixées
dans le Dc)ssieï d’Appel d’Otites l-elatives notamment à là recevabilité des pièces administratives, à la confol-nrité dc

l’offre tectlllici tie aux CCTP du DAO et à la qualifïçation .des candigats].

6.2. Critères élintitlatoires - ' , „. \ :, , , x ' ... :, 1

Les critères élilrrinatoires fixent It_s conditions min.im.aIe-s-à remplir pour être admis à l’évaluation suivaïrt les essentiels
et-le 1lon-t-,'-pect de ces critèles çntraine le rejet de l’-offre du..soumis?ionnaire..
Il s’agjt nL>!-,trttrrent

1.1 Offre ,\.,Iruinistrative
Fall:- s : déclaration. ou l3ièce falsîfiée.
Absence de la caÜtion de souïnïssio1-1 acçorrïb:agné dy rèdif)is$ de 1.a CDEC

I .2 Offre ’1 cclrnique
Falls: 3c déclaration ou pièce falsif'iée,

. dc i,11 ration dûment signée de deux partiés e} cellïfiée p,Ir.une aut9ritë .compétente assortie de la copie certiïiée

- Al;,,CËïce de la décldratioll sur l’honn-eur par laquelle le soumissionnaire atteste que non seulement il n’a pas
ablit1,:onné le marché du cours des trois dernières années, mais aussi, il ne figure pas sur la liste des elrtreplises

dél:,illilntes annuéllelllcnt établie par-leMinï’étre des-Mar-chés Pübliës ;

- Nt}le lechnîque inférieure à oui sur 70 -ëritèrëS
l:3 Offre 1-1 111 ncière

OI-: 1-c financière incollll)ïète ;

• N, 11,-conformité du lnodèle dc soumission au DAO ;

' Ai'-,cl,ce d’un prik unitaire quantifié.
6.3 (': ill-tres essentiels

L-es c;itè1,„, ,-':-latifs à la qualification des dandiddts pbfteronf Éùr:

dc :11 calle grise si matériel en location)!

• No,1 production d’Lin document admin-istratiÏdQns le delâi de 48 Il pccoldé par la commission

S. il :;:!tion financièFC

a

•

•

H

mI -i,iiiii;;
ILes ll-a,,aux objet du présent Appel d’Offres cohcernent les .travaux de construction d’un hangar de marché avec
10 con,!)toirs au mal-cllé de gandinang dan 9 la c.omnIune de Djohong, ils comprennent:

7- Travaux ])réparatoiiÇi,
7 Fondations.

7 Maçonnerie,
7 Clralpente et Couvertü’re,
7 Peinture et revêtement.
7 VRD et divers.

Nom et adresse du Maitre d’Ouvrage : Maire de la Commune de DJC)HONG, BP : --–---–--–––Tel : -––-–--–---
IRéfél-'.'nce tIe l’Appel d 'Offre : Avis d’Appel.d’Offres National Ouvert N' /AONÇ)/Ç-DJ/CIPM-DJ/SG/2026

'2026LI

c

iSoÜrce de financement : BIP/M tNDDEVELZExercic.é 2026
lom du projet : Travaux de construction d’un hROgar de marché avec 20 comptoirs au marché de Gandinang

[4,t a t @
Liste des candidats pré-qualifiés, le cas échéant : sang objet.

Pro\ ,'fiance des matériaux, matél'iels:.çt fôÿinitüres .d’é.quiÈemçpt et servje,es
L’exécutiQn du présent lnarclré néceisitant l’âcqüisition des là-atét'iels et matériaux, pléférelrce est donnée aux produits!

IfabriLtués au Cameroun sous rése-rve de leur conformité aux normes techniques et à la condition que lellrs pl-ix soiellt
fhomt}!ogués.

'outcfois, en cas cIe dérogations législatives ou réglementaires, ou résultant des conventions ou accords!

intel’lltltîonaux, le Ministre du Commerce autorise l’.importàtion desdïts produits.

•
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Chifï le !-affaires effectïvenlel it réalisé de ---1-année - 201 g.2 ' 10 000 000 (Dix millions) francs CFA (pièces

justilicl„ivës. : bilan cellitié- par une autdrité compétente ou' copie de$ premières et dernières pages des contrats et

leurs l’\, de réception ou de livraison);
ChiRi-c .,!-afÊiires effectivelnent réalisé de l’aflllée 2019 2 15000 000 (Quirïze millions) francs CFA (pièces

justilicil'ives : bilan celtïtié par une autorité campét€nte ou copie des premières et dernières pages des contrats et
leurs bV de réceptio-ri ou de livraison);
Chifl l'e L:'affaires effecti\'e]rIent réalisé'de l’annéé .2020 2 22 232 000 (vingt-deux millions deux cent trente-deLlx

mille) liancs CFA (pièces justincatives : bilan cërtifié par une autorité compétente ou copie des premières et

de-rnièlcs pages cles contrats et ]eurs PV de récëption ou de livraison);
• . ni C'iilodologie d’exécution des travaux et pIannirïg

1<airport de visite de si le faisant ressôrtir l’accessibilité du site, la-disponibilité des mdtériaux, etc

Olganisation de clrantier càhérente avec les tâches à -e.xécuter faisant ressoitir le disposîti J’ pour assurel- la
sé=urité du chantier. la protection de I’ënvjrorrnement et pour chaque corps d’état les tâches à exécuter. le
llllrlériel entrant et son personnel
!’ianning d’approvisionnement en matériaux en .adéquation avec le p]anrling d’exécution des travaux
l)lans du projet pal-aplré à toutes les pageë.

PrésentatioII Générale des offres

Nombre cIc copie tel qu’exige le DAO, Lisibilité dç l’Offre, Intercalaire de couleur et Preuves d’acceptdtion toutes
paraphées. -iF liées et datées à la clerïlière page (CCAP et ecTP)

7.1 Visite du site des travdux eÇ réunion préparàtoire : le candidat signetd sur l'llonneul- l'attegtation cIc

visite de site (cette AtteslatiÔn àussi bien que toute l’offre engaée le sounrissionnaire qui ne pourri1 sc
prévaloir de la noir connaissance du site pour d’éventuelles réclamations)

L.angue(s)de l’offre : Français ou 4nglqi? ,

e-

t

8.1. L: 1 lis le des docüments visés à l’article 13- du RG/\O de.vra être c9mplétée, regroupée en trois volumes insérés

respective '’ nt dàns des enveloppes intérieurès et. (fëtaijléç cbmmç’suit:

Envelopp,’ 1 –volllnte l: Pièces uclministratives
a. La décl:li _ltiot1 d’inteniiot1 de sllunrissiontler 'signée et tim:bfée (suivant modèle joint)
b. L’accol-,1 lle grot tpeInent, le cas échéant;
c. Le pouvt):l' Lle signature, le cas échéant;

d. Une all..stcltion de nàn-faillite établie par l'ë Tribuhàl de Pieïnièrè Irïstance ou tout autre document établi 1)u1

l’insli!1lïion colllpétente dll pays de résidence du soumissionnaire étranger datant de moins de tlois ('031

moi> ! ’êcédant la date cIe remise des of/rei; -' : - ' F

e. Unè ai ~’cllion de dolniciliaïion bancaire du soumissionrtaire, délivrée par une banque de prelllier ordre agréée
pal l'’ : 'linistère en chcllge Lles Financqs du Camer.ot(n, sauf dispositions contraires prévues par IcI conventioll tIc

flnallt ,' ment

f. La quill.ï'ILe d’achat du Dossict d’Appel d’OÏfieb';
g. La call: it);' cte soumission (slli\;ant fnQdèle jointy d’un ïjï6niant de 125 0Œ0(quatre cent mille) F CF/\ d'une durée cIc

vaiittit J’ cle trois (03) lllois , établie par fIne bdnque de prenriët:' ordre . organisme financier OII compag}lie
d’ a \ - 'i:-alrce agréée par lé Ministère en èlrarge-dës' FjnanCés Uu Calneloun, sauf dispositions colltlailes pI-éVItes

par , - ro:lvention de fInancement; plus réèépîssé db la CDËC
h' .Une af ’: -lric,à de „on er'l11-sit)n des lparchés publics délivrée par l’aptorité compétente de l’organisllte chargée cIe

la l'C - :arion:

l’ attestaï 1 le caïégorisütioll cléli\'rée-par le MINMÀP
i. Une aIr .".'lion délivrée pcll' la Caisse Nationale de Prévoyancë Sociale cërtiyiant que le sollluissiollllclire ci scltisÏ-ail :1

ses t .:igLllions vis-à-vis dc ladite caisse datant de moins de trois mois;

j. Une all, .i.ttion de non l-ecte\ance délivrée par Ïe'ëhe/-du Cëlltre d-es1 llü--pôtk tei;itorialement compéïe11t cerïi.liant ,111c

le sc i:issionnaire -a efï’ecïué les déclarations Réglementaires en matièrè d’impôts pour l’exercice en cours, dat,IIII
de l' -::s de trois mois

NB : Er; ' -, de.groupement chaque Ïnembre du 'gfôü'pemen-t doit É’réi'e.nter un ddssier administratif complet, les
pièces e, 1 ' , i étant rlniquemerrt présentés par' lemândataite tïu -ëroüperrient.
Envelopl’ – \’olllnre II: O.ffletecllniqlle
b. 1.Les r,' \L'ignenrents sur les clualincations

-;ituation finanCière de l'Entreprise au ëours' des trois dernières-annéës (pièces justifîcativci : copie des
l ' ïl'lières et dernièles pages des contraTS et leurs PV de réception ou de livraison);

. l-éférences de I-Entl-cpï-ïse pour les travaux similaires durant,les trois (03) dernières années (Ïoindre colric
~ contrats, première et dernière p.age, PV'de récëbtîon provisoire ou définitive) ;

,lgagement sur l’honneur à recrutef un iiërsÔÙpèl d’exécution par corps d’état, le CV, la copie du diplôme
lé, l’attestation de disponibilité .dés pÔ-son.nes,devànt assurer la fonction de conducteur des travaux et de

L 1 .le chantier, Le Cotldrlcteul- des travquÉ,deÿrê aVoir au mojns la qu.aliÿcation de Technicien supérieur (Ic
t :: c-Civil et le Clreï' de Chantier a-u maiÜs la quaIificatïon"de Téëhniêiefl de Génie-Civil

l ' '.lilration sur .l’honneur par laquel,Je le .i6yn.lissio,npàiJe attçste àu.e' non seulement il n’a pas abandonné le

4

\ ïlloyens matériels cIe l’Entreprise colppatible avec la nature des travaux ;

1

C

1 :c attestation de .visite cIe site signée sÛr I.’honneur par le caudidat dssorti d’un rapport de visite de she;

F :1 1
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nlrll-ché au col;rs des trois dernières années', maiè aussi, il- ne àgure pâs sur la liste des entreprises défaillanles
a;iluellement établie par le Ministredes MarchésPublics ;
t_' !ic attestation de solvabilité fïnancjère.

È.2.Propc 1\ ! ' i(.IIS techlliqt}çs
1 llganigranlme de l’Entreprise.
c: !-ganisation et méthodologie d’exécutIon des traVaux
>!rnnilrg d’exécution. des travaux àssort.i du planning d’approvisionnement en matériaux

l ’:ans du projet paraplré
iËspositions prévues pour la protection d.e l’Environflement

- i ' - ljygjène etl-a sécurité du chantier'

b.i.-Les pI-c iivcs d’acceptatio}ls des conditiorïs-.dÛ'lnat-ché
- 1.c CCTP paraphé sul totltes les pages: signé et daté à la dernière page

: 1,q y;AP paraphé sul to 4es tes. pages: si-gu.é ët daté-à ta dernière page
yeloppe C – Vdtulne lll : Offre fInancière
i.a soumissiôn propl'enlent dite, en original: rédigé selon le modèle joint, tilnbré au tarif ell viglleul-, sigllée cl

3:: :

a }; a- )

c, /

tItI,

( b )

c. +

7\ /;

(1 1 /

}’,’

Le Bol'dereau des PI'ix Unitaires dûment rempli ;

',c Détail quant itaïif el estimatif dûment -rempli;
1.? Sous-Détail des prix et/Oll la déçomposit,ion des prix forfaitaire§.
Les di.f.féren-les pal-tics d ’un l]Iêniè-d(;ss ier..dbivënt. obligatoirement être sépal'ées par les in{el'calaire.

-tgye te blaÙc allssi bien dans.l’oriàiÛal:àüe dahs les èopies, de tltalltère à ,faciliter son examen.
\ et monnaie de l’offl'e

r

Lie corilerll

nriY rlïl marr,he:uaxoJILnrïç ré\riçnhlnç
tlraiefgl de l’offre=Liilr3icatinn sllr le ïallx de change : Franc CFA fF CFA)
larafinn et dénfltile.'Lnffres -- - ;' : ' _ - - ' ; '

ode de validité des offres:

ériode de va.lidité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à paltir de la date limite de dépôt des offres.

.tant de ]a caution de soumission êst de : 125 00IJ(èeni vihgt-cinq nlille) f C FA.

I :..~

Ï'

[ \F

1;;;
}\

(-

1:

i’.

1'

1 :

/\ 1 1

it

ol’fres seront évaluées sur la bas.e.: d:un ,délai d’exéCution des travaux compris entre soixante (60) ioul-s at
:lllum et Quatre-vingt-dix (90) jQurs ay ma+imuITl, La méthocle .çi:évaluation figure à l’article 32.2(e) du RG AO

Lli d’eYér11tînll nlllnŒié n,lr Ir qnllmîçsinnhaire rete,nII devip-nara le délai d’pvér11tir\n rnllll',lrï11el ____
date et heure de la réunion ptéparatoire -à l’élablîs'$emènt 'deÉ ôffrès: il n’y aura.pas de. réunion prépdratoire avan!

Il-Ïis$emenulesoÏÏteb_ - ''- - - .

1 31-e de copies de l’offre qui doivent être r.ëmplies'et'entoyées: :les offï'es rédigées en 'françaïs OLI cil allglai

.sse du Maître d’Ouvrage à utiliser pourl’envoi des offres:

1-,1:!p de l’Appel d)f[res : N'00 /2026/A{)IÿO/C-DJ/CIPM-DJ du /01/2026
c Jt heure limites de dépôt des offres:
IL:'. le offre rédigée en Ï'ranÇdis ou en ànglais devra' parvenir ou . être déposée contre récépissé au Secl-étaria i
t : 'tllier du Maire de la Commune de DJO}IONG, au plus tard le – -/-02-/2026 à --12- hcules et devra porte!-

el

s '.l’Appel d9Qf(l'es National Ouÿert .

!es TravaÜx de Travaux dç construéti_pn..d’un h?nga{. de ma.rçhé.avec 20 COMPTOIRS

It ion

- /2026/AONÔ/C-DJ/CIPM-DJ du 0 /0 /2026

Ilate et heul'e dc l’ouverture des ’plîsï’
vellure des plis se 1-el-a en un temps à savoir : ,l’ouverture de pièces administratives, des ofûes teclllliques cl
tl'îères qui aÜront lieu -le / / 2026 à14 hëütç$ au"plué'tàfçi par ]a Colnïnission interne de Passation cles marcllé

lma Cnmïllulle_de_tEM\llq - ; - - , - ; L ' ' '

!/ation et colnpa l'a isolr des offres

naië retenue pour la colrversion en-une' seule monnaie: Le û'anc CFA
-cc dll fallx de change: 1 ,a Rannlle des Ff ats--de ï’A6inlle- Fenïl-aI? fRE API
!)ution du mar-cIré

\'aitre d’Ouvrage attl-ibuera le Marché au Soülnis sion claire .dont l’offi'e a été reconnue conforme pour l'essentiel
issier d’Appel d:offres et qui ’dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le

-cIré de façon satisfaisallte et dont l’offre a été évaluée la ITlieux-distante en incluant le cas échéant les leï11ises
sées

ton l’Article 13,2 du RG AO, l’appei d’offres porte sur plusieurs lots, l’offle Ia moins-disante sera déïclnlilléc

26.1
26.2 /_ '.,'// ibutail'e de;ra .folll-nir tm cautionnement défI-nÏti/ de 2% du nlonïant total de son o.ffl'e

ri

2 i 1
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ehapitrc I: f -élréralité.s
Articlel :Oli: :[ de la Lettre-Commande
La préseï-,1c i.:ttrœComlüande a pour objet la Trava[ix de ëons)rÜction d’u:n llangar de marché avec 20 Comptoirs
gandinal:!!. '. l ns la commul ie de Djohong.
Article2 : ! II cédure de passation de. la Lëttre-Commande.
La. . prés,':ilc Lettre-Commande est passée après Appel , -d’Offres National Ouvert N'’0 /2026/AONO C-
DJ/SG/S'1- C l ”M/2026 du O /O 1/2026

Article3: !)..’ ;initions et attributions (ëCAG Article 2 côrùplété)
3.1. Défili i;.iL>:tS générales (Çf. code)

Le Mail' '»! Ouvrage est : le Maire de la. Commu'ne de DJOHONë ;

Il 1) - c le marché, veillc à la conservation .des originaux dés documerits y relatifs et procède à la tralismission ,les

cop i nu Ministre en charge des Marché.s publics et.à l’organisme chargé de la régulation ;

- L’Aurl . en charge du contrôle de l’effectivité -de la réalisation des traVaux est : Le Ministre en charge *!cs

Marchés :;l-iics =

• Lé Maî!.' - :1-Ouvrage est : Le Maire de la Commune de bJOHONG. Il représente i’administration bénéficiaire cïcs
travaux
- Le Che 1- L:C service du marché est : Le Secrétaire Général de la Commune de DJOHONG.
11 veille :' ! rcrjlect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
- L’IngL;, : . Ël- du marché est : Le CHEF DE SUBVISION DES ROUTES DE DJOHONG, Il est chargé du suivi cIc

l’exécut i l -- marché et de la prise en compte des normes sectôrielles dans la réalisation des travaux ;

- L’entrt- I. I lr est:

3.2, NaI: :lient
9

La présc c l_.'ttre-Comma;ldc petIt être donné en. .nantissement, sous réserve de toute forme de cession de cl-éance.
Dans ce .. 1>

: L’autol: i ~_llargée de l’ôrdonnancement desbaieùËüts eit ’::-Le Maiïe-dé la CbIDÙune de bjohong ;
L’auto! : .!irrgée de la- liquidation des dépenses est : le Maire de la Commune de Djohong ;

L’orgi' - ", ; ou le responsable clràrgé du paien,1ént est : lit Recette Municipale de la Commune de Djohong r

- Les !- ;1 ,ables compétents pour fournir les. renseigl}enrçnts .au titre de l’exécution de la présente Lettre-
Comma , ;lll le chef service du marché, l’lhËéû'i'eur' dümafch'é et le Maitre d’Ouvrage.
Article-: . sue, lois et règlements applicables
4.1. La f bL- utilisée est le Français ou ï’Angjaïs

\8

4.2. L’e: ;31-=neur s’engage à observer les lôis,-règlèniehts eb vigüeur en -République du Cameroun et ce, aussi bic11

dans sa !' ;'!'.' organisation que dans la réalisation de la Lettre.-Commande,
Si au CI' . :-L un, ces lois, règlements et dispdSitiori's adminigtràtivés et fiscales en vigueur à la date de signature ,ILI

présent ' "J:lé venaient à être nrodifïés après la. signature dg la Letïl'e-Colrrmande, les coûts éventuels qui en

découler ,t directement seraient pris en ëomf;fé sanë gain n’i perte $otfrchaquë pârïië.
ArticleF : .'-'.'s constitutives de la Lettfe-CorürÙande (CCAë Afticle 4)

Les pièl L ,>:ltractuelles constitutives de la présënte"Lettre-Ct»nmande.sônt è'ar ordre' de priorité :

1 . La 1 : r.- c:c sotllnîssion ou l’acte d’engagenrenf ;,

2. La y ',[, l;-;sioh de l’entrepreneur et ses annexes dans'toutés les .dispositions non co.ntraîres au Calriel des Clal:ses
AL! il :sIl-atives Palticulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés;

3 . Le f Il : c ,- des Clauses Ad nl in istratives èiriiëülïèËës (CC APy;:

' 4. Le c :1-,- des Clauses Techniques Palticulières (CCTP);
5. Le; 1l’ !,.'nts' proprës à la déterm'inafion.au môï4tàlit de la "Lét+fe,Cotnnlande: tels gÈle, par ordre de priorité: les

be - l’!x dés prix uilitaii'es; l’état des"bl:ix fÔtfaira ire;. ; Fe dét;ail-ou le.deÜis estiiÙatif; la décomposition des prix
R) i cs et/ou le ious-détai] des prix unitaires;

6. PItI : ) les de calcul, cilïliels de- sondage et dôssîérg géoteëhhjque's ;
7-. Le :}.il 1- des Clauses Administratives Génél'4-les -(ëëA(}) 4pplicablës aux Marchés Publics de rrr',vaux luis CII

ÿil' -t:1- Jar arrêté Nc’033/CAB/PM du 13 février 20071

„, C':ïlliers des Clauses :FeçÜniqLies Ç-ènérqles .(CCTÇ) applicab].ps aux prestations faisant l’ol)jel de la Lettlc-8. Le oi

Comma
Article
La prés'.

1

2

3.

4.

des N:

08 nl,
5

dOuaI
6

d’apl'
7. :'

Marc! :

' \' es généraux applicables

' -o(le minier:

:_; -:-et n'2001/048du 23 février 20-01 bortar\t ofganisàtiôn .et fonctionnement de l’Agence de Régulation
-:, ,: Publics (et ses différents tekteé d’application) modifié et col.uplété par le décret N'’ 20 1 2/076 dll

.i. clet n' 2003/651/PM du 16 'avl:il 2063- n8ant. : lès mÀdalités d’apblication dLI l-égi ine fiscal et
, . Marchés Publics ;

.! "creï n' 2004,'’275 yu 24 septellbré' 2004 portant Çoder des Marc.hés Publics et 'ses différents. texlcs

;ttre-Colnrrjancle est soumisç aux textes généraüx ct:après;
>i cadre N'’ 96/12 du 05 doût 1996 sur la'gesïiôn de l’environnement;

b '.extes rég:ssant les colps dë lnétier;

2

1

.,: let h' 201b /974 du 08 lilars -2-0 i2 pOI4int ëréàtioÜ;,;Ùiéailjgatîoh et f9rfctiÔûnement des C8nlmis-sioÙs :.ïcs

„,diné et coMplété pdl- le-décret-N' 291 ?l27 l. qu 05,-août, 2013 ;

, ' ; -'l
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8. 1_ ,' c:':,ret n'’ 2012/075 du 08 mars 2012 pottant organisation du Ministère des Marchés Publics
9. 1.1: ci. „ulaire N'’001/CAB/PR du 1.9 juin 201-2 relative à .la passdtion ,et au contrôle de l’exécution des Mal-cllés

Püblics

10. ! „1 ,;ttre N o0908/MINTP/DR datant 'de 1997 -dB Ministère des travaux Publics portant publication des

directi\ , r,luI la prise en compte des impacts-enVIronnementaux dans l’entretien routier ;

11. 1, 1 LiI-culaire N'’00000026/C/MINFI du.’29. décefnbre 2023, pollant instruëtions relatives à l’exécution des
lois de ii:ltl:"ces, au suivi et au contrôle de l’Exécution du Budget de l’État, des Établissements Publics.

Àdminisl:;lïii':;. des Collectivités Tefritoriales "-Déceritralisées et . des Aütïes Organismes Subventionnés, poul-
l’Exetcic - :[' 14

12. l ',.. creI n'’ 2018/366 du 20 juin 201.8 p9rtant .Code :des Marcllés Publics
12. . .cs 1-)TU pour les tl-avaux de bâtiment;
13. : cs lrormes en vjgueur;

14. '"-:!uires textes spécifiques du doindine concërné paj- le marché
Article1 : ' 'ininunication (CC/\G Article 6 et 10'complétés)
7.1. ToLII Ïcs communications au titre. du prése.nt mâËché sont éerites et les notifications faites aux adresses ci-après:

a. . l ' , ils le cas où l’entleprelreür est le destinatai-re : Moïlsieur:. .......... .

Passé le - J!.!; de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef de sel-\,icc
son doll: Ëic, les coITesponddnces seront valablement adressées à la mairie abritant les services de l’Ingénieur, clrcf-
lieu de !. ':.';gjon dont relèvent les travaux

b. - !-s le cas où le Chef de service du tndfëhè en 'ést lé destîr;atàire

fVjonsic-': :'_' :;ecrétaire Général de la Comïhune db bJOHONG av-ec copie ad'ressée dans les mêmes délais. au

Maitre '. - - N 'lge, à l’autorité du lrrarclré et àl’ingéniçur.
c. - .ri~ !e c'as où le. Maître d’O'uvrage;est-le-desti'n'à.tairë :

Monsîe:,: . -aire de la Commune de DJOH(iING"aÿec copie..@dréssée dans les mêmes délais, au Chef de service c1

à l’ingC

7.2. L’t ;- ::-cneur adressera toutes notifications écfiies- ou ëoriespôrïdàhce; à MaÏtre l’Ingénieur, avec copie au Ctlcf
de ser\

Article P - 1 ' les de service (CCAG .Article 8) .'

Les di!-:-" : - ordies de iel-vice seront établis ét-notifiés ainsi qu’il suit :

8.1 L’(;= {-c service de comlnencer les travâux est -signé bàr le Maître d’Ouvrage et notifié au Cr)contracta II!
par le ' :- .;e Service du marché'avec copie à l’Aütoiité du. marché, à l’Ingénieur du marché, et à l’Organisinc
Payeul

8.2 ~

monta 11 !

Service L
cas écl l '.’

signattl! t:

8.3

SIgnés :-
à l’AuI
8.4
Cocont
8.5

force l

copie a

F' 'roposition du Chef de service du marché, les oÈdres de service ayant une' incidence sur l’objectif, le

tlélai d’exécution de la Lettre-Commande seront signés pdf le. Maitre d’-Ouvrage et lrotifïés par le Chef
i;,rché au Cocontractant avec copie à l’Autorité du marché, à l’Ingénieur du marché, au Maître d’œuvrc lc
el à l-Organislne Payeur. Le visa préalable, de l’Organiime Payeur sera éventuellement requis avant la

c -ltx ayant une illciclellce sur le montant.
'1-cIres de sel-vice à caractère: tecl+niqqe liés. au déroulenre11t lrorlrral du chantier sel-ont directenrcllt
llef de service du Marché et notifiés au Cocdntractant par l’ingénieur avec copie au Maitle d’Ouvrage et

par le Chef de service du march.é, avçc copie,à.l’Ingé.nieut et_à l’autorité du marché,

cI marché

\ II-cIres de service valant mise ën demeure se;Ônt sigliés par le Maitre d’Ouvrage et notîfîés .lu

. ll'drcs de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de

-_. seront signés par l’Atltorité Çontl-ac.tante et noïifiés par les services de ce dernier au Cocolltractant :lvcc
re d’Ouvrage, du Chef de servieé, "à l’Ingénieur, ,au MaÎtre d’œuvre.

8.6 - < :.:-dres de ser\'ice pl-cscrivant ies'tra\’àux:nécessai;és PQur remédier aux désordres ne relevant i:'ils
d’une 111 :11 in norïnald qui apparaîtraient dans ]es ouvràgQS pendànt .la-période de garantie, seront signés par le Cllcf

de Ser', - .l - proposition de l’Ingénieur et notifiés a'u Cqcontraçtant par.l.’Ingéhieur.

8.7
service ’

C'ocontractalrt clispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des résel'ves sur tout orclre dc

.e fRit d’émettre des l-éserves ’nf dispensé ba! lé Cocën'tTa'étant d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8S’à;:î !!. de$ ordres de service signés pâr l’AÜtori té Contkactalïte et noÏifiés par le Maître d'Ouvrage. la
notificil: Li..it être faitë dans an d'élai maxim.HIfI de 30 iours à: compter de la date de transnlission par l’ Autorité
ContraL-’ : nII Maitre d-Ouvrage. Pn§sé ëd délai, l’Autorité Contractante constate la carence du Maitre
d’Ou\ r - substitue à IIli et procède à ladjte notific4tidn.

Articlt

Articll
Sans o
Articll

Marchés à t la llchcs çonditionnçlles (.CC/\G ArtiqlF9)

Marchés à tra n-ches col;dïtiQnnëllei (CC}iÇ4rticiÇ9)

\ : ,!tériel et 1;ërs;.nilel de l’entieÔI'-çn-eur (CCAë À'rÏicle15 -complété)
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10..1. Toll!. lllodificatioh, mêmé partielfe, abportéé RUX prôpositions dé l:6ffre technique n’intervîendra qu’apI-ès

agrément . clit du Chef de service. En cps de modificàtidn, l’entrepreneur: le fera remplacer par un personnel de
compétell (Ljllalifications et expériences) au moins égale
10.2. En 1 , ,t Jlat de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à l'agrément cIc

l’Ingéniet,: Lll:ns les jours qui suivent la nofification de l’'ordre de service de commencer les travaux. L’IngénÎcLll
disposera rI ,' c- ix (10) jours pour notîfier par écrit son avig avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seït)111

considérél LOlnlneapprouvées.
10.3. Tou : T n\odification unilatérale 'apportée aux propositions- en personnel d’encadrement de l’offl'e techniq lie.

avant et 11 -'!c:,nt les travaux constitue un motif de,fésiliQ lion de la Lettre-Commande tel que visé à l'article 45 ci-
dessous o.: .!-,:pplication dé péllalités :

•\

10.4 L’eïl„ !„eneur utilisera le lllatériel àpbroprié probàsé dans le projet d’exécution pour la bonne exécution cles

prestation' =, Jn les règles cie l’art.
10.5 Tout ’ 1 diïicaïion dppotlée sera notifiée au Maitre d’Ouvràge:
Chapitre : : lauses finallcières
Articlcl l i::i'anties et cautions (CCAGarticles29et41)
11.1. Cat - Il :lemellt définitif
Le caulio _'II lent définitif est fixé à 4% du montant TTC de la Lettre-Commande.

Il est coll '.IIé et transmis au Maître d’Ouvrage dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de
notificlltic '.le la Lettre-Comlnânde.
Le cautit' . l I.ent sera restiïué, ou la garaàtië libétée, ëonïorlnérhënt aux-dispositions de l’article 71 du Cocfe des

Marchés : : Ii:s, à la suite cl’ulïe mainlevée déïivrée paf le maître d’ouvrage après demande de l’entl-epI-eneur.
La noll p1 1 .lcLion du cautionllenlent déïinitif-DahË les virigt (20) jpurs -sUivant ]a notification de la Lettrc-C6lnlndïlc ic
par l'A tIt . -’é Tontractdnte, entraine uûe pénàlitéde lO 000 (dix miile) francS CFA paf jour caïendaire de ïetard
11.2. (- Il l - n :lement de garalr'tie
La retc'l1, 3 '!al'antie est fixée à 10% du montant TTC de la Lettre-Commande.

La res: -tII .1 ac la retenue de girdntie' oû d\; ëaiï,tiénhèdeht ie;a effectuée dans un délai d’un mois après la réception
définit i vc - ,lainlevée délivrée i)ar le Chef-de -service dû marctié aHréq -dëlnande de 'l’entrepreneur.
1 1.3.- ICI: -11 'lrellrentd’avaItcé1letlé111arrage
Il sera !c l '. sur demande cxplesse de l’entrepreneur et en appIiçation .de i’alljcle 83 du décret 2004/2 ,’5 du 24 >ci)1

2004 i’c, ! ',ode des lnarcilés pùblics ; une a\,alice de délharraget -de 20ch du monta'nt initial contractuel c lu IIrai-cile :

toutes !a. : -':nprises. Cede avance devra être obiigatoirefnent garantie par une caution personnelle et s:JÏëdaire eB 1tic
au mo! !,' !-avance conseîltic conforlnénrent à l-’artiele 83'du décret susvisé.

Le rell }..

de l’a',
11.3-2 .

11.3-3 ,.”*

Articl.
Le lll
chiffl't
- Mon
- fVlolrt,::.

- Mont,„..
- Net à .

Articll
Pour IL"

au noi'
Articl
14.1. I .

a. Les -

b. La r. \
14.2. F.'f~

Sans C

Articl
Sans (
Articl
Les pl
Articl
17.1.
échéal

{

1

e itent de cette avance sé feIa pai àéc8fà’pte d’un tiers de chaque décompte jusqu’à concurrence du mont; IIli
c;lsentie.

l ':e de démarrage sera rembÔüfsée bar "prélèÇen lent de iëiïiquhtlte p-ourcent (50%) du montant des travaux
J .=lraque décompte à partir du moipent où les travaux effectués dépagsent qua'rante pour cent (40%) c lu

:ltant de la IJettle-Coïnmande. Il doit être -terminé .au plus tard lorsque le montant des tl-dvaux attci11t

il '. l'e-vingt poul cent (80%) de la vdleür de là tettfç-Cop\lhande. En tout étàt de cause, le relnboursenlcllt
-a être terminé ull (01 ) m.ois avant la-date d’ëxpiration du'dëlai contractuel.

,l- et à mesure du renlboùrsement d-es' avahë.eÈ' le Chef de 'Service du Marché de la Lettre-Colnnrdncle
ra la mainlevée de la pail de la caÜtîon càrrëspoÀdàntè si lë Coconiractant'en fait la demande

.>lrtant de la Lctti-e-Comnrande (CCA,G Articles 18 Qt 19 complétés)
,le la prése11tc Lettrë-Colnmande,' Ïèl qu’il- ressort" dû devis estilnatif. ci-joint, est cIe ( e 11

,’II lettre) flancs CFA Toutes Taxeé--Cômprisçs'(TTCy; Ébiï:
/A : - ïiaïlcs CFA
1 TVA: fl-ancs CFA
- Al-R : francs CFA

-'. .lir : flancs CFA
: 11 et mode de l)aicllrclrt
. ,nents en fi'ancs CFA, soit fmollt ani en clrif$es er en lëttl-ës- HTVA ). par crédit au compte ll'_
lltï-epreneur à la banque.

.l:’iation des prix (CCAG Article 20)
x .;,ont ferlnes el non révisables.

, s payés à l-elltl-epI-eneur au tit;d des âvencéè Ae sbnt pas I'éÜisablës.

est «gelée» à l’expiration du déïai contractuel, sauf en cas dé baisse des prix
"s d’actualisatioll des prix (1.e cas éë'liêant).

ou\’cl't

„,„I„ d, révi,i,„ d„ pri, (CC,+é „tiëï, 51).

:nules d’actualisation des prix (CCAG article 21)
’dereau des prix tlïritaires ne sont pas:.àctyalisàbtes
:vaut en régie (CCAG Article-22:cQrtipléfé)
:entagè des travaux en régie èst--à 2% au .ÏTÏ6ntant de Ïà Lettre-Commande et de ses avcnants, le ctis
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17.2. Ditljs !. cas où l’entrepreneur serait invité à'exécuter des -travaux- en régje, les dépenses exposées et dunlent
justiHéL'- :lli : eront remboursées dans les conditions suivantes:
- Les ti'! :11 ;'L:S prises en compte seront les heures de misé à disp9si.tion 'ou les quantités de matériaux et matièI-es

nl i.,_ s cn lcuvre ayant fait l’objet d’attachements contradiétoires;
- Les tl-l,;'»'l: c:ils et salaires ei-fectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorés pour tenir compte des charges

, Icq c:e quarante poLIr celrt (40%);
- Les hc c\ ..: ’engin serolit décomptées au taux figurant dàns.les sous-détails de prix;
- Les I:111' ir: 1 IX et matières seront remboursés au prix de rev.ient dûment justifié au lieu d’emploi ma.iol'é de dix polll'

fl' ,.ll' pelles, magasinage et-manutention; 1

1 L les prestations ainsi cajculé, y CQmplis les hëufes d’engins, sera majoré de 25 % pour tenir compte LIes

x. bénéfices et aléas propres 4 l’entrepreneur.
• :llc)risation des travaux (CCAG article 23)
. A Cl prix trnilaires et .fOI.faitail-es

: \ a -orisationdes approvi§ionnements (CCAG article 24.colï}pIété)
.I , ils demandé de caution pour lës .acomptes sur approvisionnements.

\,ances (CCAG article 28)
-l'-c d’Ouvrage pourra accorder une avance de défnarrage égale à 20% du montant de la Lettre-Commande
i\ ance dont la valeur lle peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC de la LettI-e-Colnlnande, est

c-cnt pour cent ( 100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agréé
ilng conforménrent aux textës er! vïgùeur; et' rembÔursée par déduction sur les acomptés à vel:sel' à
pendant l’exécution de là Lettre-Comm-ande. suivant des modalités définies dans le CCAP

talité de l’avance doit être- fenl6oursëe au'pï.us tard’ dèi lé moment où la valeur en prix de base tIcs
.ïisées atteint quatre-vingt pour dent -(.80%)du rnontariç de la Lettre-Colnmdnde.
'r et à mesure du renrboürsement des avances, le Maîtr'e d’Ouvrage donnera la mainlevée de la pallie d,
:)ondante, sur delrrande expresse de l’entrepreneur.
'ssibilité d-octl-oi d’avance de délïfàrrage eï/6u d’aÿdnce sur àpprovisionnenrent doit être :xpressénlc11t

le dossier d’appel d’offres.
'glement des tlavâux (cf. art.26, 27 et 30 (,CAG complétés)
ion des travaux exéclltés

cllaque m9is. l’entrepreneul; et 'l’lngëhîeÜr établisqënt un attachement contradictoire qui récapitule et !i \c
. Jalîsées et constatées pour èhaque 'poste du bordereau au cours du mois et pouvant clollner droit all

St)

l

1 /\

C L'I

- Le 11. ,'

frais gl
Articl.
Ce lïlai
Articll !

19. I . 1 i : 1

Ariïcll.' '

20.1.1
20.2 (

cautioï

de prt' .'

l’entre
20.3

prestat
20.4
cautiol .

20.5

stipu]é
Articl
21.1. (
Avant
les qu
païenr
21.2. 1

Au pI
l’Ingé!
taxes)
l’exéc:

Seul IL'

d’ordI-
Le mo

p 1 }• p b • p• r q 1 p ; : :•B 9 a :4 1 1 t !

+

L ’ ingL;

appfc>1

Le CIIc

Les pi
(vingt
21.3. 1
21.4 C
Le do s

Articl'
Les ill
2004/:
Articl

AB 1

23.1. 1
a.

tc mensuel - ; ’

le cinq (5).-du mois suivant le nïdii’dëi Ôrëstatiàlls, -l’dlÏtfëbi'èneur remettra en sept (07) exemplaires; à
!eux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte.hor§ TVA et un décompte du montant (les
le modèle agréé et établissant le mbntânt tôtàl 'dè$ gômmes.auxquellës jl peut prételidle’ db fait cIc

: la Lettre-Conrlnande, depuis le .début de celui-ci.
ïlpte hors TVA serà réglé à l’entrepreneur: Le:décdmbtë'du montant des taxes fera l’objet d’une écrittll-c
'':s budgets du Ministère en charge dèÉ finances.

; i-VA de l’acolnpte à payer à l’enti'epreneur sera mandaté comme suit:
t)Il 94.5% versé directcInelrt du colilpte de l’entrèpreneur ;

5.5% versé au Tl-ésor public au titre' de- l’AI-R dû par l’ëntrepreneur
:i,1losera d’un délai de sept (7) .i6urs'pour rrahsmettre au 'chef de service du marché, les décomptës qu’ii Ë1

1llçon à ce qu'ils soient en sa pôssëssiqir au' plus tard le12 dû mois
’ice dispose d’un délai de quatorze (1 4)jours,lùaxifütïrïl pout procéder à la signature des cléconlptes
seront effectllés par la Recette Municipale'de la Commune de Djohong dans un délai nraxilnum dc 2 1

x ca]endaires à compter de la reiniie dû d'écomple aÏipj'ouÿé
.c d’avance de délnaï-Ê-age (le cas échéant).
i ion du dossier de paiemeliï
paiement transmis à l’organisme payeur comprend les f)iëces ci-après :

:ïttachements, les décomptes, le procès-verbal de constat ou de réception des pleslations et cI-.III

11 d’exécution (les prestations signé de l’Ingénieur de la Lettre-Comlnalrde .ou du llrdÎtl-c cl’œllvre ;
JÎèces fiscales appl'ôuvées par lds-'au’lo'fitég c'oiüf)étenIes et datant cte nroîns de trois (03) mois à idvoir

station et lç p]an de localisation, l’aiÏestàtionëNPS, lé ceïtifîcat dé non exclusion des Marchés Publics
' l é par l’ARMP

lérêts moratoires (CCAG Article 31)
10ratoires évelltuels sont payés par état des Somme$ dues cônformélnent à l’article 88 du décret n'

i,.nt des pénàlités de reEard est fixé colnlne .éuit:

lux millième (1/2000ème) du-montant TTC' de l4 Lëttre-Commande 1de base par jour calendaire dc

! du premier au trentième jour ad:delà d'ti délai contràëtÙel fixé par le maiché;
illième (1/ï000""') du montant TTC dé la Lettre-.Com’mande de base bar jour calendaire de retard at I-
u trentième iour

le

de patente, la ëarte de contribuable,: l’âttestatidn dé non-redevanëe, l’attestation de non-faillite.

, 1 Septembre 2004 pollanf Code des March'éd Publics
:alités (CCAG Article 32 complété)

i\ ; cIe retard

3t '
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1

(

B. Pé'

Indépe11c;

particu t il

Article ?

24..1 . 111:

24.2. 11.

Articlt_' -
â5.]. /.
provist'
effecti\ L'

la Lettre- :
25.2. Ï't'

accepté
25.3. 1

signatl;''
A rticlt

26.1.1
définit
A la 1-

décoln
Cont11 '

•

•

La sigl
marc 11

26.2. 1
de sa s
Articl'
Le dél
Public'
' des
sur l’il
- des cl

- des (’
# des c

+ des L

l des t
Ces él

l’un dE

Le pl-i
Articl
Sept (
l’entre

ëhap;

Artic!
Les tïi

Articl
3.0.1. 1
de lui

30.2. 1

injures

l' llontant cumulé des pénalités de retard est limité à diX pour cent (10%) du montant TTC ae la Lettle
: llnande de base et de ses avenants éventuels

':1 spécifiques

! ! Int des pénalilés pôur dépassement du délai contractuel, le cocontractallt est passible des pénalités
' livantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment

lnîse tardive du cautionne;rient définitif

Ltnise tardive c les assurances ;

'L mise tardive du projet.d’exécutioh-bôur autant 'que lé ietard soit du fait de l’entrepreneur ;
:''glement en cas de groupement d’entreprises (CCAG Article 33)
r en cbs de groulre]ment çl’e.ntreprises lè-modé de paiement des cotraitdnts et sous- traitants, le cas échéd11ï .

ic mode de paiement dqs sous- traitants, le c.as échéant.
(impte final (CCAG Article 34)

1 clrèÇement (les travaux et dans..un qélai maxinlupr de 30 (Trente) jours après la date dc réception
:ntrcpreneuï- étabIira à partir des constats çontradictoires, le projet de décompte final des trdvatlx

t l-éalisés qui Iécapitule le lnontant total dés sommes auxquelleg jl peut prétendre du fait de 1-exécution de
, :lrande dans son ensemble

de service dispose d’un délai maximum de 15 (quinze) jours pour notifier le projet rectifié ct
én ieur

!;ïeneur dispose d’un délai maximum;dQ 7 (sept) jours pour. renvoyer'lë décompte final revêtu de sa

i !
:;e

:om:)te génél'a I et définitif (CCAGArticle35)
cIe service ou 1-Ingénieur disposeq d’un .délai maximum d’un (0 1 ) m.ois pour établir le décompte général et

,:l-epreneur aplès la réception définitive. 1 .

:"iliocle de garantie qui donne lieu à -la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse le

'ral et défir}it if de la Lettre-Commande qu’il fait signer contradîctoiI-ement par l’entrepl-encul- et l’Autolilé
e décompte colrrpretrd:

:olnpte final,

'piiulation des acomptes 111ensueïs: - : . - - ’ . ::

Lll ce qui coircel-ne les intérêts nroratoires.

:- !-eneur dispose d’un délai lnaxinrum d'’up (0 1 ) înois pour renvoyei ]e décôILptë générdl et d.itinitifre\,êt11

le

Il décolnpte gé11éral et définitif sans réserÇe par' l’entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin :ILI

1

8

{

'L'

ô!!ime fiscal et douanier (CCAG AÈtiëlë3è)
2093/651/PM du ] 6 avril 2003 définit les modaIi'tés de lnise en œuvre du régjme fiscal des Marchés

1 ;alité applicable au présent marché .çdrnpôlle ndtamnïentî
ct taxes relatif's qux bénéfices industriel's et commërciaux, y colnpris l’1 AR qui constitue IIn précompte

:-- sociétés;

-L nl-egistremeïrt calculés conforméme.nt aLIX stipulations du code des impôts;
axes attachés à la réalisation des -pfestâtions pfévues pat le lnarché:
laxes d’entrée sur le territoire canlefounai’s (droits de douanes, TVA, taxe informatique);
lzixes coinniLI ii aux,
1axes relatifs aLix prélèvements déâ matériâük Qt d’eaÜ.

loivent être intégrés dans les chàrges- hue l'ëntieÔr-ise imbute sur ses cbûts d’intervention et constituc1
'’ItS des sou$-clétaiïg des prix hors taxe.s.

--entend TVA incluse.

bres et enregistrement des marchés(CCAGArticl.e37)
lrplairés Ol-igin'aux de la Lettré:Commande sé.r.ont timbrés et elII-egi.strés par les soins et aux fl-ais (ie
colrforlïléllrelrl à la lègjëlrrelrtati-Ôlï i" - "’' ' ' ’ ’

Exécution des travaux 1

onsistance tIcs prestations
isant l’objet de la -Ôl-ésente Lettre-ConimaÎïde comprenngnt notamment :

Trdvaux préparatoires,
Fondations.

Maçonnerie pour superstructurë,
Charpente et Couverture,
Peinture et revêtement,
VRD et divers,

7
T7

J
7
7
7

1; igations du M aîtl'e d’Ouvrage (CCAG complété)
"e d’Ou-vrage est teliu de fournir1 au prestatairç les informations nécessaires.à l’exécution de sa mission, et

. aux frais de ce defnier, l’accès aux gitei dë.s p-rôjefs.-

-c d'Ouvrage assure au plestataîfe LBIotection contre lës menaces, outrages, violences7 voies de fait.
:lmatîons dont il peut être victime en raiso_D QU À l’occasion de l’exercice de sa mission.

1
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Article.\ 1

31.1. LL' .!

31.2. C„
Article
Le plai
exemp :
Articlc
L’exeII
Le Ma
fur-et ô
Articlt
34.1.1

éi-aptC'
- ÀsSll:
: H'ssll,

34.2. 1

+3

Articl'
35.1. 1
Dans t'
tra vau

l’Ingë
d’AsSI

ëe prc
Deux 1

avec :

t Soit
- Soit 1

L’entr,
dispos
d’appl-
L'appl-
Cepen
expres
L’entl-c

réel dI

reçu l'i
de la
suspeï-
Comlt
réserv'

b. Le 1

vie, IL
d’instl
c.'L’et
pers01
d. L’a
aux c(

des cI;
35.2.
a. Le l

l’ouvrl

(01)
b. Le
coflna
dossie
c. La
notifi c
par J Ol

35.3 .
sont r.
Articl
36.1 .
d’un r
36.2. 5

: a

= P

31ais d’exécution de la Lettre;C.om rn.and,e(ecAGAfticle38)
ii ..l exécution des travaux objet de la présente Lettre-Cdmmand.e est de Trois (03) mois.
.; court à compter dç la date de notîfîcation dé l’,drdre de service de commencer les travaux.

es et responsabilités de l’entrepreneur (CCAG Article40)
étaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué à l’lngénieur du marché eil quatre (04)

:i chaque début de semaine
1 -ie à disposition des documents et.du site (CÇAG Art.icle 42)
c ,-eproductible des plans figurant dans. ,le [>ossiet d’Appel d’Offï-es sera remis par: le Chef de service.
-ouvrage met le site des travaux et ses Voies d’accès à la djsposition de l’entrepreneur en temps utile et au
r.' de l’avancement des travaux.

,'surances des ouvrages et responsabilités. civiles (CCAG Article 45)
:..:es d’assurances suivantes sont requises au titre du ,présent marché pour les montants lninilllum indiqués
. In délai de quillze ( 15) jours à compter dé la hotification de la Lettre-Commande:

,-dsponsàbilité civile, chef d’e+rtrçprise;
’i-olls risques chantier
ustîfîcation des Assurances ci-degsus dans un délai de 15 (quinze) j-ours suivànt notification de la IJettle-

,i.1nde par le Maitre d’Ouvrage, entraine une péhalïïé de 10 000 (dix mille) francs CFA par jour calendail-c
lrd

J

iC-ce à fournir par l’entreprenepr (Article 4.9.corpplété)
,line des travaux, Plan d’assurance -ÿ'ualité - ' - '

Ii 1naxiInum de trente (30) jouri 'à coI+If>fer de la nÔtification de l’ordfe de service de conrnrencer les

,!epreneur soulllettra, en six (0:6) eXèmplaires,. .à' !'.approbation du Chef de service après avis de
e pï-ogramlne d'exécution des:’tràÿaux, - bon caleHdri'er d’approvisionnement, son pn>jet de Plan
,laIité (PAQ) et son Plân de Gestiôh En;ironnëmenÏale, le èas échéant

, sera exclusivement présenté selon le§ modèles fo.yrnis.
-„rpïaires de ces pièces lui serorït-retÔufpéq ,dans uh. 4é-lat de .qujnze (1:) jours à partiï qe leur rÇcepl-ion

on d'apprôbalion “. BON POUR EkE'CU-TIt)N;’i
-II de leur re.ict acc6mpagnée’des motif$ dudit rejet.

1- dispoiera alors de huit(8) j6Ürs pÔUI' pié$ehter un :norfveaÜ lirojet. Le Chef de Service ou l’Ingénieur
d’un délai cIe cinq (5) jours pour dÔlinë.i' son'..àpp(obation ou faire d’éventuçlles lenlarqucs, Les clélilis

,1 LIU >lojet d’exécution sont suspèn'sifs dÛ dé]ai d’e.xéëûtion
donnée par le Chef de Servicë bu l’Ingénieur n'atténuera en rien la responsabilité de 1-entrepreneur

i tlavaux exécutés avant l'approbation du progràmnre. ne seront bi constatés ni rémunérés saI: F s’ils ont ülé

l ordonnés. Le planning actualïsé'et ajprouvéd.èviendra lë plannihg coùtràctuel
ll tiendra constamment à joui, sur le chantîet: bn,planrliné des travaux àui tiendra compte de l’avancemellt
ier, Des moditicatiQns impollantes ne pourroIit être appollées au programme contractuel qu'après avoil
dll Chef service de la Lettre-Comrhande. ,Aprëé approbation du programme d’exécution par le Chef service
-COInnrande, celui-ci le transmettra dàhs un d,élai de cinq (05) jours au Maitre d’Ouvrage, sans el-fet
itIn exécution. Toutefois, s’il est ëohstaté-dès lirddifïcati6ris .inrportantës dénaturant l’objectif de la Lettl'c-
u la consistance LIes travaux, le Maître d’Ouÿfage ietouràera le programme d’exécution accompagné des

el dans un délai de quinze (15) jours'à compter de sa date de réception.
(;estion Envil-ollnemental ferà l'essortir riotamnient les conditions de choix des sites techniqLles et de buse

'ilioÜs d’elnplullt cie sites d’e»tfaction et.- les conditjons Pe reprise en. état des site! de trayaux et

,cur indiquera dans ce programm*b 19$ Jnêtériel$ çt méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les effectifs du
compte em p loyer.

donné par le chef de service.ou l’ïhgéhieür.ne diminue en rien' la respon$a.bilité_ de l’entlepreneul qliant
,ces donrmagcables quq leur mi'se en'œuvre-)r6ul-rajt' aÜoÏl: ïaht à I?égard des tiers gll’à l’égard du lespc'ct

: la Lettre-Colllïllande.
i CXéCLlt lon

(les blans ci’exécutron (calcul el dësstns) d’exécutioh'àécessàiles à la-réa+isatiÔn de toutes les partîes cic
-ont être soumis au visa du Che-f de serviëe de la Lettre-Conimande d-ans un dé lai max-i nl u m cI ’ 1: !1

vant la date prévue pour ie début de réàlîsàtioh- de.la' Bartie.de l’'ouvrage correspondante
service dé la Lettre-Commande disposei'-a d’un délai de quinze (15) jours pour les exanrjller el ftlilc

observations. L’entrepreneur disposerà alors -d’un délai de' huit (08) jours pour présenteï’ un nouveau
llt lesdites observations.

duction du projet d’exécution:par l’ëhtrepreneur dàns .un délai de 01 (un) mois au plus tard après la
l’Ol-dre de Sel-vice de démarrage d'es traüaux, entrain-e une È)éllalité de 10 000 (dix mille) francs CF’ A

!aire de retard.

cl’inobservation de-s délais d-’apÊro'b?èion d.es d.ocunlents ci-dessus per 1 ’.Admin istrat ion, ceux-c
\ I)prouvés
' ganisa'tioi1 et sécurité des chahtiërs (CC-AG Art’iële 50)

1eaux placés au début et à la fin de chaque tronçon, devront être mis en place dans un délai maxilnullr
)s la notifîcatiolr de l’ordre de service’dé déindrrer lëgtrêivaux.

à 1l{former -en cas : d’intenuption de la circulation OU le long des iïinérairçs déviés:
L
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Articlf
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Articlf
39.1. ]
39.2. !

l’entre
Articl
40.1. i

représt
40.2. (

Les pa
Articl
Sans C
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Articl
AVant
d’Ouv
42.1.1
42.2. (
42.3. 1

L’ëntl-
assiste
Il-assis
corriili
La Co,

récept :
La vis
memb r

Le pl'o
42.4. }

procéc'
càs, la
Un pll
42.5.
concc:
Artic !

43.1

provis

•

43.2. 1

par jol
Articl
La dul
les ou\
Articl
45.1
délai ci

45.2. 1

'.-’'îlformément à l’allicle 50.2 du CCAG]..
'l-- les mesures particulières, demandées-à t’ëhtrepreneur, aulres que celles prévues dans le CCAG-, les

èïre et de séçurité et pour la circujation autour du ou dans .le site.
ii plantation des ouvrages (CCAG Ar'tiële 52)
l=,)tifiera dans un délai de quinze (15) jours suivant la date de notification de l’ordI-c (le service de

=s travaux, les points et niveaux de base du projet.
):is-traitance (CCAGartjcle54)

:': . bq

1.oratoire de chantier et essais (CCAG Articl.e 55)

1- si nécessaire les modalités de réalisation des essais et ;études géotechniques prévues dans le CCTP.
c! de service clispose d’un délai de dix (10) jours bour agréer le personnel et le laboratoire de
1- clés réceptiolr de la demande:
J!'l'llaI de chantier-(CCAG Article 56'cômlilété)
llal de chantier sera signé contradictQireInent par le Maître d’Œuvle ou l’Ingénieur. le cas éclléan[ et le

cIc l’entrepreneur sysïémàtiquement tous les jours.
1 LÎOCutnent colrtladictoire unique. Sés pagës soht.numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée
aturées ou dnlrulées sont signalées en marge pour validation.
tilisation des explosifs (CCAG Article 60)

:: i

: De la réception
üception provisoire (CCAG Ar{icle 67)
-':,tion provisoire. l’entrepreneur demandë par .écrit ad Chef de Service du Marché avec copie au Maitre
1- ingénieur et l-olganisnle payeur, l’brganisa 1ibn d’une visite technique préal.ab]e à la l-écepl ion.

o 3 colllprises dans les opérations Éréàlàbles àla -réëei)fion 1

iion éventuelle du replîenlent dei inStallatïôri; de chantier et de la remise en état des lieux.
1 llission de réception sera composée des mëmbres suivants
. Nlaitre d’Ouvrage ou son représentant(Président);
-’ngé.nieur du marché (Rapporteu-r) ;

t DD/MINM AP ou son l-epréseû'tàÂt (o.bserÿate.uÉ) ;: '

illptable-rflatièl-es
Chef de Service du marché ou son Représentant (nïembre)
'It autre membre désigné à f’initia+ivè cId Mqître d’ouvrage en raison de son expertise ;

11 trop ren ell 1- {o bsel'va tell r).

-'1- est c.onvoqué à la réception par courrier hd ;moin.s [10 jours] avant ]a date cIe la réception. Il cst teltu ci y
. s'y faire représelrter).
éception en qualité d’ol}servateür. SoIf àbsenèeéqüivaüt'à l’acceptation sans réserve des conclusions de la

: .' léception.

t-

1.

11 après visite du chantier examiné le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procèLle à la

' ;soire des travaux s’il y a lieu.

:ceptïon provisoire fera l’objet dÜ.bfoc.ès-yërbal de réception provisoire signé sur le chalnp ,1iar tous les
coITlnllSsi011 .

'al de réception provisoire précise o.u fixé 1-a dâte d’achèvement des travaux
cle force Ira_jcLll'e conduisant à l’interrL{Ï;tioï\ - dès travàLlx avant leur achèvement, le C'hcï' cle ser\,ice
c Cocontra,ctant en fait ’la demande, à"deg réceptioni pàniclïes des ouvrages déjà réalisés. Dans les deux

,sion chargée de ces réceptions palïièlïes SFia là mê-rn'e àue celle devant effectuer la réception provisoire
:)aI de récepïioll paltielle sera rédigé ëf signé-par toutes les parties.

cle de garqhLie commence à la date (le cç fte ,réception provisoire partielle pour les travaux et ouvrages

>ocuments à fournir après exécution (CCAÇ;' Article 68)
':uments à fOLïl-nir dans un déldi ae '-3Ô joqrs par'l’ëritl-cpteneu1 au Chel’ de Service après réception
t:'avaux : • ' • ' ••

ans de recollelllent 'dont un jeu reprÔductible ;
icuirrents photographiques ;

iés éventuellelnelrt

Int à retenir sur la caution eli tèrmei ae péôalité pôuf ndn foÛrniture est de Dix mille (10 000) 11-andy CI;A
. aire de retard .

lai de garantie (CCAG Article 70)'
ll’antie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux et ne concerne que

lception définitive (CCAG Article 72)
.tion définitive s’cffectuera' dans un ëlélai"plà gjmal IIfe.. tjllill kc ( 1- 5 ) jours /à conlptel' de l’ex1)iration rlu
ie

.lure de récçption est la mêmë que cellç.d:e la:réFeP=ti6n pPovisoire

3 !,. -•';:: }
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- Refus
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Articl,
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Artic!
Les dÉ

Lorsq
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Articl
Quin7
Maitrc
Afticl
La prC

vlguet

,)ispositions divelses\'

- ' ésiliation de la Lettre-Commandé (ëCAG, Article 74)
1nmande peut êtlc résiliée .comme prévü à la sectioi1 lll Tiïre IV du décret n'’ 2004/275 du 24 Septelnl)le
l lient dàns les conditions stipulées Qux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l’un des cas de:
.IItS de quinze (15) jours calendaiËes dans l’exécution d’un ordre de service ou an'êt injustifié cles travaux

. ,)t (07) jours calelr(lail'es;
i es travaux entraînant des pénalités à u-delà de 10% du mohtant des travaux;

reprise des trdvaux mal exécutéi;
(: e l’entreprelrcLlr;
!!:t persistant des prestations.
.> de force màjeul'e (CCAG article75)
,il l’entrepreneur invoquer,lit le cas dé.force majeure, leS seuils en deçà des quels aucune réclamation ne
c)ilt :

li[limètres en 24 herlres:

-fI-es par seconc Ie,

c cIe fléquence clécenna le,
iifférends et litiges (CCAG article 79)
.Is ou litiges nés cIe l’exécution du présent rriarché peuvent faire l’objet d’un règlement à l’amiable
n3 solution anriable ne peut être' apportée au différend, celui-ci est porté devant la }uriciictiolr
colnpétente .

:ition et diffusion de la Lettfe-cortiinande

c\emplaires de ]a présente Lettre'Co'lilrriande’serOnt ,édités p'ar lei soini de l’entrepreneur et fournis au

l;ernier : Entrée en viËueur de là Lèttre-Comniande-
,:ttre-Colnmalrde lle deviendra définitive qu’.après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Elle entrera CII

,ge1

a notIfication à l-cl\treprëneuf phi be del*hier.

: , 4
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l.l)!..SCRIPTION DU PROJET.
1.1 Objet :

.., . Le pléscllt Projet.concerne la consïructi.on d’un l.rangar de marché avec 20 comptoirs au marché de
gant! ! IIang,

l!.SPECII:IC \rioNS TECHNIQUES DES TRAVAUX D’EXECUTION ET CONDITIONS DE RECEPI-ION
2.1 .' IENERALITES
/\ pli.:le 1 i Objet du Cahier des Clauses TechÙiqqes Partiéulières

I c l)l-ésent Cahier des Clauses Tçchnique.s.Particqlières a pour but de définir la consistance et le mode

tIcs tràvaux de construction d’up hangar de marché avec 20 comptoirs au marché cIcd'exécut i

gantlill:: ' ''

provIent!
d’élémcî

Q,80 mil

1

0,20 en v

agrégats

granuloli

naturels 1

généra I c

trace d t

ne prés,

: • :9: p : :: g: : :: s : : fa
ti 'le 2 : Consistance des Travaux

i . .l ' l’. 1vaux consistent eisentiéllement à des tràvaux de gros œÜvre et de haute finition soigné-,'. Il s:agit

'l-:ll\ -ttlx préparatoil-es ;

iseIrlelrts ;

ïtions ;

' connerie en élévation et de béton armé;N

' . !,'}lente et Couvel'turé ;

;,,!'lit et revêtements ;

\.;l >i'.-. et réseaux divers (VRD).

les sables ,seront exempts d'oxy<de,. dp.:manières orgaüique's d’origine animale ou végétale. Ils

s fins éliminés par décantation dÇvra êtrÇ.!nférieu( à 4.%. La granulométrie sera comprise end-e

’.oit des rivières, soit du broyage. ,L'équivalent"de sable.sera supérieur à 80% et le pourcentage

.5 lnm pour les llroltiers et clrapes, et entre 0, 6 rripr et 5 mm pour ]es ouvrages en béton

I1 11 1.Ire

'.2 QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX M'IS .EN OEUVRE
' ", :le 3 : Composition, fabrication, transport et mise en œuvre des bétons et mortiers

1

3.1 Sablc pour béton
• :tnularité dôit s;insérer dans le fuseau ei Ta

TAMISMAI-LL
111 111

{

95 - IOO

70 – 90

45' – 80

28 – 350,63

m

.pénîeur pouITa denlander que lessa.bies soîeùt lavéé. avant leur emploi.
t.lnulal-ité est contrô]ée par le- module de finessë (3.1 et 3'.?) doht la valeur ne doit pds s’écarter de plus cIc
: absolue du lrroclule de finesse du granulat de l’étude.

prévt; d’effectuer ilne- m.esure d’éÜûii’aIent ’de sable qt une gr.,tn.ulométrie à chaque livraison. .

3.2 Agrégats

l.’,,régàts proviendront des gîtes oU cârriéres retenus dar. l’entrepreneur et agréés par l'Ingénieur. Les
:-.:nt être propres (pourcentage d'éléments éliminés par décantation inférieur à 2%) et de

.i adaptée à leul utilisation.
3.3 Gravillons
Les gravillons destinés à la -confection des bétons seront des nratéliaux homogènes

c, .lcassés. Les graviel-s doivent avoir'été débal.-i'assésde leurs pellicules par soufflage ou pdl- lavage.
3. 4 Liants hydrauliques
I,es cinreïrts utilisés pour les bétons et nroltiers doivent satisfaire aux conditions

' 1:n.-lsées par la l'églelnentatioll en vigUeur. Ils sont. de type CPA 325 et ne devront présentel' atlc une
: -té. Le stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur- un plancher sec et ventilé. Tout stock qui

3.5 Eau (le gâchage

Il

i' pas de pulÿérLIÏence sera rebuté et évàcué dans les troi$ jours.

3’
}-
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parfaitel 11

l’approbi'

devra st

détaillél
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conIpos
appropli

Type
béton

Remarc

ex-empIL’

parentlr è

[
in inini Li i i i

7-

Remart

par un I:

et à la 11

la pouss

L,'q eaux utilisées dans la confection des moltiers. .bétons et au lavage des agrégats doivent être

.: impuretés et sels. Article 4 : Armatures
al-matures pour béton armé seront des aciërs doux de 235 MP.A et des aciers Haute Adhérences

tine limite d’élasticité de 409 et conformes âux prescriptiong du BAEL 91 . Elles doivent être
,1 propres, sans aucune trace dé rouille, nqn adhérencç de’peinture o-u graisse.
. 13 seront façonnCes et nlisès en Quvre conformément a-u plan de ferraillage soumis par le Cocontractant à

'l, cle l’Ingénieur du Marché et avant le début des travaux.
';icle 5 : les bétons

5.1 Qualité du béton
1ze (15) jours du plus tard après l'oüvellurf du_ chantjer, et avant toute exécution( l'Elrtlcl)reneuI

cles bétons défin ie coInpositioIr par desanalyse desei'a.e 11 .uiie(E.Livi'e113 I S par

5,2 Tableau des bétons

Dosages
indicatifs

icinlent kg/1ll3

Résistance

enjapproxima+ive.. à 28joursjsymbole
Ien MPa fciment

Ad ju van ts
dul pl'ojlosés

nécessaire
si

Coll t l'i: ;}l3e d'ou\’rage

CPJ-CEM

I1 32,5l;éton de propreté 1 1 10 Néall tn éair t

: é 1 t\ n non aln1 é en 1
1l',tact avec la- terl-e 1250

lits lnassifs calages)

CLK-CEM
III 32,5 hydll)fuge16 Attéll ' l

ton .,armé en contacti

u ; 1 la 31== 1 1 e s I o 1 1 g l e i 1 1 e s 3 H 5 0

ëPJ-CEM 1 llyclrofuge et

11 -32 ,5 pI asI i liant
l20 AttC

Iln aï'nlé en élévation
CPJ-CEM

111 32,5 neant

Llj'
Attdll Il20

125

16

lisse:lrrelrt
lant)

Plastinant et cnIl-.i_

Id’air ; )tflct
on armé pOI

Cllrents très sollicités

'CPA-CEM
1 55

400

JIon pour forl11e
cllarge

CPJ-CEM
II -32,5

et
2'O 0 néant 1 lléant

illdications ci-a\'alrt pour les bétons 80 à B5 sont indicatives. En cas de remplacenrelrt dc ciment (ll;ll
. IItS de provenance étrangère),

'. .Illt le type d'ouvrage les bétons seront notés Bx(ÿyMPa) où x désigne le type 0, 1. 2, 3... et elltl-c
~ ,tésigne la résistance lequis à_28j ell.MP4_.tel_:_20MPà,.'25MPa, 3.OMPa etc.,,.
:,1ple béton indiqué comme B3 (25ÙIPa), signifie qu'il s'agit d'un béton type 3 avec une résisLallcc
25MPa à 28 jolll’s.

,tlepreneur, dans le cadre de son marché, fourn.ira les caractéristiques suivantes
poli C/E

1- ïté

JSlté au cône

: }lltation

!)s de prise
;lance à la compression siIDple à 2 et 7 jQurs

?:

Jétorls devront être strictement contrôlés.'Dans ce but, l'entrepreneur fera exécuter des épI'ouvettes
:' lire agréé. Ces éprouvettes seront destinées au coirtrô Ie des résistalrces du béton à la coïrlpression

.'- à 7 jours et 28 iotlrs.
,'le 6 : Coflrage

,:,>1-frages seront simples et robustes. Ils devront supporjçr sans déformation pppréciable cle :)oids et

1 . béton, les effets de vibratiÔn$ et le:poidS d.ès lïoinmes çnrployés lor? de la mise en œuvle

P

')
\ \
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L’étancï

d.uchaI:
L

travaux L”

9 : 1 a n : b e n

l’entïep

1\

consigll ’

r\

l’lngëll .

1 3 a \

Maître c!

1

(15) jOl:
tÏav,111 \

(

travaux
au bure;

1

1

d’insta Ê
Maître 1

1

1-

électric i
1

trois (0.

.les coffràges sèla suffïsaryœ -poin l’excès d'ëdü. né buissé entraîner. le .ciment. Article 7 : Journal; ; lé

It , . !'

il ,lurnal de. chantier sera tenu sur le chantiér Pat;l’entrepriie. Dans ce journal, seront consignés chaque jour les

létations réalisés ci-après :
)1.érations administratives reIatives à l’exécution et au règlelbent du marché, telles que notifications
,:.-es de service, visas et approbation des plans d?.exécution ;

'. onditious atmosphériques constatées (vent, températures, précipitations, etc.) ;

. „lcidents ou détails Ürésen.tant quelque intérêt du p.oint de vue de la tenue ultérieure des ouvrages. du calcu
Jïix-de revient et de la durée réelle des travaux :

lbservations faites et les prescriptiQns imposées à l’enërëpreneur sur lé plan technique
-sultats des différents essais et contrôles in situ ou en lâboratoire ;

servations ou prescriptions du lùaître .d’oeuvre .concernant hotamment la sécurité
. cc journal, sera annexé, chaque. jour, un cofnpte-rendu détaillé établi par un représentant de

: . spécialçlnent désigné pour chacun.dès ateliers, sur lequel seront indiqués par poste de travail :

.„l-aires de travail, l’effectif et la ÜÙalifi-caLi:on dÛ përsonnel,--le matériel présent sur le cllalll ier et son tèlll ps

,,irche, la durée et la cause des arrêts de chantier, l’évaluation des quantités de travatlx cl-fectués clla,luc

c>

l '~s

(. (

I ._' s

t' =$

} .')_;

1 .'s !

0 :'

(' :'..

s 1

!'

icidents de chantier et les travau} g9nt la (émlniération, n’çst pas prévue dans le bordereau des prix,
.: incident collcerllalrt la sécurité ou tout accident matériel ou corporel

à .! urlral de chant ier sela signé par la représentant-du 1naître d’œuvre et chaque jour par l’entl-cpreneur.
ce .iournal potllrolrt être-annexés, chaque jour tous documents venant en complément cles informations

is le .ioulrrql (photographies, résultats.d?essais, procès-verbaux de 8 constat. .. )
rl nrise en IErlvre (l’lllle étape orl çI’1111 oÜvruge .doit être effective (lprès apprlll)uïioïl p(Ir
murcllé et doit .faire l'objet d’un procès-verbr ll dQnfresigné entre cç dernier et l’ Entreprel leur.
MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

cle8 : Approbation des plans d jèiéèutibn des- tfav,i.ux

ils .d’installation de chantier:et q’èléçytidn, du magasin de stockage. s front soumis à ]'approbation '_ILI

;cIe 9 : Progranrlne des travaui etd?installation de ëhantier
:lamIne des travaux et le projet *d’installation de chantier seront à fournir, dans un délai de quinze
-lnpter de la date de notification'.de .la .signature du marché. Article i0"-: Programme clét;iillé clés

\

ctlment sera dressé .précisément en adoptant, comme ,un.ité de temps, la iournée. 11 plëci.;ela les

; . et les quantités de llratéridux à lr1Çttre: en. œuvre. Il devra être colrstalnnrent tenu à jOUI- et al-'fiché
t1lantier de l’elrtrcprise.
'lpiément au plésent C.C.T.P., il çst précisê que IFS travêux.seront exéçutép selon les séquences ci:après

lux préparatoires ; ( Il

sserrlents ;

tltions ;

"ljrnerie en élévation et de béton arllré; \

irellte et Couvel'ttll'e ;
*_lit et levêtemellts

1 kire ;

< et réseaux-divers (VRD)
10.1 Travaux préparatoires
10.1.1 Terl-assenrents géné,raux-lnstal14tion du .chantier
- Organisation du chantier-é.tudes géotoc.hljiques et implantation des ouvrages

,':rl-eneur proposera au lnaître-d’œçlvre le lieu de.ses 'illsÇallations,de chantier et présentera tIll plan
.ie chantier. L:elrtrepreneur sollicitera liautorisation d’installation cIe challtiet au collttôle du

„'.’aux préparatoires de chantie; et de.à sèrvi:e$,gè-n.éiau+de l’FÀtrëprise çonlpre;lnent :
trrrassements généraux, y compris le nivellement de l’emprise du site. Cette tâche sera 1-aite par l engill
~lé auxdits travaux ; 1 - '’ J

ilélragelnent des Ëurfaces pour l’implantation des bureaux, des aires de stockage, des

,.ériaux et de stationnement des engins et véhicules ;

t,-ais d’amenée des matériels et engjns nécessaires à l’exécution des tl-avaux ;

's autres dispositions pour le bon fonctionnement du chantier ;
se à disposition de ]’ Administration et du Maître d’Œuvre ;
preneur procé,lera également à l’entretien des différents locaux et matériels (gaI-clicnllage. eau.

ces installations seront mises à la disposition de la mission de contrôle dans un délai maxilnum de

,nineÈ à colnptel de la date de notification du contrat, En attendant l’achèvement des inst;lllations
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La mi
qu’il si

A

„„. du màté,ibl, l’E„trep,eneu„ f,„,Dira,à s,s b-,opres frais .des l9caux et du matériel similaires en

c.!Jiement interne (1e l’insta11ation.dû ch.antîér doit mentionner spécifiquement les règles de sécurité,

..,->,1sommation d’alcool pendant les heures d.e travail, pr6hiber la chasse, la consommation de viande
Llilisation de bois de chauffage,- sensibiliser le bersoflnel au danger des Maladies Sexuellement

: ,',:. au respect. des us et coutumes des popuïàtions et dès relations humaines d’une manière générale.
. l’information et de sensibilisation sont à tenir régulièrement et le règlement est à afticher
.-:;.ils les diverses installations.
:les de burpaux et de logements.dôiveht être pôurÜués.d’ïnsta]lations, sanitaires (latrilles, fosses

,lif.s perdus) bn fonction du nomb;e dei .ëuvriers. Des réservoirs d’eau devront être installés en

ijljnt et la qualité de l’eau doit être adéqüate aux.besoins. 'tIn drainage adapté doit protéger les

:uisine et de réfectoire devront être poLÏÏVues d’-un -dallàge en béton lissé, être désïnl-cctées et
t’idiennelnenï. Un réservoir d’eau potable doit être iirstallé et le volurne correspondre aux besoins

[cvront faire partie de ces installations. Un,drainqge adapté doit protéger les insta]lations
0=eptacles bout- recevoir les déëhets sont à install-et à proximité des diverses installations. Ces

Ii,t à vider périodiquement et les déchets à déposer dans un dépotoir (fosse). Cette fasse doit être
)ins .50 m des installations et en cas de présence de cours d’eau ou de plan d’eau à au moins 100 m
;. La fosse doit être recouverte et protégée adéquatemQnt paf drainage. Les déchets toxiques sont à

't'.l-élnent et à traiter à pal+. A la fih des tïavâui: là fosse est à colnb]er avec de la tel-1-e .jusqu’au
aturel

deVra prévoir un drainage adéquat des eàux süt l’ensemble de sa süperficië.
1 0.1.2 Plaque d’installation cle cIiarit'ier

)anneaux sei0111 en bois et devront ayoir une lar.Ëéur dé 1,60 m, et une hauteur de 4 m.

),pe de support, il sera utilisé up’1üàs-s'if{ÿpe ddnt les dîmehsions lle déper;dent que du monlent résistnnt

poli employé, nrêlne si cé moInëüt est -süpérieur à ceiüi qui résulte des panneaux réellement supportés
ils seront implantés suï -des supHorts typé lhadriers -scellés dans un socle en béton 0,30 x 0,30 x

.. SI précisé que les massifs de fondation devront, tant pour des raisons de sécurité que pour des

.lues, ne pas dépasser du soI et qüe Îç bétdn dég nrassifg dé-folidation sera coulé àpleillcs l'ouillcs.

IS à .l’arrière des suppolti de.la plâqüe.seÉènt fixés pôur repforcer et éviter le renvetselrrellt de la

repreneur devra inrplalrter dès le démarfase dy chantier une p]àque de chantier au lieu prescrit p,Ii- le

;!neau de challtiel- pollera les in-dicàtiolis dans l’drdre ci-après
:es du projet ;

! lnarché ;
ce de l’Autorité Contractante ;

-ces du Maître d-Ouvrage ;

ces de l’Ingénieur du Marché ;

i',ces de l’Entreprise ;

:-, ces du MaÎtre d ’œuvl-e
t-ces de financement
,l’exécution des travaux.

.tie le panneau sera poly-chromatique :

s panneaux -en bla-nc ;

,1 marché en bleu :

,ion en bleu et en rouge tps ResÔoniâbles,: StI:UCtUiéS e't:fiôançelnent et les délais
10. 1.3 Laboratoire- de chantÎëï'

.Ë-ise est tenue d ’avoir sur le chdÛtièr-, à "pràxiiniïé dé.s lieüx cie fabrication oÛ de mise en rctlv i-e cles

-!-cnces du pro.jets en noir ;

,iériel et du personnel nécessaiie à 1:exécution cie f6us les essdis et contrÔles à sa cllal-gc aux

’scritcs par le luaître d’œyvre. [’ëIrtrepreneyr SQu}n,ettra ses installations à l’approbation elu nraître

-]?
-(
–1' }

-}.
-1.

-1.

-t

!-,.:culier il dëvla assurer le :

ôle des matériaux d’emprunt
Contrôl'e des bétons

. -s essais sont à ]a’cllalge exclusive de l’entrepreneur qui sera tenu de transmettre au mqître
:us tard dans les vingt-quatre (24) heures, les résultats des mesures. Ce laboratoire sera utilisé par

:- pour conduire soll chantier, et c011trêlé par le maîtred’œuvre,
, is ’contractuels seront contradictoires et devront être effectués en présence du personnel qualifié du lrraîl rc

l eur 'devra laisser en permanence à l’ensemblë dçs membres de la mission de contrôle le libre accès à
:- 3 de chantier. pendant toute la durée des travaux
1, contrôle poulla utiliser les installations du lâboraloire de l’entreprise pour effectuer ses prol)t-es es:;iIi .
v.' d’effectuer de faÇon inopinée pendant toute la durée des travaux
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,;.Ii,1 la durée du chantier: l’ëntreprêneyr suppôrïçra les frais de gardiennage, d’entretien et de
.' laboratoires de chantier aihsi que les dépenses .d’eau, de gaz, d’électricité, la fourniture cles

Olnmable-s et des produits chimiques nécessaires. Il affectera au fonctionnement de son laboratoire
sllfûsant en nombre et en ,qualité pour assurer tous tes essais prévus.

10.1.4 Conditions d’établisserÜent des études d’exécution
1 0.1.4l1 Conditions d’établissement des études d’exécution

cl>reneur abra à fournir un document définissant les bases des études d’exécution qui comprendra

: i:;te des méthodes de calcul utili$ées pour-les différentes pallies de l’ouvrage ;

i,leur des différents paramètres- ou coçffiçients à ëhoisir (poussée des terres, poids spécîïiques des
ents matériaux, etc.) ;

1

le et une préxilltation des difféfents çalculs élgçtropîàues envisagés, en précisant leurs h>pothèses et les
:..:des de calculs

. l"s justificatifs sont à la charge de l’entreprel{eur.
10.1.4.2 Calculs automatiques produits par l’entrepreneur

\ ' cas où l’entrepreneur ferait $Çablir, .paf :des m9y.en§ de calcuï automatique, tout ou pilltie cles

incolnbent. il joÊndla une notice indiquant de façon complète les hypothèses de base des calculs,
' ,- , les formules clnployées, les notatiollË et le logiciël utilisé
i 's « sorties » de tout programme de calcul Ütilisé devront être suffisamment nolllbreuses et

1re les données palliculières de calcul, assea d.e. ré$ultRts int.ermédiaires pour que les options, tant
' logiques, .soient mises en évidence et que les..fr4ctions du calcul, comprises entre deux options
puissent être isolées en vue dr’une éyentuçllç" vérification. Sur demande du maître d œuvl-e,

:- lui fournira tollt autre résultat intermédiaire du.calèul qu’il estilnerait utile ; au cas OCI la note de

.',ique serait ïlès volumineuse, l’entrepreneur fournira un extrait faisant paraître les l-ésult iItS

, Il dinrensionnelnellï proposé.

nraître d’œuvrc pourra faire ,compléter manuellement par lîentreprçneur toute note de calcul jugée1

: toute demande du. maître d’œuvré,i’enÏrepreneui dé\;ra lili fournir de nouveJles notes de calcu1,

c même programme, à partir d'autres données $5articÜlières fixées par le maître d’œuvlc. Si ces

._-s d.e calcul filisaient app@raître -que les notes. de calcul initiales sont acceptables, les frais
.,nt à la charge du’ nraître 'de l’duvr'agé. Dani’ le cas cb-ntraire, ceux:ci seront à la cllilrge de

s les autres sujérions de bise en; œuüre'dé cés aciers dans- chacun des ouvrages seront fonction des plans
1

10.1.5 Replis cles i-nstallatiôl;s ae cha'ntief

des travaux, l’entrepreneur réajisq-à fou-à le.s tr§ÿa.ux bée,essaires à la remise en état des

Ëepreneur devra reblier tout sofi mâtérÎël,-engins-et matériaux. Il ne poun'a aband011nel aucun
lnatériaux bur le site, ni dans leg enviro-ns.

l’intérêt du maître d’ouvrage oÛ d'Ün'e colleciivité:de fécupérer les -installations fixes, pour une

lure, l’administl-atiôn pouITa dem'andêr à l’eÜtréprepeur de lui céder sans dédonlnragelnen fs les

-’jëttes à démolition lors d’un reÔIi'.

c repli du nlaté:ic], un procès-verbal (PV) consiatant la rènlise en état du site devra être (IËessé et joint IIli
:)tioll défillitivc tIcs tl-avaux.
les remises en état des sites' Ëeront:-faitës selol i- les reèommandations décrites clans le dosslel\;

EII .

10.1.6 Ftlldc géotechnique s

ILles géotechniques &eront faites par ùh làbor-atoirë-aËrëe dt pelrnettront cfe déterlninel la contrainte elu soI
l’élaboration des étudeg nëcegsaïi-eseIÏ fopdatiorl. Ils campréndïont :

Les sondages du pénétronlètre 1

Les essais en labordtoire,;

ine de cette étude, l'Entrepreneur produira un rappoll d'étude géotechnique élaboré par une structL:l..

1

La détermil\ation de la contrainte du sol,

'; +' à8 .(

10.1.7 Implantation des ouvrages
:'lr{ation du bâtilnent sera assurée. par .l’Entrepreneur, et approuvé par le Maîtl-c cl’œuvl-e.
il de .i’ouvrage se fera après le tei'rassement et lé nivellement de la plateforme et précèdera tous

IIes sur le site.

llsiste en la matérialisation sur le site du plan du bâti tRent à construire en tenant compte cIe I.’alignement
,1\ bâtiments et voies d’accès exis.tants.
r:;?rencl

la délimitation de l’emprise à l’aide d’un appaleil de mesure précis (Tlléodolite, statioll totale) ;

la construction d'unë chaise en bois et la matérialisation des points- de repère (niveau de référellce

repreneur veillera à l-espeçteï' les côtes du plan-ët les anglëp et devra régler les angles et les illtitucles.

axe des 111tlls etc. ...I.

1
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Les c:-1èuri. :,de--ëotes d’dltjiude.-. qué- lës op;éfationÉ d’im:plantatit)à -p.Ôurraient révéler doivent être
immédiatcllrcl,t sig!}àlée$ au M4ître d’œÜ.vré çn .Vue d'ÿÔÉorter les rnbdifi.ëatjonË hécessaires au bon déroulement
au ëhanticl

L,s pi,1uët$.'d:imp]antatioI\ seron} poËés id-e fàÇQ+ à réËpecte} les }eëÜIs;et les réservations nécessaires, ainsi qUe
..ie.s aires cIc cil-cuIatiôït èt de scrvice.

Lll11ll-cprenëür p}endi-d toutés les disÏÿo$itions,iiécessairei ppür côn§çrver tous les points de repère pendànt toute
là:durée d,'s travàLlk l' ; .- -, I .- - :-' - .-.; : 1 ]

L-ensemble .dès ajustementg .réaÏiséé lérs .de.i'implàntàtidb. dd$rànt êjre doëumentées par l;Èntreprenèul" qt

-porté$ à Ii! col-, nais$bce du Maîtrç- d:œuvrë et -d§-- l’lngéhieur c+u IÏlarthé.
10.2; ' -Terl'asselnents
10.2.1 . Fouilles

l,'s Rltljlle$.}ieront de deux riature.; : eh Ëuits.ët:Ën.rigblé:
1 . ., Ë)ltlois dès fÔuiljes devront êffe drëi$ées, dd même qüë tes fonds_-,dé fouille afin d’offrir une parfaite

blanéité cl . parois.. Pour ,les facilitéé de IÏlise er! œuvre:, la section d'es fôuiïlçs sçra au moins de 40 cnr x 1;0 èm
.batIr les I: . 1 [-s clé .sdubassenrent,

LI. \ect.ion des fouilles en puits pôur les. semelles isolées' seÈa foriction des dimëhsions prévues dans les

plans d’e.~.cc urîon des ouvrages et leurs firofondeurs d’ancrage seront défihies par les études géotechniques.
l’,1ldtlnt l'exécution des déblais, l'entrëpreneur devra préserver la bonne tenue de ses ouvrages en

assurant :' - va.:uation le plus vite possible des ëaux de ruissellernenÏ. Pour ce faire, l'erltrepreneur prévojra en
temps ut i _' t,-/us betiti -ôuvrages ptovisojrë'i, iëls''qué -gàîgnéés, ËiËb'lëgJ'-.'6sÈéÉ, Àéèëbsairës pour përfnettrç
l:ètëouleïl! -:il =!-aVitaire des eaUx. ' ' '--t - '1 ' ?- ':

i:eprenelur devra plëndre toutes les préca-utions lors de l'exéçution des travaux, ann de n.c pas
endomt11: ! ou détruiie' les canalisâtiôns :-oü ciblés''éJdnfuëlïerÜeÛt féÀëonttésf II d:evfa,' te cas échéant. aès Ia
loèalisat i .i'IIn 'de ëë:s'oü vrhges, abeltjr immédiaterÛent. le MaÎtre d'œuvre.

!eprënë&1- deÿra asiLÏl=er la iaùOégaYdelët' là Pto'teëtion' dé là CàÉiàlî#altio’nlbu-èâble rencbntï lé
10.2.2 RemI)lai

i;,it du féIhpliisagé' de 'b6li;;ê; iërrË âuibp}. dË;-'f8ÉàatÏo;Ik :B8ül: tl\ïse "â"Üi;veau du èoi sou} dà]lààe. Ce
,!tlit se fâire par conrpa'ctige à=la dafne 'éàtttëus-e'

is reniblais à réaliser sero-nf,:-sauf spécifiCations contràires expresses ci-après, à exécuter avec cles

terres el. ,l\’cnancë des fouilles. Dans le cas où. la nature des terres provenant de ces fouilles ne pcI-lneïtrait
pas, il al: li,’ndra à 'l'entï-epreneur d'amerîer'deÈ' ré 1hblàïs ëdnforrrïeË.

' !-eïnblais ne devront contenir rii \notfei,'-'nf g Mon, ni débris vëëétati'.\
c!-ont exécutés par couchei suecëssiÿei -:de 0,20 corriÔaëtée jusÿü’à l”'optimum .
ablement à l'ëxécution de tous remblaig, l'erriprise de.yant êtrç. rernblayée devra être soigneusement

nettoyée :éi)arrassée de tous gravats: déchets, m'âti'èfës ÿégétaleg; etc.

laîïre d'Ùuvre pou;-ra deman(leI â l'e'ntrérirënèur des 'essais Pe LoInbactage qui seront ëntièrement à la

1013 Fondation

10.'3.1. Bétorï de propret'é
lu loing- du fond des fouilles, sous les sëmelles et les. longrines, il sera copIé un béton de propreté dosé à

e ciment-CPJ 35, avé-c une épàièseüi: IDbyëÜnëdë 5 crû.
lise en œuvre et le traitement rïé'cëssàirë. ’

10.'3.2 Béton âf'me- p&ur ;ËmàÏlëyÈ FoÿgÈïneé :' 4ÀÀré'ës de poteaux
[-undations sei'ont exébutées en- bétoh àrïné klbsé'à'350' IJg/rri3 'de ciment C'PA 45 ou autre ciment de

::-il,tiqUe. Si l'entrei)rise envisage l’utilisation. d'un adjuvapt, .elle devra don,ner les caractélîstiques
1 la notice d'emp19i du ïaQr.icarït, $e'qïg.ÿes, ad.Ïuvantgbénèfîk’;iaht.d'un avis teehnique potlli-ont êtle
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1

!-o!)agé des aciÎrs sei-à de 5 çm pèuf Iësbaities entéfrèè$ ( FIf serhejles,- .etc.) et 3 cm poul- ]ci au:tres
ouvrage

c .nelles

L lles auront chacune des secfio-n s de 8t) ell k -80 ch. :80 -'cnl'. x 8g cm, 80 cm x 90 cm, 100 cm x

> cm et unç éfiaisseur de 25 cm'seiof; les,blan$,d’=ëxéëùli(3n, Lës a’cierè en Line seule nappe seront de
c ï1A8, dont le mail]age est. précisé dê6s le plan:d’exécuti'dn.

i)) Lôngrines la section des-lÔngriljeé ësf ëïén'nie- dalig les plans d’exéqution.
')Anrorces
I.a section des amorces est définie dans les plan-§ d’exécution
conforrnénrëlrt aux plans.

10.3.4 Dallage en béton armé
!i!:lage en bé.ton d’épaisseur 08 cm serà"e'xécüt:é sur Un sol bien colnpacïé -et bien nivelé. Un film-
*.,ïsseur 200 'nricrons \era posé ën fond .d’e' fôui Jlé sur'toute la surface du bâtiment, afin d’elnpêcïler

d'eâu dans l’ouvrage
] 0.4.1 Béton-armé el; élé'vat'ibnï

mÈle dei ouvl-dgeè bëtoh"arl'bé en-éjé-iàiibh seioÛê }è-âliàés:en' cîlne;lt Pb;tlànd artificiel (CbA 45), en

1

Lon;istent ën la mIke en œuvre: d:es él&i;ênts 'èië,"strLictürës -en ’bétolï:àrlné.

Ces ouvrages doivent être exécuTés

Ï)ùiyane .'
les remc

+ citnent C _; ou CPJ 42.i, dbsé à 350 kg/ 1ni : L'enroÏJa-ge-des aci-ers sè'ra de 2',5 - 3 cm:

(
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f. - ,.j. 811

’ la 8 -. 1 \f
'’1 - };



•

f

•

#

f

l•

•

b

+

•

F

t

+

+

•

=



l_.,'s cclfffàges. des- poteaux $eront parfaitem'enÉ yerticêux et calés -de té.lle sorte qu’ils ne subissent aucuÜ -
;. lnouvenrt ,! pendant la.lpièe en œuvre du béton..11? Refont coulésen une seuIé opératiolï. L'utilisation du vibreur

est 'oblig:" ,iË-, Le déèoffrage des poteaux pourr@ intervenir 48;hëures après la mise en. œuvre du béton.
1 *'l lloleaux auront des sections et'dei hputeurs de tel,les.qué définis dans les plans d’exécution
I . :.,:ipu.is de fenêtres devrorft préseriter un .ïedingote, s.er9nt .-revêtus -sur la partie supérieure d'un ëndlEit

- . finement - -,é. c9nstituant le glacis, ayec une peùte de 10 % vers l'eitérieur.
1 ..11trcprelleùl mdtl-a en œüvre les poteaux en béton armé dosés à 350 kg/m3 suivant les plang

d’'exécut i ll Élaborés à ëet effet. Les sections d.’aciers geront les suivantes :

=_3Llrës..kL6 ;

pinËlei kL6 ;
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P

extrém it
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f\Îj' } • i .P -'
P,'= + r \;

• : •H{F

1létôn- aimé dé-sËction 15 x 20 1

Aciel- : Cadres RL6 tous les. 15 cm + 4 filants HA8.
II. 1ge haut

b clifférents types d’acier sont précisés dans le§ plans d’ekécution
10.4.2 Maçonneries en élévation . ,

. \ ngglolhérés .de 1 5x20x40 seront fàbriqùés iur-le s'tte, ad mpule approprié qyèc un mortier de ciment
y /m3 (soit 30 – 35 parpaings de 15 et 20 = 25 pa.rpaings.de. 20 par sac de ciment CPJ 35).
!evronf présenter les faces sensiblerpent p.lane.s dont les toLérances maximum seront de plus ou moins 2

otites Êrces et de plus ou moins 4 Irlm sur les grandes faces,
l:.lces seront ,p.lus ou mQins rugueuses pour asF,urer. l'adhérence des enduits

(':'nt la périgde .cIe séchage fixée à-.-qyin2p jours au minimum, les agglos ,seront protégées des, çffets du

-i })lovisoire ÇI ariosés deux fois. par jQur dqns. la.1 ère seïnaine et une fois par-jour dans la 2ènre semaine
J.qjstance mécanique des parpaings (biôcs.creuxyçlevra répondre à une contrainte de ruptul-c au moins
1l-b (contrainte de rupture rapporlée à la section brute minïmale du bloc).

iémellts de- maçonnerie seront nrontéÈ à ioints velticaüx en quine-once. Ces ioitrts dans les deux
et ho]-izôntal) doivent être réguliers et pleins sur tout.ç la surface de pose. L'épaisseur de joint doit

J cïltre I et 1.5 cllr

!!!! la mise en œuvre des lnaçonneries, iJ sera prévu la mise en œuvre d’une chape d'arase étanche de 3 clll
Iii 1-e les fondations et la maçonnerie DTU .20-1 1.

10.5 Charpentè Bois, couverture et'faux plafond
10.5.1 Bois de CËarpentë

b boiS seront droits de nl, leé nëüd’s'sçront- ËÜités, sëÜIs les nœuds dont le’ diamètre ne sera pas
tJ % de ia hdÜteul de la p-ièëe sëro-nttôl'érë-g.

qualité du scià'ge sera contrôlée, la pente du fil iur ünë bce sera inférieure à 12%
s leé bois géronE pr'otégés e-n usiné par.trempaëe dap5 un produit de traitement fongicidc et il}secticicle,
aitement contre les termites.

ltrepreÛeur devra avaIït applicàiio/l -sôÜIÙettre’ ii .rrï'aique, les iéférences' et le mode- d’-abplicdtion à
du Maître d’œuvre

charpentes à conserver subirônt-un itâit:errient 'èolbplet insecticide et fongïcide, en deux applications, cies

Ï)outres, fermes -et pannes:

, assemblages seront de différents typès seloh. la riatüre des ouvrageg

('

IIluS les pièces de cllall)ente seront réalisées en bois dur du pays, IROI<O ou équivalent, choisi de prelnièl-c
:c ïaüx d’humidité avânt'usina.de seïa inférieur à 26 %: " -

bois (bastings-, chevrbns, planëh=es, -tasseaux, .etc.) seront sajps et exempts d’échauffement, de
e ilache ou d’aubier,

boulonna.ge,- tire 'fonçage ou

\t
1 Ter nl es

-; fermes seront exécutés avec du boIs du.r de sçctio.n .i5 4 30 (Bastings) suivant les indications des plalls.
Tes entraits. doublés

> i-ermes au niveau des pdteaui ,geFQnt SQljd,ement .fixées et attachées par les fe1.s d’attente des potqaux
Pannes

_-s seront en bois dur .du pajs Ïraité a:1 -;ylambn, de. sec,tion 8 x 8 et seront mises en œuvre en

indications du plan d’exécution. L’entrepreneur veillera à ce que ]es recouvrenrents soient bien
,el-nés par intervalle dans le cas échan+.

Flanche de rive
nches de 'rives.d'égout ou. de.piglldn;. largeur..25 . c,En, en bois de charpente épaisseul 3clll, fixées aIIX

-s pannes et cjes arI)alétriers.
10.5.2 La couverture

couvellure sera léalîsée en tôlë bac .alumi.nium..;5/10ç-.fixée sur les pannes par cles tire-fond
ti!- s’assurera de 111 parfaite étanchéité iiI niveau des ËÔnes de recouvremënt des tôles pour lilnitel-
11',1 pluvjale à l’iiliérieur des:-IQcaux:

1

1
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c>! formément aux Documents Techniques .Unifiés (DTU) :
! :'.':-.U. N' 36.1 - Tl-avaux de menuiserie bois
S FB N'. 173 -
l f NC), 36',.1 Menuiserie bois
i)- Dessins d'exécution et de détails

tIl- toüs les ouvrages. l'entrepreneur doit établir, en conforniÎté avec les pièces du marché, les dessins

cI de déçail -nécessaires à l'exécution des ouvrages ët à leur pose, en liaison avec les autres corps
,!',1 tout cônrmencelnent de fabricatïën ou d'exécution, l'entrepreneur devra soumettre ces épures à
' 1 cie 1?Ingénieur de contrôle qui pourr4 abpofter qüelque-s modifications sans pour cela donner lieu à

'll aux. prix de base
:>)- Qualité des bois

.lilisd.tion- .des plantes tropicales e$t obligatbire pour :les- travaux de menuiserie bois. Les bois durs
. It traités ét utilisés conformément aux normes AFNOR.

it 650 – préservation du bois dans .-la construction
: '..6501 – pr9tectioll des constructions .contre les termites (en France)
.'liptions applicables aux métaux
- Acier

’ .larres profilés et tôles seront pn acier répondant aux prescriptions des normes flançaises ou

d'ensenlb
d.'état. /''

l'approb=

un suppl

troÔicau x
NI
N!

1’

-,elont exem"pts de défauts, tèIs qui dai’IIés, c;idüek; dÛ piqures. Les profilés tubulailes seront
-clnpi.s de calanr ine. Ils seront ëh-oisis-dàÜi la gamme des tubes profilés formés à chaud et souclés,
,Ic:e ou- forte-selon les exjgences de résistance.:

ôles seront biell planes et d'un :seul morceau pour chaque vantail de porte
',ciersinoxydalrles . - . .

- LI'acicr inoxydable austéniËîque bas cla.:Éé 20/10, hormaJiiéé Z3ÇN 20/1.0, polie au grain 22,0.

oudule$ seront exécutées seloü-,1,ès prescrip,tions’ du .fourhiiseur et seïoht systématiquement
dë< produits appropriés. Çes vis utÏ1isÉeg geront è 11 4çjët ïnoxÿdable.

- !)rotecti6n anti-rouille
:léments en acier recevront une protection par application de peinture primaire glycéïophtalique
IIité. L'emp]oi d'antirouiJlç ordinaire type rnipium qe .fër,, cllromate de zinc. . ., est fOInrellenlent
llétal sela préalat)lelnent décalamiflé- par !irQs'sage qffiçacè ou sablage si nécessaire et dégraissé à
,ïécapant. L'application d'antir6yille' ge fèra à lû brosse, bur tous les développélïlents de profils y
ilrties difficilement a-ccessibles.

:ll)lages - façonnage
assemblages seront réalisés selon le cas par ioudure ou par goujons, goupilles et vis. IIs seront
IËe sol le qu'ils puissent résister sans déformation permanente, ni amorce de rupture, aux essais
C~uels que soient les procédés de réalisation utilisés, les àsserhbIages ne devront pas permettre les

le séjour de l’eau dans les profilés ass.emblés.-Sur les parties apparentes, les soudures sel-ont

1gréées sur toutes les 'suffacës oÛ ellës'ieraient nuisIbles à l'aspect, à l’étanchéité et au bon

’:lt des ouvrpges. Les ouvrages façbhnëÉ ët a.ssëlübfés ne’devront bas présenter de dél’or11rations.

,'itions seront pI-ises pour l-especter cette exigence compte tenu notamment du tl-anspol-t, du
e la mise en œu\."re des éléments pré-façohn.és' en atëlier: Etânchéité

'lltion de l'entl'el)l-eneur est attirée sur 11étanchéité des ouvrages qui doit être quasi totale :

l'air et à l'eau. L’entrepreneur prévoit tdüs leg accessoiie s pour'àsëurer une parfaite étanchéité, il
_'iponsable de l’étanchéité dë ses oùvfake-s- et . leur. iâëcofdement ave'c ’le gros œuvle. Pour les
1lnatage en produit bitunlineÜx gehfe .ËiRAFLBX ôu’pioduit similaire agréé sera réalisé entre le
ct l'appui de fenêtre, de même la p.oselde vitfpge des châssis 21 sera réalisée pal- un mastic aléo

ÎiLjUé en double bain avec fîxati6n d'e's baï'e closes.

ll,-epreneur est tenu de soulneitre des ëchantîlloiis à l’agrémeÛt de la'Mission de contrôle. Ces

IIlle fois approuvés sel-ont ÿkés sur un Ôalïneau qui restera déposé dans le bureau de chantier
: la durée des travaui pour sel-vir de base de référence. Les vis de fixation seront toujours de force

.JC l'importance des objets qu’elles .devront fIxer et seront de flnitioll en rappoll avec l'ouvrage
llcnts ,iccessoires - paumelleg - pattes'à scellelnent - b:latines, etc. seront toujours protégés par
îloüille corüme indiqué ci-deÉsus. Toutes les polle$ seront équipée-s de sërrure en applique à bec

L lndanllration, et de deux pôignées ct]r9rrfées.

illel'ie

'1 1

passivéc

1

de bonn

prohibé.
l'essencl

comprIS
A

10.8 Revêtement et carrelaÊ:e

1:lits extérieurs ou intérieurs sur mâçonî\eries de parp'a'ing ou sur bétons geront réalisés au mollier
,)iallgé de Éable O/59 parties fines dans- la limite. de 10 %, Le- nlol'ticr peut recevoir un adjtlvant
1 ou produit silnilaire agréé, aanë ]a lïfriite de 10%. Tdus les enduits seront exécutés en 3 cotlches

: épaisseur moyçnne de ,15 nlhr Ôd.pi;}es.,enduit! ïhtérieurs et de ?0 à 25 mm pour le 9 enduits

1
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-’: :ne couche -intermédiaire ou corps d'epduit.dosé à 400 ké de ciment.

: ne concile de finition dosée à 300 kg de ciment p9Ür les enduits intérieurs et 350 kg de ciment- pour les
;tlits extérieurs
'l’enduit ne sera appliquée àu'apïès séchaëe complet de 1@ précédente
i ait de\,Ta être mouillé avant l'exécution et av’ant chaq\le applicâtion d'une couche précédente
's rapportées

' .it du support
. lige, la su.rface doit être rendue rugueuse par des moyeris manuels ou mécaniques.
iclnent, IR surface cloit être à nouve'au netto-yée sojgnëu$ement notamment pour enlever la poussière

tlàitelnent. Elle doit être ensuite humidjfiéd ou'traitéd avec des produits d'accrochage
1 stif ut ion

e du lnoltier es',- (le 350 kg de ciment -par mètre ëube de mortier pour chape sous grés :

1 ;c du mortier est de 350 kg de-cilhent paf mètre cube -dë-nroltier pour chape lissée ou bouchardée ;

}} issetl I"

-: eur est de 2,5 cm à 4 cm suivant les cas.
'. 6cutiolr

ier est étalé sur la surface du suppoll, damé puis réglé et taloché
:lduits intérieurs fl'ottasses

.ltérieur sur murs avçc couche .de Ü.çition fTotta$se. ENéçution des arêtes et cueillis coupés et
:cordement. Sujétïons pour einbras'uféi.

1 '_'xtér'ictl r

:::tériëur sur murs avec couche de ûnitiqn finement talochée. Exécution arêtes et cueillis. couplés et

l,JCordenrenÇ. SujéLioils pour incôrpofatio'n de grillagé -eh joncçion entre structure et maçonnerie.
10.10 Feilrture

iésents travaux de peinture concernent :
les ënduiti extérieurs :
les enduits i-ntérieurs ;

–- les faux plafonds ;-
Document de léférence

U. 59 - cahier de Prescriptions Techniques Générales applicables aux travaux de 1)cinlurc, nettoyage de
c Callier N' 139 du C. S.- T. B. ; . " ; . ' ’
tJ. 8 I .2. Cahier LIes charges abp-lic'ablek Jux travaux- de :ravaïement, peinture Calliel- N' 336 du C. S. T. B.

ormes françaises et notamment les normes T. 30.001 et T. 30. 003

ssais de qualifïcatioll des suÈfaces peiütès- (cahier NC) 695 du C. S. .T.. B.).
.ectiles

-'lbjectiIe est constitüé selon' -le 'cas , "' :' ' :

,lar : –Un parelllellï en béton
Un enduit au lllortierde'cilnellt 't '-:. -: . ' '
Des ouvrages en bois pour mënuiseriès, ayant rççu une couche d’impression.
Des ouvrages nrétalliques pour menuiserie, ayant reçu une protection primaire en alrfirouille

iception cles su bjcctiles
1 toute exécution, l'entreÔrëdeül: devra, en-.présençë de la Mission' de contrôle, procéder à la
,tlbj ect iles .

Etat de surface des paremehtg dé béton
Qualité des encluîtg

- Choix des peintllres antirouille, primaites.
:'ix-ci présentent .des défquts nécessitant des travaux complémentaires, l'entrepreneur cffCctueI-a ces travaux

C

\/
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3 i:::. Il

tt

mise e ii

récept io

à ses fra

Ilications générales
ies produits utilisés poUr la peinture, les enduits de peinture, vernis ou autre, devront être d une 111111-que

.ll'ication artisanale ou ceux coIn posés :à' piedi d’œtIvre 's_ont fQrlnel]eme.nt interdits, L.’Ingénieur de colltl'ôle
!: droit, quel que soit le degré d'av.ancement.des tra\;au’X, dé faire vérifier par un laboratoire de son choix et
,ïrtrepreneul, la qualité des produits employés. Cette vérification sera faite, soit par analyse sur éclliultillolrs
par tçsts sur leg -ouvrages exécutég-

< les pigmentË colol-és nécessaires à la confection des teintes seront d’une mdrque agIéée paI- le maiLle

f

,aitre d’œuvre. Ils seront ljivrés sur le ëhàntief ÿ4ns lëiirs. ëootainels d'drigine étiquetés pdl- le fabricant. I.es

lrts11

couleurs depeinture seront fikèes sur plâce.par la Misgi:on de contrôle.

agréé p=

produit',
aura toul

aux fra:

prélevé.~

d’œuvre
3 ':ii CEUvre

Conditioüs d’exécution
..Ï : Lions anlbialltes

,nduits et peintures seront exécutés dans les conditions ambiantes requises (notices techniques des
ontrôle de Siccité
lus ouvrages en béton et les enduits en mortier, les peintures ne doivent être appliquées que lorsquc lc

"sente un Ph inférieur à 8, cè-qüi eX+geT un contTô IR ?yslépatiq.u.e. Ep. cas. d'llunriclité: si ie respect dIt

fabrical

subject :
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’llpose, l’entrëÔreneur sera tenu d:appliquer une im>ressiorrépéciale hydrofuge pour isoler les subjectiles enplanninË'
cause.

cet ions

-cpreneur do,it la pl-otectioh nécessaire de tous les oIIv;ages peIidant ]'exécution de ses travaux
*/age en cours de chantier

È;epreneur sera tenu de l'qntretenir afin d’éÿiier la poussière (balayage des sols). Au l’tIr et à lllesure cle ses

t-,. :édera du nettoyage des locaux Ôour faire disparaîtr.e .les Çaches d'enduit ou peinture sur tous les ouvrages
Echantillonnage et coloris

'!tl-epreneur devra effectuer toutes les aËplications d'essais qui seront nécessaires pour dételïniller les ëololis

de finition et pour mettre au point. les lhbdalités.d'appjication correspondantes
t'n travail he sera e.ntrepris avant que la surface témoin correspondante nç soit agréée par la Mission dc
itrepreneur doit conrprendrç dans ses prix l'incidence de l'emploi de couleurs fines et vives, en nrélangc oil
-ont demandées. Il doit comprendre également toutes les sujétions pour rechampissagc et découpe de tolls
être -demandées par la Mission de contrôle.
:xécution des ttava ux
lavaux s'eront exécutés conformémënt -aux prescriptions du pl-ésent Cahier, en cas de doute sui- lil

-' de certaines opérations, on se référera au D.T.U. 59. Il conviendra de respecter la nature et les

i cIe diluants, de dllrcisseurs ët de colorants prescrits par les fabricants pour chaque nature de produit. selon

?

travaux.

et les ni!

contrô lc

pures qt

qui paul

1,-epreneur-exécutera totis les travaùx prépâratoïre-g tels 'que : Ëroskagè, éàtehage, ponçage, ;ebouchage, etc.
JSsaires pour obtenir des .finitions convenables et en rapport avec la nature des locaux
tcs les opérations accessoires tels que les ponçages, rebouchage, bandes acllrésives, masticngc.
Je, etc. sont im])licitement conlprisës cîans lei CQlidïtidns’ ’du marché et ne pourront faile l'objet d'aucune
.';lpplication à la brosse eit obligatoire pour les impressions traditionnelles sur tous les ouvrages et poul-

LIClrës de peinture sur les nrétauk. Pour ëHaque ouVragë, l'entrëpreneur deOra toujours faire collstatel au
\ le là bonnë.exéctltion d'une opél’atiôn avadt d'entreprendre ]'opélation iuivdnte et en principe, deux
-çssives de 28 peinture seront de teintes .oû du moins de nuances différentes afin de peInlettl-e le contrÔle
des surfacçs tél110ins. Le non-iespedt de:çes brescribtiôns poürra, en cas de doute, entraîner l’exécution
supplélnentail-e aux frais .de l'entreprenëÜl-:
tT-eprëneur prendra toutes dispositîéfns pOLif respecter la réglementation du travail, de la sécurité.et d,- IiI
:t:lnmënt lors de l'exécution de ÔeùÏture iJ pistolet oû 'ldrs de l'enrploi des produits portant (les étiquettes
.> : 1 vent ion nelles

:onditions requises pour prononcer là réception
_'ception peut avoir lieu lorsque les vérifications effectuées permettent de constatel-

i_'s de peinture sont en bon état (abbence dëër'aquelures,' de cloques d'écail]age, de faïinage etc.)
111 des surfaces peintures-émail est dé ÉIÜs de Ihême ordre qu,e celui des échantillons cortcspondants.
clue les -coflditîons ne sont pàg Ëatisfâisantés', .l-'entrepfene-dr doit procéder à ses frais aux réfections

!_ 21 réception ne l)eut être prononeée qu'apres nettoyage.
Réfection

. l’éfections doivent être effectuées dé ma-n-i§re’à"éviter tdute trace de leprise.

- Nettoyages de mi,se:en seryiçe
lrettoyages intéressent toutes les palties ap,parentes :

SoIs. cIlapes
, Quincaillerîe (boutons de P.orïe, béquilles.etc.)

l co}npris dans les nettoyages, les balayage$ $ 1'évacuatï.on des déchets résultants des ncttoyages eux-nrêlnes.
cs d9ivent fqire clisparaître lestac.hes de' peinture ou de.prQduiÇ. utilisés, etç. Les produits eIDployés (solvants,
-.) le$ procédés in,is en œuvre -(grattage, ponçage) doivent être appropriés afin de ne pas provoquer l'alléï-ation

ciles-mêmes ou de leur état de.surface (poli brillant etc.).
\ ode de métré
:.inbule

> le cas d'ouvrages spéciaux nqn préci$és:.ci+lessous, ils serqnt nrétrés pal analogic all présent IIIO(le dc

: !!.'.:

,:-.lement de façades
ta ce fl•ottasse

surface dévçloppée d'applicatiop, Ëans maj9ration. qu déductIon pour petites surfaces inférieures à 0,20 m2
• is intérieurs

surface recouvelle, mesures prisés aLix difnen;ions finies.
Ics en bois

JL'tIr hors cadres plus 0,15 m' müliiplide par la hauteUr hors cadres plüs 0, 1 0 m pour tenir compte de

J :a porte développée. de l'huissel'ie, bâti, -ferrage, soit
(L +'O,15)- X (H + O,10)

10.10 Voies et réseaux divers

1lments seront ceillturés par un dàlldge BéfiphërjàÜe 'ét .êntourés Pqr des rigoles faites soient en par1)dillgs
ction40cm x 60cnr, soient en bétdn aï"nr*é-'de seèti6h 40cm x 60cnr. Le fond des rigoles aura une pellte cIc
bée vers l’exutoire.

Le k ) : ( iiI
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'ëtement par bn mortier dosé à 300kg/m3 sçra réalisé sûr les parois des rigoles
I. AUTRES CLAUSES ' '

It cle II : Réceptions Techniques des traVaux
~: ,;,.;eptions Techniques sont ëffëctuéës par le Chëf Ëërvice du marché en présencç de l’Ingénieur- du nlarclré
.,.,-ise. A l’isÈ,ue dcsdites récçptions7 uri. Procès-verbal .de Réception Technique Partielle est dressé, signé
',':nont par le Chef service dÛ marché, l’ingénieur. du marché, l’Entreprise et le Maître d’Ouvrage.
ï-iicle 12 : Réceptiori Provisoire des trayaux
l.'ception- Piovisoire a lieu-à la- fin des.-'trava-ux .quanc+ tous lës essais et épreuves à caractère technique
:-„-action ët que l'en§emble des ouvrages peut êtie femis au Maître d’Ouvrage. L’entreprise est tenue de

écrit cette réception au- Maître d’ouvraëç ;Quine. (1$) jours avant la date à laquelle il estilïie tel’miller
, cs travaux.

,:éception Provisoire doit être brécédée d’une visite d'e chantier sanctionnée par un Pr.ocès-verbal de
. .:hlrique.
,l,-ès-verbàl signé cIe toutes -les pafties sanctionne ce FIe Réception Provisoire. Article 13 :
“„?ptioïl du Û1alcllé
. :xpiration du délai de garantie, ët si -auëune ânomaïie n’a été constatée, l’entreprise peut demander
!éfinitive. A l’issue de la visite, un procès-verbal est rédigé et signé par toutes les pdllies.
,!éfinitive du marché se fera par une commission de suivi et de recette technique composée de :

eprésentant de l’Auto.rité Conïraçtantç ...: . . . ..., .. . . .' . . .. . . , . . . . . . . . . . . . ... . . . . . ...Président -

Ieprésentqnt. du Maitre d’Ouvràge. . . . . : t . . . :. . . . . . . . : . : . . :.-. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . ...Membre
C_'llef SerVice du Marché. . . ... ... ... ..-. ....,... . .... . . ... ... .., . . .. ... .. . . .. . . ..... .. ...Membre

3éllieur du Marché ................. : .1 . . , . . . '., . . : . . . . . . J. /. . . ..;. 1 . . . . . . . .. . . . . . . .-........,Rap1)Oltcli r

',-Jlnptable-matièies : . . : . . . . . . . : .-.. . . . :.. ... . . : :. : . .:.:-. . . . ;.-. : .L . : . . : . . . . . - . - . . . . . . . . 1 ..:.lïleïnbre
.' MAP/MS ,. . . . . . .. . . . ... .. . ......-...-.:-...:.i:'...'.. ::. ... . . . .’. . :,. .. : . . .. . .. ... .........Ôbservatell r

:- c)contractant.., .., .. . ... .. . . .. . . :. . . .: . ... :.: . . .-. . . ... .... .. ..,.... . . .. . . .. ... .. . .. . .....Membre
1 tidite iéception, la Commission drèqse{4 ün prôcès – v:è;bàJ qe la réc.eption dp màrché.
ériode de garantie
.:riode de garantie est Un (01) an -à comÈ)tër dé la date' de réceptiôn provisôire des travaux. L.'enïrept-eneul-
:lt la période. de.garantie jusqu'à la réçe'ption géfipitjvë,i l'enÇrç lien de 1 ouvrages et devra clr_qqile fois qu'il )’

onner les jeux et réglages qui sëfâîèlit- juËéË' nécei$ai'reg. A'u cas oÛ pendant la période -de garantie, dcs

rpFdfaîtraient et notamment le. .30 .,gauchijSdIpenl ;.dps portes, refrait de IlraÇOïlnerie llcaillages o'-1

.te peinture. dysfonctionnelnents d’appareils ou -éÜui15eJnents, etc. L’entrepleneur clevra relnédiel- à ses

-ç,llvénients signalés. Seront égaletnent.à~ld çharge de. l'enïreprçneul, tous les travaux néc'.;ssités paI- la

!:’etieir, la remise en état dû le remplacelpent d.çs nl'en.ui.seriçs défectueuses.
iicle 15 : Frais afférents aux féceptiolis
r,-ais de logiitique afférents aux ipsbeçtions et. aux réc’dptions des travaux s9ront suppollés ;)ar le Maitre

u!

.icle 14 : Propriété dés Documents
documents techniques issus des .prestations du présent .marché sont la propriété exclusive du Maître
'attributaire ne saurait donc en aucune façon en revendjquer la propriété. Le prestataire devl-a translnettle

'ais .précisés. par le RPAO l’ensemble de -ces documents en autant d’.exemplaire que les tapporLS
,l. avant la clôture du contrat relatif à ce marché
1 ET. CONTROLE DES TRAVAUX

illieur de. ContIÔle veillera à la féalisàtion .des ouvfdge.s $ëro.nt les rÊglës de l’art et suivant les plans
i .es tenseignenrents compléIïl'eNaires s-ërôlit donflés à l’entfepreneur paf l’Ingénieur de Contïôle en cas de

’EÿECUTJ ON DES TRAVAUÿ

lai d’egécutioh cles tt-dvàux est.'d? gbalr:é :(04) . moi!!

: )'.

( f . ..l'

. :-J- {;:ii ...;. •# s- -'.' \
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Ala

èrix

1

8r: 1 \ d • f :
P :

Prix ' . } Prix-' unitaires
unitaires (en 1 (en lettrëé)
ÿriffres)

l)ésignatiol} tâç.hes et prix unitaiies ,en t9utes Iejtres Unîté

:)

ia ux Préua 'atoïreË
11 des.

c prix ;énlunère clans les çonditions générales.-prévues au
11ll-at, le d6ssier d’exécution et lç plan de rëcollement

FF

i) roussaillagJ, nettoyage, mise à jour ctjantier.

prii rémunère dans les conditions générales prévues a.u

ltïat, le désherbage et l’enlèvement de tous !-es déëhet-s s;e

tl'.’ant sur le site.

2 FF

''llation du c-llantiel'

!Jrix rémunèle dans les cdlldittons génétales .prévuës au
Irat la réalisation d’un magasin et la po-$e d.’un pan.hëàu
iranïier ainsi que l’amené et le rei)Ii du matériel

l–200 : Terrasselnent

\:ellement de la plate-forme
prix rémunère dans les conditions générales prévues au

~1ltËat le terrassement de l’emprise du bâtiment afin -de
clie le terrain plat tel qu’ijs sont déëtîts dUn-s- le CCTP.
3;lles en rigojes et puits
l)rix rémunèï'e dans les conditîQns générales prévues au

:,trat, la réalisation deF tranchées qui recevront les agglos
!rl-és tels qu’ils sont décrits 'dans le -CCTP
©Fondatmc
on de pl'opl'eté
prix rémunère dans les conditions- générales préyues au
trat, la fourniture et la mise en œuvre.du bétr)n dosé à
kg/m3 tels du’ils sont décrits dans le CCTP
'of(
:-ix rémunèl-e dans les coôditions générales.prévues ap

,tlat, Id mise en œuvre des.agglos de 2(}x20x40 boucré,s

béton dosé à .150 kg/1113 tels qu’il$ SQht,:décri.b dans le

3 FF

1
9

I1 1-

2

111

1

2 ni -
a

ton arlné pour selnelles, poteaux et chaîlïage bas
l)rix rélnunèr.e dans les conditions générales prévuçs ay
l',rat. la fourniture et la mise eh œüüre' ,d.u béton- arrtÏé
.é à 350 kg/rÛ3 tels qu’ils sont décriti dàns le ëëTP

l:age en trm soudés de 150xi50
})lix rémunère dans les conditions générales prévues au
,tt’at. la fournitule et la mise en.-œuvfe du Dail’âgé en
is soudés de 150x 150: dosé à 250 'kg/là3 tëtJ qu’il;

L décrits dans- le CCTP
, 400 : Maçonnerie - Élévation

n armé pour poteaux -et chaindgQ hauI
{rrix rémunèle dan$ 1es conditiôns générales p.révÙés au
:rat, la fourniture et la mise eh œuvrè .d-u béton- ariné
é à 350 kg/mi tels qu’ils sbnt décl-its dans- le CCTP',-
il lit Irydtofuge au lnol:tier dg ci]ment.. à 40.0 . kg/m!
cerne: murs intérieurs des comptoirs

il lit hydrofuge au- mo.rtier dé cimént à 400 :kg/r;l3
erne: lnuri intérieurs des comptoirs

1-,1-ix rémunère clans les conditions -générales-prévues, au
l\:at, la fouïïlitul-e et la mise en &uvré' .du béton prmé
J à 400 kg/m3 tels qu’ils sont décrits d:and le CCTP
-'.in armé cm3 poür fiailiasse
prix rémunère dans .les conditions générales prévues"au
,tlat, la fourniture et la mise en œuvre du béton ifm.é
6 à 350 kg/m3
211)e lissée

:;1-ix i-éniunëre dans les conditions kénérales pr'évues aù
,11-dt, la fourniture et la mise en œuvre de matériaux- tels
ils sotlt décrits dans le CCTP
?R)

3

3
111'

4
0

111 -

5 _lll)

6

7

8

8

8
l

111-
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J.'- 9Et

# :

r;nes en -bois du r traité au barbonyjë :
nrix rémunèle dans les conditions .gérté,raIes-prévues au

1trat. la foulniture des bastings. la fabrication et la mise
tuuvÏe des fermes tels qu’ils sontdécrits dans'le ëCTP.
11nes en chevrons de 8x8 et lattës de 4x8 cm traités
Llr le solivage et ba rdage
prix rémünère dans les coqditiohs générales prévues au

ltrat. là fourniture des chevfons et la rhise en œuvre des

nes. et des lattes tels qu’ijs sont décrits dans le CCTP.
LIche de rive

prix rémunère dans les conditions générales prévues .au

111-dt, la fOUITliture et la mise en,'œuÿre. des plançhes dé

préalablement l-abotées tels q}l’115- sont décrits .flans le

C

iri

1113

10• + P

ml

:;)

prix rémunère dans les conditioris générales prévues au
tlat. la fournitllle et la mise en œuvre des tôles baë

le telles qu’elles sont décrites dani le CCTP.
ies faîtières

prix rémÙhèle clans les conditiong kénérales prévues au
trat, la fourniture et la mise en œuÿrë dës -tôles- fa'îtières
50 telles qü’elles sont décrites dans lé CCTP.
VETEMENT
leaux en faïence de 15xi 5 pour p-aillasse ët Æ
3l-ieurs des coInptoil-s

prix rémunère clans les cohditions géflérales préÿ.tres au.
,fr,tt, la fourniture et la lniie ell œuv re dei. càrreaÜx-en
lee de 15xI-5

- .N TURE
'lardtion des surfaces à TJeindre

1 iLation peint.tIre type Ppp le} 1300 s.ur
intérieurs

111

l

mI

111

700

60 1 n12

1112

lll 2

602
!-)lix rémunère dans les conditions générales
tlat. ia fourniture et la mise eli œuÙre-de'la

la \lr pli
)0111) et soubdsselne11t

pré\
>eiht

ues aü
.ii'e

+

/ 1

a
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CADRE DE DEVIS dUANTITATIF ET ESTIMATIF
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a ;;

No

LOT 4
40 1

402

403

Arrêft

J: H: : : H : : n a :: p t a1 a

IL Jr , bn , ,- i \1__h

•h nT•:: •V 3 } • r ;

CAli 11 1.1 DE DEViS QuÀNTITATIF-ÈT ESTrMAtIF DËgTRAVAUX 6.E CONSTRUCTION D’UN
HANGAR DE MARCHE AVEC 20.COli4PTOIRS A.U .MARCHÉ DE G ANDIN ANG

+c.i)ESIGNATION I)E$ TRAVAUX: . . '-

, ' 1-P.AVAUX PREPA.RATOI RES

n';;;Tm ;ERReTg=T
Alncné et,repli du matériel

1 o (

101

10 :

10 31:éparâtion,- nettnyage R=;É;RÊ;=TsTtï
>;\)Ils-totai 100

'i:1IR,\SSE ME N'f

;uilles en rigole m;ii
ia=8
il soubassemelÏt ’de 70 cm

-)US-TOTAL No200
tJND.'\TIONS

iëton' de pro-pretn?;=mia-fa@
o
Olldation de 20x20

--)mnt ,TiM
Èlilage âvec treillis soudés de 150x150 sous
Ï) : 10 cln
;OUS-TOTAL N ')300

I.\ÇONNERIE ET BÉTON ARM É EN ÉLÉVATION

o ) mmmM1
1 ur pignon de 1 0x20x40 CID pôur çJQ.is90

,üton armé dosé à 350 kg/m3 pour pai14asse

ilm1 ;;;m
.lél-ieurs des comptoil;s

hape lisgée
t ::US-TOTAL N'>4110

li.-\RPENTE-COUVERTURE

:lines bastan( sm
'c

„allche de rives

’ouvertur’e en tôlm3 Tu-m
,iie faîtière de 50 cm de large
tlj5 -total 400

I: VETEMENT

T li-eaux en faïence de 15x15 pour pail-lâsse et mÉs extérieurs des
OllIDtOiFS

' >lls-total 500

’ Il INTURE'

Ë’éparatiolr des SLllfaces à peindre

202

LOT 3'

301

302

303

304

4 0 4

405

)urnÎture et applicdtion peinture type P,fntëk 1300 sui mûrs intérieurs

iulnitul-c et application peinture à huile sur m) ne
,)ubasseln ent

o ils -total 700

lolrtallt hors TVA

VA 199250/o

1-c

,t)ntallt du p'réscllt cle\’is à la Éolnme de .:......:.. ... .... .-.......... Tolltcs Taxes Colllpl'ises de

Bee

{ \g : IL

+i

if

utés. l Qté. P.u.

FF

FF

FF

ms l 36,76

m3 l 20

mJ

lll 3

lll 2

In 3

1 ,98

3,56

60

18

1

1

51

IT12

Ï11

I112

1112

nl 2

1 02

1 ] ,28

1 02

204

200

lll 3

111 3

mI

mI

2,25
2.27
20

200

50

ms 1 150

1112

lll 2

111 2

178

o 9

11
.J
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Pièce n'8

SOUS DETAIL DES PRIX UNITAIRES
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Note rcl-îi -. : à la"prés,en’tatiolr cles cadre*s dë sous'dëtails de prixet taxes ;
1.Un SOLI ',ICtaiI ekposë toutes les étapes d’étab]is-sement -d’un prix-de. vente. AÜssi, constitue-t-il un élément important

d’appréL- il,n de la'wmlité du prix.proposé par un soumissjonn.airç.

i

! D.'..ic:lation:
N' ,1 ,__nÏ______+»«==i+Œ»Œ=»=n»»Œ»»n=

Prix ! ! Rendement ]ourllalier i Quantité totale Unité i Durée activité(i)

•i

:-):1
+ +!; +• xs g

: Ii

t

.ÇAjEgQBl_E___,_______________i:ily_kgb_L_ryje_!, iours facturés Montant

Total A

TYPE ! Taux jàùrnaller ioÜis facturés i Montant

c#)

a
:8a
c)

ba

cg

ü=•l0
0

I L

u=1

E : Total B

Prix UnitaireTYPE Consommation Montant

e)
>

6

b
bO

cd

E

+d0
>4
3
cg

+=1

: Total C

1 TOTAL COUTS DI RECTS A+B+C

o/oD

%D

-2% D

D+E+F+G
0/= H70

Frais Généraux de Chantier

i Frais Généraux de

Frais Générallx cIc contrôle et suivi des travaux

! COUT DE RI':VIENT

_Risques.+ Bélléficcs_
PRIX DE VI NTE TOTAL !

HORS TAXE
PRIX D E VEN'T E
U'NITAlkE HORS TAX-E

F

9 n

.fk.'{
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MODELE DE MARCHE
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}'

Nlàître c!'ou',’rage: Maire cIe la ContInu lie f/<\Djôho’ng

TITULA ! 1IE ;

B.P:
N'’ RC
NOContribuable:

N' Compte bancairë :

’i ’àvBux de travaux de construction. -d’un hangar. de marché avec 20 Comptoirs au marché de
Gandinang; cléparten;ent de b4béré

_,Tel.

en

+ 1

1

SP "

OBJET

LIEU: G:IËiLl=:lang

DELAI !)-EXECUTiON : QUATRE (04).MOiS

MONT,\ '<'r =NFëFA:
::

Ii
1

•rs :

V.A ( 19,2594)

IR (2.2% ,„ 5.5%)

et à 111anddter

FINANCï : Nl ENT: Bl,P/M INDDEVEL, Exerçiçe 2026, .Irpputatiop ;
1

SOUSC I-: : 1-1 . LE

siGNEr
( : P : +=

NOTIFI ! 1_ E..:.
b

ENREC; ! !-Ët::E, LE

\. 81



:P :(i a naH : 1 •:

Entre
fI ..

\

L’Admi11islr;=.fion ëar;1}roun:lise, représentée pirMonSieur lé Màire,de.ta Commune de DJOHONG, dénonll liée
ci-après l' rYÏ::îtred’OUvrage »

1il:p:!

==r)

'i -:-.y

D’une p:1 : t.

Et

L’Entl-ci Fr- !se :
B,PI
N' RC
N' Contribuable:

NO Compte bancaire :

.Tel.: Fax:

Représc111 ,;c par Monsieur_ son,Directeur Général, dénommée ci-après «l’entrepleneur»

Ii : , : l'31,i S

D'alltl'e part,

} :t

hi

Il a été c';ï:\c;lu et arrêté cc (illi suit:

56
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1 '
Sd m nl ait-c

A c

Titre I

Titre Il
Titre III
Titre 1v

Cahier.des Çlausës AdIriinistÈativ’es Partiéulièrëi (CCXP)
Cahier des CIausei Techniques PârticüIières(CCTP) !

Borderedu des Prix Uôitaires (BPU)
: Détail ou Devis Estifnatif(DQE)

t ; •:



t :- - '

:c

p,gç nt ,. -d„,',iiè;é, L =TTRE-COMMANDË. Ni:...,'/Lë/."ë;DJ/èI.P&1/iç/;d2iPa„ée al;rès' -Àbpqi- b ’bfîi'es
National (Itl\crt'en procédure d;urgqnce Nb /2026/ÂONO/C-DJ/CIPM/SG/202.6. du - /0 /2026 l’our les Travaux ..le

travaux '.lc ':on?tructiQn d'un hpngar de .niàiché ,avec 20: iomptoirs au marché de Gan(linang d:1 ils

- . l’àrron(Ii.\sen,ent de DJO[IONG départçment du MBERE. /'
B+

+: •: f 1

'DELAI D’EXECUTION:QUATRE (94) MOI$

È4ontant ( 1c l;-. Lettre-Comm:inde en FCFA:

IR (2.2% ou 5.5%)

et à llralrdater

) + + +•q ! ;

Visas et si>111aiures

Lue et acccpîée par le Cocontractant
Siglrée pŒr le Maire tie la Colltlrrlllre tIe DJOHONÏG,
Autorité contractanle.

DJC)HONG, le. : . . . .

DJOHC)-< '. ;
ENRËC; : :':-11l:MENT

} -':)-.
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1_es formulaires et modèleë à utiliser par les soumissionnaires
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T.a bIe d ,' s in od è les

Annexe Il' I : i)éclaratîon d’illtelltion de soumisèionnër
Annexe Il=2 : Modèlë de sotlmission
Annexe 11=3 : Modèle de caution de soumission
Annexe n=-+ : Modélë de cautionnement définitif

Annexe n=5 : i.'lodèle de.caution d'avance de défnarjage
Annexe n' 6 : Modèle de-caution de retenue’.degatantie.
Annexe 11-7 : Modèïë du Cadre du planning
Annexe 1\=S: N'lodèle d’accord du groupement
Annçxe ll '; : N4odèle de.pouvoir de signature

\ ;•

l .r

r /i
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+ }+
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j
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i
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J, à

!

:;::' - j
1 Amlexe ïl' i : Déëlara{iôn d'illte-ntion-de soumissiônner

AylS D’Al’I)EL D’OFFkE-S NATIONAL OUVERT Na /2026/AONO/C-DJ/CiPM-BEC du /0 /2026
POURLI JS TRAVAUX DE CONSTRUCTiON TRAVAUX DEe'oNSTRUCTi'oN D’UN H A HANGAR i')ii
MARCH!.: AVEC 20 COMPTOIRS AU MARCHE ÔE--ëANDINANG. DANS L’ARRONDISSEMENT DE
bJOHONC}. DEPARTEMENT DU MBER-E

J B +

8 8r 1 b

cr

+ B ::

q+ +

\•

f
Je sous:.ii'1 IIé .

Agissaltl :ti: ni)111 et pour le compte de l’Entreprise .. . . „. ... . : ....................

dont le siège social est à . .
inscrit au Registre de Commerce Nc’ .........................................
N'’ de Colltril)tlable ...................................:;.
BP : ... ... . . . ... . .. . .. ...Ville : '. .. .. . . .. .. . . ... .. . ....Tel : ... ... ... ... .. . .. . ....Fax/

Déclare 1.:: l la présente, l’lntclltibl i de souhli-ssiol{1\& loGÉ-tes prestations relatives au pré,ent App,1 d’Offres.

En outl-c- ;c promets de me conformer aux qiffÿreqfç\-c14useÉ.êdmiqist.ratjves et teçhniques prévues dans le marchl ct

d’exécuit ! ics prestations selon les lègles de l’ant+ay cas oil,ma sou'mjssi9p,sçraït r.etQn,ue.

Fait à

LE SOUMISSIONNAIRE

L

\'

1

,'/
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Annexe 11') !: i',/lpdèle.de sou nl ission

.. ... [Ihdiquër. le ùônt et là qualité du signataire] représentant la soci'ilé,
,..dont le sièg.e.soÈidl e$t à ..:.......:...................... inscrit au registre du colnlîrcl-ce

1

Jé, soussi!1lie.....- .,,...........'...,

l’entrepli,e OII lé groupeÙeïlt .............
ious Ie n

A$rès avoir pris connaissance de toutes les piècës figurant èu menti.bnnéeÉ au dossier 'd'Appel d’Offres y compris 1’(es)

additif(s). L le 1: appel d’offres [1 Tappe lei- le rluniéro,et l’obj e.t. de l’Appel d’Offres]

J Après lll'être personnëllemçnt rendu sur le sitè;-dei tra-vâux' et avoir souverainement apprécié la situation et
consta ré :=1 lintu-re et -les contraintes deË-t]-avauk à .iéaliser

- Remets. r,-vêtus de ma signature, le bordereau:des prix unitaires ainsi qùe le devis estimatif établis conformément : lux
cadres lll' il iïnt dan? le dossier d'appel d'offres.

- Me sot!„ lc,s et m'engage à exécuter les travaux conformérÛent au dossier d’Appel d'Offres, moyennant les prix que i'ai
- mêm, : 'J lr chaque nature ct'ouvrage, les quels prix font ressortir le montant de l'offï'e pour le lot n'’

......,........ [ Ell chiffres er en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
....-.:......... J.. fialrcs-CFA Toutes Tàxes Comprises. [En ch iyrles er en lettres]

- M’eny:!„,' à exécuter les travaux dans un délai ,de. .. ... ... .,.......-.-.... mois
T ?';

- M’eng;'. c en outre à mâinten ir mon offrè Had; le délai . :.-. . =;. .1.\........ . . :.=!auts[illcliqllel- la durée tic validité, c/7 pri mci pc
90 jOUI ,' '/// les A ON et 12(} .i(>tÈls pour les AOl] à compter dé. la date limité de remise des offres

• Les rtli

lots):
:8 et les modalités d’application desqit:s. rib+is ; 4pt les b}Ii ÿàÿts'(ë+ ëai qe bossibïlité d’att,-ibutio„ de plusîel,is

Lp Maî!! .' tI ’C>tlvrage se libélel-a des sommes dûe-s par lui au titfëdu pèsent marché en faisant donner c rédit âu com pIc
nc’... ... . . . . . . . . . ...............:.. Ouvelt au ' nol'ri - de................................,.... ..auprès de la bilncjLlc

......Age11cç de.. ..,.........................

Àvant s: . lrure du marché, la présente so„miiiio„ acceptée pa, „,„é.,,„d„ „,g,gement entre nous

: ' Pû il à :,

gühâtÏlfe 'dé ... .1 , . : . :..::..:

En qualité de...... ...........
I-e.i , ?' . - sbblïligsio-fis
de= . . .\ .. .-

(

Ze

pour

. dûllrelrt autorisé à si=ltet-

et au nf IIII

tj : , 1l’

i c 1.

8 1

1 }; f ' •; . ,

.) :, \ 11 _ ::' \1 il

i i J : r F •

! ! T I :: 1

i. -

J
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Ànnexel 19 3: f'Todëïe de ci u fion de soutnissjon

A M011.\i,',1 r / '? Maire de 111 Co 111t111111e tle DJO}lO&C; «N4ajtre d’Ouvragë»
}1•

Attendu t !1 le l’entreprise.. . . . . . , .... , . ......:.........,....'.....i... . : :, . ..... , ci-debsous désignée «le soumissiotlllaire», a soumis s,oil

offre en \: ïte du ... . . .- . . . ... . . ..............................-.. . ..:... paul [rappptef l’objet de l'Appel d’ Offres] , ci-dessous désigllée

«l’offïe»_ .t pour .laquelle il doit joindre un cautionpement pi'ovisoirç :équivalant à [ indiquer le montant] francs CFA,

N-ous... ., . .. . . . ..........X ..........-.........................’.:..'. ,..:. ... [Nom .et adrésse de Ici bclnclue] , représentée
par. .. .. . . . . . . . . . . .......................... . . . . . . . . ... [ motus :des signataires] ,c\-dessous «la banque», déclarons garalltir le paienrelrt
au M a i ! rc (I : Ouvrage cle la sonrnle lnaximalë de [indiquer lé montant 7Francs CFA, que la banque s’engagc à
régler illl -=1-d ienrent u Mail r e d ’ Ouvrage, $’ot?ligeànt elle-même, ses successeurs et as signataires.15 i

..'Ï',: -:

Les coli,! 't)115 de cett e -obligation sont les s-ujÿaÀtei-: : Bi # 3'

Si le sc' l . -,'ionnaire retire soir offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres:
Ou si ]c - .ll'lllissïônlraire, s’éïallt vu notifier l’attribution du marché par le Maitre d ’ O u vr age pendant la période dc
validité

..oiïiet à >

- onret t

NouS IIt

ci-dess! .

demanl
lui est L.

(s) con

.' llci oil'refuse de siglléli le lnHrché,;àlôrs qu’il est requis de le faire;
cIllse de fournir ie cautionnenlent déti.nitjf du 11}arché (çautionnement définitif), colnlrre prévu dans celïli-, Ji

cllgageons à payer au Maitre’ -d cd tf br;agé ÙIÏ It{ontànÏ.'à1ÏàÜt jusqu’au nlaxilllum de la solnnle Stipl,!éc

.. ès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de iustifie1 sa
.il IIt eritendu toute fois que dans sa demande le M.aîttë"d ’Ou v=r âge liôtera que le montant qu:il récla inc

.,ïce que l’une ou 1-autre des conditions ci=dess'us; du touïés les:deux, SOIit remplies, et qu’il sbécifier a quel]c
.J il (s) a (ont) joué. :-’ ' - : ' . i".-

La prést
reni i se

Toute '
avec a'

le caution entre en vigueur dès sa signature et dèg'Iàldatë limite fixée par le Mà it re d ’ O u vrage pou1 iiI
tlllies. Elle demctll-era valable jusqu’ad tlenti'ëmë-joui-ihëlus suivant la fin du délai (le va]idité (lës ofï-i-es

.licic du. M ait re d ' O u vr age .telrddnt 'à la fdire jouer'de’vrd pàrvenir à la banque, par lettre reconrman:léo
Lle réception, avant la fin de cette période"de Üatid\té.

La pré
Camel-

Signé L

caution ëst soulniÈé poul: son 'ihtëfprétation et-son exécution au droit camerounais. Les tribunaux dt1

cront seuls compétents pour statuer suRout ce qui çoncerne le présent engagement et ses suites.
:entifïé par. Ici bang tre

Füii à.:.-.) ..: . . . -. . . .T.:., , . :, le

1 [SiËnature de la bgnqtte]

i+

- il

C

f
(' ' !1

;; .L ’?

8

+
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:Ann;xe n') 4: Modèid de cautionnement définitif
.\

:H1

;e

Pq!!:b

BafBlue :
-Référence de la Caçit{on 1 N'

: n +

: :

: : +q !:Æ?: (ee ; P •: :

A [indiclt!,’l le Ma? 1l-'è , d :OuVrage er 8or; CIdre8 Fé] CàmeËo\rn, q-qesspus ,dé§ighé té Maîtrÿ d’Ouvrage»

4

Atfendu qlle ; -..:.t.-:.::... 1.;,-,..-.............,-.;.._......:..,.:-.':.:i.:.. ;......-!:.;'.-. [nom et aar es-se : de l’entreprise] , Ci:deSgOL;$ - désigné

«l’entrep !-,,'lleur»,'s;dst engagé, en exéçution du fnarëhé..déèigrfé «le fnarctlé>; ,à tëa\\set [ indiquer l a nàtttrc des traÿcl-l111
3

Attendu c:tl-il : est stipulé dans le .rflarché qu.elj?ënt.rèprèneur ;emett}a aH Nhîtrë d’Ouvfage un cautionnelnent clénniiif.
.d’un mo::tilnl éga}:. à .[incïicluel- {e. potll'cent age compris 'çhll'e ? et 5 %7: du rüdntant . de la trançhe 'du - mal-c,lié-
çorrespç>:..iilirte, col-nltle. garantie de l’exécutib-n de Éps-obijgàtions dé- bohne:-.fÎh -c-düforménlënt auX: conditions du

Üûclré, :- ifü:).:--:3---".- ; Ii;- $- : : j:.:.-\:.Ç i != . 11';-. :1.:i ;;: ;}â

.{
'1

ij:IE,. ' . 1

Att.endu Lltte : nous.-avons convenu-de'donlÙrà i’entreprerieur ce caÜtïonnëment,

Nous,. . . .
représeïll
,nous et 1

' de cellt
différer

[Nom et adresse de banqlley

,’. .............;::,....x:..............................:.:.ir..;,..1 ... ... ... .-..... [nom! des signataires] , ci-dessous désjgnée « la ballqtle»
ycolls â pa$,ér-au MaRré d’ÔuvrtigE ail{s un délai lnaximÜm de huit(08) i;maines, sur silnplé demande éclite
!éclarant .que l’entrepreneÜr -n’a pas satiifait à ses engaàements contractuels au titre du marché, sans pouvoir
.aielnçnt. hi soulever de contestation. pour quelque motif que cp soit ,toute somme jusqu’à concurrence de

[Eiï chi/fl'es et en- l-etfres] .

No„, ,. 11 \ cn, lli d,i;âucb il c’hangëheÜt d& a:,id’ài:f< ïidétèï, -d’bnf 8biigâiid„ Ùüël'éd„'âGé -,1,,i iii,.mb„t ,„ „,„t„ d„
présent c .!iollnelneIit définitil- et ' de toute moc{ifîëatîon, additif ou changement.

:I Lé IJ

Le pré\
libérée

cil '_ttt,ÙI;èÎnei,t déïiniÏif Iii'e„d:ëffet â:ëdÈ;,btËf 'à&Èa siëàatuÏë''ët dè,-"-„àti;fi,’,ii,. d, m,',h%. Là' è,Ùti„', „1
. un délai. qc [iïrçlicluer le d fIat] à coplpter de la.date qe .réÿeptipH pI:ovjsQire qe! travaux.,t ;pIF L;;é 12- ' _ . ; ' ' 1_Tcl. t ;3>-1 F:1: .c.le 1 . :\ -:l': ", 4-:1 ’\. ?,(,a+ rc' e ’J 1 . :3 ;:: : - ' !-. - ' tr

1ti sus;i.dé, _là"èilltibll devlel+ ÉihË é 6j4'ët'd&î;-néüg êtie'autéliàtÏàÜ:ë1Üénï ;ëtoui'née sq „s iuci,„É:h„„„* dc

++ 1 J

Après !

pïocéd li
+ 1

Toute c! ,-

reconi ii
:,llde de paièment formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite pat lettl’c
:Je avëc àëëusé- dé 1-écebtion,Ï):dr;ehûe-â.IÏâ’bâhhüë péndalnt 1-a b-é}iô(ie de validité du présent engagement.

. Le pré-
ce- qui r

cautionrieme'ni définitif egt so-ünÛs.Les tribunaux ca;ne'rÙunâis serdr{t seujs éÜinpéients. poÙl statpel- iurt6ut
._l-lle lç-présent engagement et s.es -suRes.-- - '" :.- . '.- ’. ' : ' ' 't’ :-!!:- 1l:

\ 1 \

1 [-:::

i }'r
s.

'Ï sig fé.et a+th?$$é}al" I-a panql.le
( Jt

N (:: n 1at!!•§L L ! i1 1r

: Ii
ii }\ :

't
U q . i; _l' :

C L;-.-

c 1 j il 1

:'l } -j; ;1; : -.tai

('ll' ':' €,1 <.é 1,1 \
-t '

# 1 93

L • r 1P: A f P

i. -' :

1 H &! :$

i n a L e : c : : b : =r ! ;

)l'I_+ 1 .: :'( \

' J,11 ’ '.'.gg;- -: ?. ' : JU 1:

f? S (•h
Pq ' 8

(!

i ' /:': ~ , t
1

).-L ,'

') il:.t:!

: + '

p 1 + 1 i :}) -

e i 1 + B: :

.. }{ A :

185: f:}

: l'€ : '.'1: i.

:'" ' i.;.!: ,s 11

if :: 'i
i., . ' )

:tl: le
L

' ( .--'}:'( ! ; l'q se :: i !': e

a.' ; il '

:
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Annexcll' 5 : Modèjedecautiond'àvancededémarrage
Banque: , .' l-érence, pfïresse

Nôus , .lssignés (banque, adresse), déclarÔn$ par la , présente garantir, pour le compte de

.... lle .Ïituïaire] , au profit du Maître d’Ouvrage [A(1ressc
1 J'IÀ-a-iiI - TI-:6-;,érb.dJ]
(«Le bél. ïcïclilq>;)

Le paicl çllt. sans contëstatioh et dès récepiior; de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant ,ÏLIC

.; ..-= [1-e tilulaire] ne s’est pas -acquitté de ses obligdtions, relatives -au renrboul-senlcnt de
: délrlarlage sçlolr les collditiolls du Marché ... ... .i. ......................... .. ... Du..........,...................... .. ... re]atiï
-\ [indiq21el l’oBjet des travaux, tes réfé€ences det’Appël d'O/j'e set le lot, éventuellement] , de la .son1 ine

:i11111n correspondant à l’avance d.e [vingt . (20}%] du mohtant Toutes Taxes Comprises du nlarclr,=
...:......;....:......................,payable - dès ' la : notification de service correspolrdalrl

. .. Francs CFA

l-’avallcc'
aux tra ',
totale 1

ho,

,soit: . . .

La prés
comptc

lrantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les

LIe ... ... ... .. .-..................-...-............:.............:... 1Le titulaire] ouvell auprès de la bantÏ,_le
........................-sôus .le n'’................................ .............

( 1

Elle re-' ,t en viguëur'jÙsqu’au rembourseinentla'e l’-aÇance:cor;fÔrfnëfhent à ;'la procédure fixée par 1e CCAP
Touteï" ' e llrontant de la caution sera réduit proportionnellemént âü remboursenrent de l’avance au fur et à mesllre de
son rell : llsclnent.

La loi c ;ul-ïdictioll applicables à la garantie sont celle$ de la Républjque du Cameroun

+ q.

: il 1a

\ : : •• a •H 9i 9 H: H !: := B 1 n I •: : • r T 1 5 : §; B: T TT ? ? : T1 fr ;J : r : Tr : pà

./

-n+
!-'If':<

[Signature de la banque]

il L

Il.' '( l ':

[ -. . e .....?.
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Annexc

Èaùque :
RéféreliL'

A [indi,
[Adress
Ci-dess
attendu

«l’êntreï-

É

a

Atteôdtl îil : est stipulé dans le marché que la retènue de gararitie fixée à [pourcentage inférieur à /0% à préciser] dt1

rrlontal:' !-C du.marché peut êtle refnplacée par une cautioil solidaire,
+

!r . ' ':.

bf: Attencl Lt

Nous.

désigné ; il :ranque»,

Dès lo
d’OUVË

lettre] .

Et nol!
deman
trouve
le paiel
égal à .'
sans qt,
indiqu
NouS L

obliga:
riotific

La pro
date cI

Tàutc
re c 0111

La pt-

carïieï'

Signé ,

1

+ + B

+ : H

;

1: H+ +

:'6 : Modèle dé -càqtion’de reténÜ.ç de. gâïa+t.i+

,le la Caution: N'..
l le Maîlre d’Ou\;rage]

:11 Nlaitre d’OLn?rage]
. désjgné « le Maître d’Ouvraqe»
11e -. ... _..:.'.................. .......,.......:,. ..::.. .........._hold et ad;-esse de l’entreprise] , ci-dessous

'lleilï», s’est engagé, en exécution du marché,'à réaIIser les traÿaux de [ indiquer /'objet des tlavaltx]
désigné

1 ; 1 •s9: : :: jH

donner '-' à. l’entrepreneur cette caution.
.. ... [Nom et adresse cIe ballcjue] , reI)réselltée par

. . . . [Noms des signal(lires] , et ci-dessous

que ; :- .-r}oüs dec on venua vo iis

110tls affirmons par les présentes que nous nous portohs garants et responsables à l’égard du Maître
aLI no;111 de l’entrepreneur, pour-ü mdn%hf lhhkilhum de......,................... .... ........... ., .. . [ En chiïrlc er c/7

-cspondant à [pollrcelltage infél-ieur à 10% à -préciser] du montant du marché J

'lis engageons 4 payer au Maître- d'Ouvrage, dans un çïélai maximum de huit (08) selnaines ,sul siluplc
ctite dé èelui-ci déclarant qUe l’enttepre'heur,n’a pas sati-sfait à ses engagements contractuels ou qu’il se

leur du Maître-d’Ouvrage au titre du marché rnodifié le cds échéant par ses avenants, sans pouvoir différer
t ni soulever de contestation pour quelque motif que ce Éoit ,toute (s) somme (s) dans les limites du montant
lcclllage inférielll à 1 0% d préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le clécolnpte défilli til
,\4aître d’Ouvrage ail approuver ou à donner le.sraisons hi le fÜotif de sa denrahde du nrolÏfalrt de la sonlllrc

noirs qu’aucun clrangelnent ou -â.dditif ou auçufie autre modification au marché ne nous libélela d'une
luelcbllque nous inconlbant eti veÿtu -de làt-ÔréseDte gà/àntie et' ilous dérogeons paI- la pfésëïïte à IiI

tIc toute inodificatiolr, additif ou changëinent:.

garantie entre en vigueur dès sa sig6ature. Elle.,sera libérée dans un délai de trente(30) iours à compter de la

)tion déüilitïÿ-e'des travaux, et sui’lààintlevée -délivréë pa'r lé. Maîti'e d’Ouv-laée

ltlc de -paiement fc>1-11rulée par le Maître -d’Ouvragë au titre de 1a prése;lle garantie devra être 1-aire Ôdl- leLil','
ie avëc accusé de réception, parvenue à la banque -pendant- la période de Validité du présent engagëlnent.

_ caution esf soLlllrise pour son itlterprétatidn et son exécution au droit camerounais. Les tlibunilux
:s seront seuls compétents pour statuer sur tbut ce qui concerne le présent engagement et ses suites

' llentiFé par là banclllë

8

,lessus

' 1 .1.' Fait à, .. le
!.f:•• r ' ,r 6p

f

tg

1+

f 1 Æ 4 • l

. [Sïgnàlàre de la bqnque]
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A„„,, ,'8 , CADRE D’ACCORD DË GROUPEMEnT

1- No,ns et „frç;s„ d„ pa,'tenairçÉ du Groupement :

Noms et adresses des institutions bancaires du Groupement :

i nr; = ++ n

: b1É :

2-

J-

PRECISER LA NATURE DES TACHES DE CHAQUE.MEMBRE DU GROUPEMENT

Rôle de cha(Ïue associé

i

H:H:1 i: •! a1iT!as +!!}:•nn :; H:HA

':}b

++ 1 : b; ;: : \ :: et

4 - :\Tature du GI'otr})elïrerrt :

] „.„p„„„,t- é,lid,i„ p.„, \, ,é,Ii„ti,„ d, PRECISER N' ,IPPEL D’OFfRES, LOT ET N.iTURE DES TR/1 V/1 LJX

.\'Iandataire :

NOM'ET ADRESSE DU MANDATAIRE\.,\

6- Signature ,.

SIGNATURE DE TOUS LES MEMBRBg VU GROUP BhI.ENT

1 1 = : 5 • }

t';

'' f À 1 1 l' + . -: : nt , i l
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Anne\, ,l'9 : Modèle de Pouvoirs (en cas de GI'oulïemeni d’entreprises)

Je sou-,- -=né Mmè/M

. DÏrectc l’ , Général de ÇEntrelrrise mundunle)
Dëmel„ llll à ' 4 - BP

Donne : IË- la présente, bôuvoir à MIne / M
Direcll.':. :- gé11érql de ÇEntl'-el)rise mandataire)
Denrel:’ , 1il à , ' BP

9 :b

tél.

'tél .
e

+' +

J •

Poul' c mandataire -du Groupement ' donstitué pir les çntreprisçs (préciser les raisons sociales des deux soci.:tI.
d4ns . le . càdre de . l’Appel .ël’offre$- -'

POLIr l’exécution déi'-travàux-dé

En ct!!
tOUS L'

éveii t

llence, assister à toutes réunions, prendre part à toutes délibérations, procèdera à tous votcs, signer tous procès-vertf.ltlx
',ts et toutes pièces. se substituer et généralement, faire. le nécessaire dans le cadre du présent alipel d’offres et du ma i,-!;,-:
1 )séquent

En foi .Èuoi le présent acte de pouvoir est établi pour servir ët valoir ce de droit

9 8 P : • + u P !P /

Fait à le.
tp

Le 1\'l11

(Noll ! .

tai le,

lloms, signature et cachet précédé de .la mention manuscri}e « Bon pour .pouvoirs »

Légaj- :JIn par IF Notaile
t+ +n e r

a i C

1

r } .'i' P : ':

} .. :

.1

}
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Anne 1„ =1' 10:Gr"ille- de notation sur 17 critères
APPI-: ' >’OFFRES NATIOï Ç A L OUÿERT No0-.. 72026/AON'O/C-DJ/CIPM DJ du /0 /2026

'*. travaux de travaux de constrüqtiôn d’un haqgar de inqrché avec 20 comptoirs

pff.\::

pour

gard !

au rllnrché t.c

: IRI

ENTREPRISE
\- SITUATION FINANCIERE SUR 3

1 1-:=cï’afÊïiœ e

lns) francs CFA (pièces justifîcatives : bilan cellîfïé par ,une autorité l a.
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.;llnicien Supérieur de Génië Civi'l oû i)lus àyânt -au .lioins trois (03)
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)ute certification doit se faire par lé sel'vice émetteur.
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Pièce n'11

ETABLISSEMENT BANCAIRES AGREES PAR LE MINFI
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